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APPLICATION DE LA DECLAEATIUN SUR 
L'UCTBUI DE L'INDBPBNDANCE AUX 
PAYS ET AUX PEUPLES COU)BIAUX PAR 
LES INSTITUTIONS SPECIALISE&3 BT 
LES ORGANISMES INTERNATIONAUX 
ASSOCIES A L'OBGANISATIOB DES 
NATIONS UNIBS 

Lettre dat6e du 5 novembre 1985, sdreesbe au Secretaire général par 
le Représentant permanent de l*Angola euprb de l*Urganisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser copie de la Déclaration politigue finale 
(annexe 1) et de la Déclaration économiaue (annexe II) adoptées par la Conférence 
des ministres des affaires étrangeres dee pays non alignés, sui s’est tenue à 
Luanda du 4 au 7 septembre 1985, en vous priant de bien vouloir la faire disttihuer 
aux Btats MemDree comme document officie1 de l'Assemblée générale, BU titre des 
Wints 18, 21, 22, 23, 27, 28, 29, 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 4Q, 41, 44, 
45, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, S6, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 
68, 69, 70, 71, 72, 74, 75, 76, 78, 79, 82, 84, 88, 89, 90, 92, 93, 94, 95, 102, 
104, 109, Il0 et 111 de l*Aeaemblde générale , et comme aocument officiel du Conseil 
de stkurit~. 

L'Amheesadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Elf~ia de FIGUBIREDO 
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1. INTRODUCTION 

1. La Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non alignés s'est 
tenue à Luanda (République populaire d'Angola) du 4 au 7 septembre 1985. 

2. La Conférence avait été précédée d'une réunion de hauts fonctionnaires tenue 
les 2 et 3 septembre 1985. 

3. Les représentants des pays et organisations suivants , membres du Mouvement des 
Pays non alignés, ont participé à la Conférence a Afghanistan, Algérie, Angola, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée &quatociale, Guyana, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d') , Iraq, Jamahiciya arabe libyenne, Jamaique, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libécia, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Macoc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Organisation de libération de la Palestine, Pakistan, Panama, 
Pérou, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République 
démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-principe, Sén&gal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, South West Afcica People's Organisation, 
Sri Lanka, Suriname, Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, ZaSce, Zambie, Zimbabwe. 

4. Les repésentants des pays , organisations et mouvements de libération nationale 
suivants assistaient à la Conférence en qualit d’observateurs : Brésil, 
Philippines, Mexique, Organisation des Nations Uniee, Organisation de 
l'unité africaine, Afcican National Congres5 , Pan-Afcicanist Congcess of Azaniar 
République dominicaine, Uruguay, Venezuela. 

5. Les délégations des pays et des organisations suivants assistaient g la 
Conférence en qualit d'invités t Autriche, Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, Organisation de la Conférence islamique, comit6 international de la 
Croix-Rouge, Finlande, Ligue des Etats arabes, ONUDI, PNUD, Portugal, Roumanie, 
Espagne, Saint-Siège, Suède, Suisse, Unesco, Organisation de la solidacit6 des 
peuples afro-asiatiques. 

6. Lors de la séance inaugurale, la Conférence a eu l’honneur d’entendre une 
importante et inspicante allocution pcononc6e par S. Ext. M. Jose Eduacdo 
Do8 Santos, président de la République populaire d’Angola. Cette importante 
déclaration, qui donnait tout à fait le ton de la Confkence, a dt& acclamée et 
adoptée comme document officiel. 

7. La Conférence a egalement eu le privilége d’entendre un message de 
s, "‘. 0a-t i*r P&-ndhi, pi,-,y,,:ar ..-.,-. *minisir-e Br i'ïnde et président du Mouvement des pays 
non alignés. La Confdrence a de même eu le pcivilbge d'entendre un message de 
S. Ext. M. Abdou Diouf, président en exercice de l'Organisation de l'unité 
africaine. 

/ . . . 
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0. La Confirence a rendu hommage à la mémoire d'Indira Gandhi, premier ministre 
de l’Inde et présidente du Mouvement des pays non alignés , championne inlassable du 
non-alignement, qui s'est consacrée avec dynamisme et vitalité à la direction du 
Mouvement, qu’elle a durablement marc&. 

9. La Conf&ence a egalement rendu hommage à la mémoire du président FOrnes 
Burnham, du Guyana, pilier du Mouvement des non-alignés , à l’oeuvre duauel il a 
contribué d’une maniate exceptionnelle. 

10. Les ministres ont relevé que la situation s’était nettement détériorée en 

Afrique du Sud et dano l’eneemble de la région de l’Afrique australe, à cause des 
politiques d’apartheid oui, & cet égard, faisaient peser une menace qrandissante 
eut 1s paix et la e6aurite; ils ont souliqné la siqnification politisue 
PartiCUliere d’une convocation de la Conférence en République populaire d’Angola, 
Btat de Premiere ligne sui se trouve b l’avant-garde de la lutte contre le 
deteetable système de l’apartheid. Les ministres ont, à l’occasion du dixième 
anniversaire du l’independance de l’Angola , affirmé la solidarité du Mouvement des 
WYs non aligfds avec le Gouvernement et le peuple angolais dans les efforts que 
ces derniers faieaient pour consolider leur indépendance nationale, préserver leur 
intégrité territoriale et s’attaquer en toute liberté à l’entreprise de 
d&veloppement national. Les ministres se sont de même déclarés solidaires des 
peuples oppri& de l’Afrique du Sud et de la Namibie ainsi que des Etats de 
premiere ligne, principales victimes de la politioue d’agression, d’intimidation et 
de déstabilisation mede par Pretoria. Dans ce contexte, les ministres ont adressé 
un message de soutien i Nelson Mandela et, en sa personne, é la major ité opprimée 

en Afriaue du Sud, oui lutte ldgitimement pour recouvrer ses droits civils et 

politiguee BU~ la base de l’Égalité, de la justice et des principes démocratiques. 

11. La Conférence revêtait une signification particuliere du fait uu’elle se 
r&Msosit 0 la veille de la cél6bretion par l’Organisation des Nations Unies du 
quarantfbu3 annivereaire t9e cette organisation. Les ministres ont souligné que de 
tout temps l’une des cerectérietiaues fondamentales du Mouvement des pays non 
alignes av8it été na foi profonde dans 1’Orgenisation des Nations Unies, porteuse 
dee plus hautes aspirations de l’humanité vers la paix, la liberté, le prcgres et 
la dignit6 humaine. 

12. Les minietres ont r6affirm8 l’engagement absolu pris par les payP non alignés 
de respecter ecrupuleueement les principes et objectifs de la politiaue de 
non-alignement, énon& eucceeoivement lors des Conférences au sommet de Belgrade, 
du Caire, de Lusaka, d’Alger, de Colombo, de La Havane et de Nev Delhit cet 
engagement demeure essentiel, ont-ils souliqn6, el l’on veut que le Mouvement 
continue de jouer un r8le important dam les affaires internationales. 

XI. ROLE DU NON-ALIGNEMBNT 

13. Congu dane le contexte de la lutte contre le colonialisme et d’une 
pdSRiSatiOn ocoîseente des relations decoulant de l’existence des bhcs 

milltaires, des alliances mllitairee et de la guerre froide, Le Mouvement a 
aOnst8UUUent combattu pour l’émancipation globale des peuples d'Asie, d'Afrique, 
d’API&ia~e letine, dee CaraYbeee et dee autres réqione du monde, En dépit de 
MQbreuX obetaclee, le Mouvement et la palitique de non-alignement ont, au cours 

/... 
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des ans, reinport des succès notables et ont continué de jouer un rsle décisif dans 
les efforts entrepris pour instaurer un nouvel ordre mondial fondé sur I’égalitér 
la justice et la paix. 

14. L’évolution récente de la situation internationale prouve pleinement &e la 
politique de non-alignement , ses principes et ses objectifs constituent un facteur 
global, Positif, lnd@endant et en dehors de tout bloc dans les relations 
internationales. Cette politique continue de contribuer aux eîzorts Visant à 
promouvoir la paix, le d&armement, le relâchement des tensione internationales, 
des ealuçions justes et pacifiques aux problèmes internationaux et 15 développement 
économique. Le Mouvement des pays non a1ignBs a été l'aboutissement in&ttable du 
besoin ressenti par les pays nouvc lement parvenus à l’indépendance, partOUt dans 
le monde, de protéger et de renforcer leur indépendance nationale. Ces pays ont vu 
dans le non-allgnement un instrument décisif qui leur permettrait d’exsrccr leur 
pleine souveraineté dans les domaines politique et économique. 

15. Les ministres ont relev6 que la Conf&ence se tenait à la veille du 
vingt-CiWUième anniversaire de la fondation du Mouvement des pays non alignéS, 
d&cidée lors de la premike Confkence au sommet , tenue 2 Belgrade en 1961. 11s 
Ont relev8 Bgalement avec satisfaction qu’en pr&s de 25 ans d'existence le 
Mouvement avait fait la preuve d'une influence, d’une pertinence et d’une vitalité 
durable5 et renforcé son r8le dans lee relations internationales. 

16. Les ministres ont PIS en relief la portée universelle de la contribution 

Politique faite par le Mouvement des pays non alignés aux relations internationales 
contemporainee, portée qui rejoint celle des principes et des buts du Mouvement des 
pays non alignAa. La politique de non-alignement, fondée sur des principes et des 
carsct&istiquee fixhs dès l*origine , consiste à lutter contre l*impérialismer le 
COlOnialisme, le nk-colonialisme, l'h&g&monie, l’agression étcengère, lcoccupation 
et la domination et aueei contre l'apartheid, le racisme - sionissu ccmpris - et 
toutes les formes de dhpendance, d’intervention, d*inq&ence et de pression; elle 
consiste Qgelement à lutter contre la divieion du monde en blocs et en sphares 
d’influente. Le Mouvement rejette cat6goriquement tout préconditionnement des 
politique8 des ER5t5 membres qui eerait opk8 eur la base de l’appartenance i des 
blocs, d dee pactes militaireo ou b des alliances. 

17, Dans l’int/r& de la paix et de la dcurit6 internationales, le6 pays non 
aligneo luttent pour le d&earmement génkel et complet, pour 1'8liminat~on des 
foyers de teneion et d’agreeeion, pour le r&glement juste et pacifiaue dea 
différends internationaux, pour l'bliminstion de toutes les structures de 
domination, de dfecrimination, d’exploitation et d~in6galit~ et pour la 5olution 
de8 graves problèmes 6conomiquee auxquele font face les pays en d6veloppement, 
moyennant la mise sur pied d’un nouvel ordre économique international repoeant sur 
l'indépendance, l'égalité, la justice et la coopération entre les peuples. 

ra: tra pr iu=$*g SA -. _. - -- et kô ût;joctt& dü muuverwnt coneervenr eujourd'nui toute ieur 
actualité et prennent une grande valeur vu la pereietance de la dorainatlon 
coloniale et cacfote et la polarisation croissante des relations fnternetlonales~ 
De nouveaux aéfi5 eont venus s’ajouter & ceux-lb, notamment l'extension des sphéree 
d'influence, et eurtout la crise 6conomique internationale, qui se présente sous 
des awecte de plus en plus aigus et revêt une dimeneion inconteetebiement 
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Politique. Aujourd’hui plus que jamais, la magnitude des problèmes impose un 
strict respect des principes et des objectif 8 du non-alignement ainsi que le 
renforcement de l’aptitude du Mauvement 3 eqir résolument en faveur de 
i*inetitution d’un nouveau système de relations internationales garant de la 
liberté, de la paix, de l’égalité et du développement pour tous les Pe,Ples. 

19. EU Egard & cette toile de fond - intensification des rivalités entre blocs et, 
en cOns&uence, grave d&&ioration de la situation internationale -* les ministres 
ont 6nergiquement réaffirm6 que le meilleur moyen pour les membres du Mouvement des 
pays non alignés de contribuer au désamorçaqe des tensions internationales était de 
se conformer strictement à l’engagement absolu qu’ils ont pris de ne pas épouser ni 
faciliter par leurs actions l’affrontement et la rivalit entre grandes puiSRances* 
ni renfOCcet lee alliances rïlilit;Afres et réseaux d’arrangements connexes, 

particuliérement pour ce qui ucdit de participer à des arrangements militaireS Ou 

de fournir des bases et facilités militaires pour servir de support à une présence 
militaire extérieure dans le cadre des rivalit& entre grandes puissances. A cet 
égard, les ministres se sont déclarés gravement préoccupér par la présence, les 
SCtivitéS et les manoeuvres militaires des grandes puissances sur le territoire, 
dans l’espace adrien et dans les eaux territoriales des pays non alignés OU à 

proximitd, toutes choses dans lesquelles ils ont vu une source d’aggravation des 
tensions et de l’instabilité mettant en danger la paix et la sécurité et faisant 
Peser la menace d’une intervention dans les affaires fnt,cieuree des pays en cause. 

20. Les ministres ont réaffirmé la nécessité d’observer strictement les principes 
de la non-intervention et de le non-ing&ence dans les affaires intérieures des 
Etats, Principes fondamentaux du non-alignement. La violation de ces principes ne 
saurait se justifier ni &re acceptée en aucune circonstance- 

21. Les miniStreS ont not8 avec inqui&ude que toutes sortes de pressions 
s’exercent eur un nomhre croissant de pays non align&, pressions qui visentb 
directement ou indirectement, & affaiblir l’unit8 du Mouvement et B le détourner de 
ses Principe8 et objectifs originels. A cet égard, ils se eont déclarés convaincus 
Que 1'Unitd et la soliderit entrs membres des pays non alignés n’en dÉaient que 
plus néceeeaires dans la pr&sente conjoncture de crise internatiOnale. 

III. DVALUATION DE LA SITUATION INTERNATIONALE ACTUELLE 

22. Les ministres se aont d&zl&& profondament préoccup& per 1’aggraVatiOn 
continue de la situation politique et &onomique internationale, aggravation due à 
la persistance de crisee aigu& et de tensions dans les relations intern8tiOnales 
et a la r&istance oppos&es aux 16gitimes espiratione des peuples et paye d&ireux 
de s’émanciper et se d&velopper sans entraves. Les rivalités et politiques de 
bloc, qui visent & kendre les sphkes d’influence, ne connaissent pas de rdpit et 
entrafnent l’accélkation de la couree aux armementa - en particulier des armements 
nucl6aires - qui se d&elopwnt tant sur le plan uualitatif Que sur le plan 
quantitatif. Cette courae aux armements s’étend & de Itouveeux domaines, Y Compris 
l’espace extra-atmosph&rique. L’humanitd continue de vivre Bous cette dpée de 
Damocl&is que constitue la menace d’un an8antiasement nucl&aire. On recourt de plus 
en PlUS h la menace ou & l’emploi de la force, de l’ing&:ence et de l’intervention, 
de la d&cebilisation, de l’occupation et de l’agression , ainsi qu’à toutee sortes 
4% Pressions. Jointe h l’aggravation de la crise des relations économiaues 
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internationales, cette évolution néfaste met en danger la paix et la sécurité 
internationales et compromet l’indépendance, la souveraineté, l’intégrité 
territoriale et la liberté de développement politisue et économique, surtout dans 
le cas des pays non aliqnés et des autres pays en développement. 

23. Le monde fait face & des problèmes de plus en plus difficiles imputables h 
l’écheveau de contradictions profondes sui caractérise les relations politisues et 
économiques internationales. On se rend compte du caractère universel de la crise 
économique à observer l’écart aoudain béant entre pays dévelcppés et pays en 
développement, et aussi la situation économioue critique des pays en développement, 
dans bien des cas incapables de satisfaire ne serait-ce Qu’au% besoins les plus 
fondamentaux de leurs populations et aux premières nécessités du développement. 
Certains problèmes, tels le renforcment du protectionnisme, la détérioration 
continue des termes de l’échange, la persistance de taux d’intérêts élevés et 
l’augmentation de la dette étrangère - ce dernier problème prenant désormais des 
dimensions Politiques graves - mettent en danger la stabilité des pays non alignés 
et des autres pays en développement. Sans compter au’elle menace la survie même de 
l’humanité, la COurBe aux armements aboutit au détournement d’immenses ressources 
indispensables au d&eloppement, aggravant encore la crise. 

24. Mêma Si l’on a heureusement pu éviter pendant 40 ans une guerre mondiale, 
diverses parties du monde, pays non alignés compris, demeurent en proie aux 
COnflitS, aux tensions et & l*instabilité, d’où des pertes humaines et matérielles 
et la mise en cause des fondements déliCatB de la paix et de la eécurit8 
internationelee. Que les différends locaux et ragionaux subissent le contre-coup 
de l’affrontement Est-Ouest constitue une complication supplémentaire qui rend 
difficile leur réglement et compromet la paix mondiale. en s’efforçant A tort de 
sftuer la lutte des peuples pour l’indépendance et la dignftd de l’homme dans le 
contexte des relations Est-Oueet, on dénie aux fnt&essf$e le droit de fixer leur 
propre destin et de réaliser leurs légitimes aspirations. Il ne pourra pas y avoir 
de Paix durable si l’on ae place dans un contexte d’affrontements et de rivalités 
entre grandes puissances et entre blocs et si l’ordre économique international 
injuste qui pr6vaut actuellement subsiste. 

25. Lee ministres ont relevé que le meilleur moyen de résoudre une crise mondiale 
sensible dans tous les domaines des relations internationales est de recourir au 
dialogue, notamment sous la forme de négociations multilatérales dans le cadre du 
Bystème des Nations Unies et de la communauté internationale au sens large. Seules 
de telles &gociations, auxquelles tous les pays participent eur un pied d’égalitA 
dans le respect des principes de la Charte de 1~Organfsation des Nations Llniee, 
permettront d’apporter une solution d’ensemble aux probl&mes internationaux 
urgents - paix et s6curit6, d&armement et développement, etc. - et d’encourager le 
progrès dans divers autres domaines , cela dans l’intérk de l’humanité tout 
entière. Les paya non align6s demeurent r&3olus à tout mettre en oeuvre pour y  
--M ..-- Ir .-- -d-l-A.--- --L ,--a -..Z PCS. .sziIIL.. -.__ iGYï ___._- L e a. ..^__ II. a-- ---.---- Ad-0 III.IILEC.CIP “I#L .II~.OLcI 0”‘ ““L”‘ILY 043 prtrnore uun Iu=mub -9 
concertées en matière de désarmement et de sécurité internationale et de renforcer 
1~Organisation des Nations Unies par les moyens appropriés. 

26. Les ministres Ont Pris note avec beaucoup de préoccupation des tentatives 
visant A affaiblir les fondements du multilatéralisme et B diminuer l'fmportance de 
1 ‘Organisation des Nations Unies , Porteuse des plus grands espoirs de l’humanité. 

l 
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Ces tentatives vont à l’encontre des aspirations des peupleo épris de paix, de 
développement et de dignité humaine. Les paya non alignés sont résolus à 
contrecarrer cette tendance et à réaffirmer leur appui sans faille à l’Organisation 
et au concept de multilet~ralisme. 

27. LeS ministres se sont félicités de l’ouverture de négociations entre les 
Etats-Unis d’Amérique et l’Union des Républiques socialistes soviétiques. Tout en 
s’inquiétant qu’elles n’aient pas encore produit de résultats concrets, ils ont 
exprimé l’espoir que le dialogue aboutirait à une détente dans les relations de ces 
deux pays et dans le monde en général et contribuerait a sauvegarder la paix et la 
s&cur ité internationales. VU les incidences des relations entre les grandes 
puissances sur le climat internatinnal général et sur la paix et la sécurité, les 
ministres ont invit ces puissances à éviter l'affrontement, à surrrmter leur 
m6fisnCe et à engager des n&gcciations sérieuses et fructueuses, cela avec 
clairvoyance et bonne volonté et ayant en vue l’intérêt de l’humanité entière- 

28. LeS ministree ont souligné qu’afin d’être fructueux et bénéfique, ce dialogue 
devait se d6rouler dans le strict respect des objectifs de l*Organisation des 
Nations Unies et dans l’optique de la mise sur pied d’un authentiaue système de 
sécurith collective. A cet égard, ils ont redit leur conviction que c’était en 
agissant sur le plan mondial qu’on reddierait durablement aux tensions 
internationales et qu’on produirait une détente effective. 

29. Tout en relevant que la reprise de ce dialogue manifesterait la volonté de 
contribuer au raglement des crieee régionales, les ministres ont insisté sur la 
nécessité que le processus en queetion, plutôt que de reposer sur les points de 
vues de grandes puissances , tienne compte des positions de principe pertinentes 
Clairement énoncées par le Mouvement des paye non alignés ainsi que des 
aspirations, int&êts et objectifs des pays en CauSe- 

30. Lee ministres ont r6affirm6 que rien ne pouvait remplacer la coopération et la 
coexistence pacifique entre Etats, quels aue soient leurs systèmes politiauesr 
6conOmiqUes et sociaux, leurs tellles ou leure situations gkgraphiques 
respectives. Une détente durable ne peut être qu’universelle et compl&te, et tous 
doivent pouvoir y  participer, cela dans l’intdrêt de tous les Etats. Seule une 
detente tepondant ?I ces conditions permettra de résoudre équitablement et 
effeCtiV,ement lee grande problbnes et de poser les fondements d’une paix durable. 
Lee ministres ont soulign6 qu’il incombait aux pays non alignde de jouer un rôle 
actif et positif et de participer & ce processus dans l’égalité, et aussi 0 
continuer d’y contribuer constructivement, dans l’intérêt de la communauté 
internationale tout entihe. 

IV. DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALb 

31. 
.-- -a-1-..--- -_a. AL -------- & mm Ya*IILILKC>C) “I&L LéâftiLüié ÜGâ lé uer~o‘wa-t~b, :a d&ents LnCS.I.“b--..---, , . rrsc4sxmrlo. le 

reeeect du droit à l’autod&erminatfon et B l’indépendance nationale, le règlement 
pacifique des diffkends conformément B la Charte de l’0rganisation des 
Nations Unies et le renforcement de la paix et de la &curitd internationales 
Qtaient directement liés. Tout progrès sur un plan se fait sentir sur tous les 
aUtCe8, et il en va de même quand aux échecs. 
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32. Les ministres ont noté avec préoccupation le regain d’escalade de la course 

aux armemente, armes nucléaires et autres armes de destruction maeeive notanunent~ 
alors même que le risque d’une guerre nucléaire e’en trouve accrue et la survie de 
l’humanité compromise en conséquence. 

33. Le danger d’une guerre nucléaire découle de l’existence même d’armes 
nucléairee, celles-ci étant par nature beaucoup plus que de simples armes. Il 
s’agit en effet d’instruments d’anéantissement en masse. La menace d’une 
catastrophe nucléaire n’est pas un simple problème parmi d’autres. Empêcher une 
telle horreur est la condition préalable de toute entreprise. Il ne servirait é 

rien de travailler au développement économique et social, d’édifier un systame 
juste et d’oeuvrer pour la dignité de l’homme si l’on ne prévient pas la 
catastrophe nucléaire. Le seul risque d’une guerre nucléaire constitue Une 
considération suffisante car la catastrophe n’aurait à se produire qu’une foie. 
Voila près de 40 ans que la survie de l’humanité est à la merci de l’idée 9ue 
queluues Etate dotés d’armes nucléaires et leurs alliée - cela étant eurtout vrai 

pour les deux principales puissances dotées d’armee nucldafres - ee font de leur 
sécurité. Compter sur l’atout nucléaire revient é accepter de vivre dans une 
atmosphère de peur collective perpétuelle , chose qui va b l’encontre de la Charte 
de l’Organisation des Nations Unies comme des méthodes et des principes énoncés 
dane le Wcument final de la dixiàme session extraordinaire de l*Assemblée 
générale, premiére seeeion extraordinaire coneacrée au désarmement, et de ceux 

coneignés dans lee dkzlaratione des conférences au sommet des pays non alignés. La 
notion de maintien de la paix mondiale par la dissuasion rel&ve de la plus 
dangereuse des illusions. Les doctrines fondées cwr la dissuasion nucléaire, loin 

, d’expliquer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, sont la 

raison principale de l’escalade continue de la course aux armements nucléaires dans 
sa double dimension quantitative et qualitative, et elles entrafnent une ineécurlté 
et une instabilité accrues dans lee relations internationales. Les ministres ont 
en COn&UenCe estin& inacceptable que la sécurit8 de tous les Etats et la survie 
même de l’humanité soient & la merci des Intérêts en matiare de sécurit8 et des 
relations internationales d’une poignée deEtats dotés d’armes nucléaires. Les 
meeuree de pArention d’une guerre nucléaire et les meeuree de ddearmement 

nuclhaire doivent tenir compte des int&rêts en mstiére de S&urit6 aussi bien des 
Etats d&ourvus d’armee nucléaires que de ceux qui en sont dot&8 et garantir que la 
survie de lahumanIté ne soit pas menacée. Lee ministres ont rejeté touteo les 
théories et doctrines relatives à la posseselon d’armes nuclbires et en ont 
repoussé llutilisation en quelque circonstance que ce soit. 

34. Les minietree ont réaffirm6 le principe d’aprb lequel l’espace 
extra-atmosphk ique - patrimoine commun de l’humanit6 - doit être t8setvé é des 
fine pacifiques, pour le bien et dans l*intérêt de tou8 les pays, quel que soit 

leur niveau de développement économique , social ou scientifique, et doit être 
accessible & toue les Etats. Ils ont rappelé l’oblfgetion au1 incombe B tous les 
Etats de s’abstenir de la menace ou de l’emploi do la force dans lzÿro octfvit& 
extra-atn!îoeph&iaues et ils le8 ont instamment invit&, en particulier lee deux 
principaux d’entre eux, & contribuer activement h l’utilisation de l’eepace 
extra-atmosph&iaue h dem fins pacifiques et & adopter imra~dlatement dee mesures 
POUr 6Viter que la couree aux armements ne s*&ende 4 l’espace extra-atmosph&iaue, 
cela de manière 4 préserver la paix et la sécurité internationales. A cet égard, 
ila ont rdaffirmé qu’un désarmement général et complet, sous contrôle international 
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efficace, exige que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé exclusivement à des 
fins pacifiques et ne soit pas transformé en champ clos de la course aux 

armements. 11 faudrait que la Conférence du désarmement conclut un ou 
éventuellement plusieurs accord8 pour empêcher que la course au% armements ne 

s'étende 6 l'espace extra-atmosphérique et pour interdire que celui-ci soit utilisé 
à des fins belligérantes. 

35. Les recherches, les e88ai8, la production et le déploiement de nouvelle8 

génération8 d'armes de destruction massive et dee vecteur8 CoKreSpondantS ont 
abouti à aggraver la course aux armement8 et à exacerber l'affrontement entre les 

grands Etats doté8 d'armes nucléairee et leurs allianceo respectives. De8 Etats 
puissants Sont sur le point de prendre des mesure8 qui conduiraient é la 
militarisation de l'espace extra-atmosphérique moyennant la mise en oeuvre de 

technologies nouvelle8 visant à édifier des systèmes de défense contre le8 armes 
nucléaires, cela en vue d'établir une prétendue 'stabilité stratégique" par la mise 
en Place de nouveaux types de systèmes d'armes offensives et ddfensives. Vouloir 
maintenir la sécurité en se fondant sur une défens 3 stratégique est aussi illusoire 
que de faire confiance à la dissuasion nucléaire. En recourant è la défense 
stratégique, on risque d'aggraver, au lieu d'y remédier, la situation actuelle, 

caractérisée par une inStabilité au niveau mondial consécutive é la menace 

d'anéantissement mutuelle, et l'on Se dirige vers une escalade sans précédent de la 
course aux armement8 nucl8aires. La mise au point de nouveaux systèmes d'arme8 
aurait pour effet d'effacer la distinction entre arme8 nucléaire8 9t armes 
ClaSSiqUe8 et de légitimer la possession d'arme8 nucléaire8 et autres armes de 
destruction massive. 

36. Les ministre8 ont pria note que les Etats-Unis d*Am&ique et l'Union des 
Républiques 8ocialiote8 soviétique8 s'étaient mis d'accord pour ouvrir de8 
négociations sur un ensemble de questions concernant l'espace et les armec, 

nucléaires, questione devant être examinées et C68OlUee en tenant compte de8 
rapports qui existent entre elles , et Ile ont déclaré que Zee négociation6 devaient 
avoir pour but de conclure des accorde efficace8 visant à prévenir la couree a3x 

armement8 dans l'espace et é y  mettre fin sut terre, l'objectif ultime étant 

d'éliminer complètement et partout les armements nucléaires. 

37. 11 reste que la reprise de ce dialogue entre les principaux Etats doté8 
d'armes nUCléairea n’a pae jU8qu’a pr&ent produit de rdSultat8 COnCret8 dan8 le 
domaine nucléaire. Les ministres ont lancé un appel aux Etats-Unis d*Am&ique et à 
l'Union des tipubliques socialistes sovi&iquee pour qu'ils mènent leur8 

n&ociations bilat&ales de bonne foi et parviennent rapidement é des accorda 
efficace8 conformdment aux exigences de la communeut& internationale, telle8 Que 
celles-ci Sont notamment coneiqn8es dans les nombreuses rQsolution8 adoptéee par 
l'Assemblée gén&ale de8 Nation# Unies et lee déclaration8 du MOUVeITWIt des PaYfl 
non alignés. Les ministres ont dit leur espoir que les deux Mate oe mettront 

d'accord d'urgence pour réafrirmer iiinLerâiciiti & iâ Milo en plume d'tr.@o dan9 
1’e8PBCe moyennant conclueion d'accord8 pr&voyant de8 réduction8 importante@ de 
leurs armements nucléaires b portée stcatdgiaue et intermhdiaire, lesquels sont 

énormes et ne cessent de croître. 
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38. Les ministres ont estimé en outre que les deux parties en négociation devaient 
garder constamment présent é l’esprit qu’il s’agit ici non seulement de leurs 
intérêts nationaux maie des interêt vitaux de tous les peuple8 et que, en 

con&uence, ils devaient tenir l*Aaaernbl& géndrale des Nations Unies et 18 
Conférence du désarmement dfment informées du progrès de leurs négociations, sans 

préjudice de celles-ci. Il ne fallait pas considérer que la tenue de négociations 
bilatérales rende moins urgente la dcessité d’entamer des négociations 
multilat&ales, dans le cadre de la Conférence du désarmement, sur la cessation de 
la course aux armements nucléaires, le désarmement nucléaire et la prévention d’une 
cour5e aux armements dans l’espace extra-atmosphérique. 

39. Les minietres ont souligné 18 pressante nècessitd de conclure un traité 
complet interdisant définitivement toua essais d’armes nuclésires SOUS quelque 

forme que ce aoit. Cet objectif, poursuivi depuis plus de 25 ans, est absolument 
prioritaire pour les pays non alignés. ~8 poursuite des essais nucléaires a Pour 
effet s’intensifier Pa course aux armements nucléaires et d’accroftre le danger 
d’une guerre nucléaire. Il convient de déplorer qu’en raison de l'obstruction 
Persistante de quelques Etats la Conférence du désarmement n’ait pas été 811 mesure 
d’entamer des négociations multilatérales en vue de 18 conclusion d’un traité sur 

l’interdiction de tous les essais d’armes nucléaires. Il n’existe aucune raison 

valable de retarder la conclusion d’un tel traité. Les moyens de vérification dont 
on dispose actuellement suffisent pour s’assurer qu’une telle interdiction sera 
suivie d’effet. Onr ne peut invwuer l’absence de tels moyens de v&ificetion pour 

poursuivre la mise au point et le perfectionnement des armes nucldaires. Il est 
imp&atif que les Etats dot& d’armes nucléaires et leurs alliés cessent de voir 
dans le8 armes nucl6aires un blément essentiel de leur sJcurit6 aux dépens de la 
sécurité du reste du monde, et quLils se mettent en devoir d’atrêter les essais, la 
Production et le déploiement des armes nucléaires et des vecteurs correspondants. 
Les ministres ont agalement lancé un appel aux Etats dotés d’armes nuclbaires pour 
qu’ils fassent montre de volonté pOlitique en vue de f;tciliter la conclusion rapide 
d’un tel trait& 

40. Il faudrait que# pendant la durde des dgociations relatives i 1s conclusion 

d'un traité interdisant les essais d'armes nucléaires, on déclare un moratorium sur 
tout essai, toute production et tout déplohmnt d’armes nuclé8ires. 

41. Les ministres ont réaffirmé leur conviction que la paix et la eécurité 
intern&tiOnalas ne Peuvent être assurées que par un désarmement genérel et COmPlet, 
en particulier un désarmement nucléaire, sou6 un contrôle international efficace. 
Afin de prévenir efficacement la prolifkation horizontale et verticale des 8rmes 
nucléaires, lea Etats datée d'armes nucléaire5 devraient prendre d'urgence de5 
mesures pour arrêter et renverser 18 course aux armement5 nucléaires. En attendant 
la réalisation du désarmement nucléaire, les ministres ont &lamB au nom de 
l’humanité l’interdiction immédiate de l’emploi ou de la menace de l*emploi d’armes 
nucléaires pst tous les Btats dotés d*armee de Oe type; 110 $Et fn *!2tr= lan4 un 
appel pOur le gel du développement, de la production, du stockage et du deploiement 
d’armes nucléaires. 

42. D8no la même attente, les minF8tcee ont, en outre, invité instamment les Etats 

dotés d’armes nucléaires & s'engager B ne pas utilioer de telles armes les Premiers. 
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43. Les ministres ont également réaffirnui aoe les Rtats dotés d'armes nucléaires 
Ont l'obligation de garantir que les autred Rtats ne seront pas menacé8 ou ne 

eubiront pae d'attaque nucléaire , et que ce8 mêmes Etats devraient procéder à la 
révision de leurs déclaration8 unilatérales. En condquence, les ministres ont 

recommand6 que des n6gcciations soient poursuivies sans délai pour permettre 

l'adoption d'un instrument international convenu , prévoyant des dispositions 
internationales efficaces pour préserver toue les Rtats non dotés d'armes 
nucl&aires de l'emploi ou de la menace de l'emploi d'armeB nucléaires. 

44. Les ministre8 se sont d6cfar6s préoccupés de l'emploi de plus en plus frésuent 

de la force et de l'intervention militaire au détriment de l'indépendance, de la 
souveraineté et de leint6grité territoriale des pays non alignés et autre8 pays en 
développement et des territoires soumis b une domination coloniale ou étrangère et 

dont les population8 n’ont pas encore exerce leurs droits légitimes à 
l'autod6termination et à l'indépendance ni celui de déterminer librement leur 

propre destin. Cette circonstance fait peser une menace accrue sur la sécurité 
d’un certain nombre de pays ty)n alignés et d'autres pays en d&eloppement. 

45. Les ministres ont, d'autre part , insiste sur leur volonté de prendre des 
mesures concert6ee en matière de desarmement et de sécurité collectives, et aussi 
de renforcer l*Organieation des Nations Unies. 

46. De même, les ministrea ont fait valoir que la limitation et la reduction des 
activités militaires tranofrontikes des grande puissances et des blocs 

contribueraient beaucoup au renforcement de la 86curitci des pays non alignés. 
Aussi ont-ils exprime leur conviction qu'il faudrait encourager les grande8 
puissances et leurs alliances militaires à se degager militairement des diverses 
parties du monde. 

47. Les ministres ont affirmé que la cdation de 8oneB d6militaris6e8, sur la base 

d'arrangements librement coneentie entre lee Rtat8 de le r&gion conoern6e, 
conetituaft une meeure importante de dbarmement. La r6alisation de telles zones 
dem bifferentes parties du monde devrait &tre encouragée Bene le but de parvenir 
en fin de compte B libhrer le monde entier de le présence d'armes nucl&aires, 

48. Lee ministree, qui se réunissaient en Afrique, ont soulignd Que la mioe en 

oeuvre de la Déclaration sur la d6nucl8arisation de l'Afrique, adoptde par 
l'Assemblée de8 chefs d'Rtat et de gouvernement de l*Organisation de l'unité 
africaine WUAI, conetitue une mesure iraportante pour la prkention de la 
prOlif&etion de0 armes nucl&dtee en même temps qu’une gmentie pour la paix et la 
dcurite internationales. Dans ce eantexte, ils ont condamné l'ineistsnce du 
rdgime raciste sud-africain à se donner une capacit& militaire nucl&ire et il8 ont 
d6noncd la collaboraticn crpportde per certeine paye membres de l'Organie8tion du 
Traite de l'Atlantique nord (OTAR) et xetahl au d4veloppement et au renforcement du 
potentiel nualéeire des raciste9 aUâ-er’r ic&ifiû --** -L---Al-- -*.a *-a- -d.tLaud , wAAawIocI”,I *us A0.C ~**C*I.“**.“..- 

fi de8 nombreusea r&olwt!.one des Nations Unie8 en ce dom%ine. Le8 miniotreo Ont 
relevé av8c beaucoup d'inquikude que cette collaboration allait & l'encontre de 
l'objectif qu'on 8’8tait fix6 de maintenir l'Afrique en tant que %Crie libre d'armes 
nUChfre8 et qu’elle aboutissait h eeboter les efforts entrepris an faveur du 
d68ermement et de la paix et 18 shwité internationales dans la cdgfon. 
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49. Les ministres se sont déclarés gravement pt&nxupéS du fait que certains Etats 
dotés d’armes nucléaires ont déployé ou ont l’intention de déployer des armes 
nucl6sires dans différentes régions du monde. 

50. Les ministres ont Souligné que , bien que le désarmement nucléaire soit au 
Premier rang des priorités, il fallait s’efforcer sans délai de conclure un traité 
interdisant l’emploi, la mise au Point, la production et le stockage de toutes les 
armes chimiques. Ils ont instamment demandé à tous les Etats d’entreprendre des 
négociations de bonne foi et de s’abstenir de toute action qui pourrait faire 
obstacle à la conclusion rapide d’une convention Sur les armes chimiques. Les 
ministres ont estimé d6plorable l’emploi d’armes chimiques, par n’imparte quel Rat 

et dans n’importe quelle circonstance, et ils ont lancé un appel au strict respect 
du Protocole de Genève de 1925 sur les armes chimiques. 

51. Les ministres ont tele& avec une profonde préoccupation que le développement 
qualitatif d’armes classiques ajoute une dimension nouvelle 6 la course aux 
armements, particulièrement entre les Etats possesseurs des plus VSSteS SrSenauX 

militaires. Il convient de poursuivre aussi le désarmement classique aux niveaux 
mondial, régional et Sous-régional, selon le cas , compte tenu des progrés réalisés 
sur la voie du désarmement général et complet. 11 faudrait que l’adoption de ces 
mesures de désarmement intervienne dans des conditions d’équité et d’équilibre 
telles que chaque Etat se voie garantir le droit B la sécurité et cw’aucun Etat ou 
woupe d’etats donné ne soit avantagé, é aucun stade, par rapport aux autres. A 
chaque stade, l’objectif devrait consister 5 assurer le même degré de sécurité tout 
en maintenant les armements et Les forces militaires au niveau le plus bas 
possible. Les ministres ont pris note avec grande satisfaction des initiative 
unilatérales prises par certains pays non alignés en vue de limiter les armements 

et de réduire lee dépenses militaires , mesures dans lesquelles ils ont vu de 
Précieuses contributions h l’&ablissement a,un climat favorable & la mise en 
oeuvre de mesures de désarmement Classique B 1,échelle régionale, et ils lancent un 
Pressant appel aux pays fournisseurs d,acmes pour qu’ils coopkent i cette fin. 

52. Les ministres ont pris note avec satisfaction de l’initiative des chefs d’etat 
OU de gouvernement de l'Argentine, de la Grèce, de l'Inde, du Mexique, de la 
tipublique-Unie de Tanzanie et de la Su&de, telle qu’elle r6sulte des déclarations 
conjointes en date des 22 mai 1984 et 28 janvier 1985, dklaretion demandant aux 
Etats dotés d’armes nucléaires d’arrêter totalement les essais, la production et le 
déploiement d’armes nucléaires et de leurs vecteurs et de proodder ensuite h une 
r&uction coneidkeble des forces nucléaires. MS six dirigeants avaient en outre 
instamment demande qu’une fc:e prise cette mesure initiale on mette en oeuvre un 

programme ptogreeeif de r6duction des armements qui mane B un d&%rmement général 
et Complet aSSOrti de mesures visant à renforcer le syet&me aes Nations Unies et & 
faire en Botte d’affecter BU développement Qconomique et social, qui en a besoin 
d’urgence, les reesources considérables actuellement consacrées B la coursa aux 
armement6. La D6claratiOn de Delhi, en date du 28 janvier 1985. appelait 
patticuliérement l’attention sur deux meSures ri prendre : empêcher une course aux 
armements dans l’espace Wttra-atmosptkioue et conclure rapidement un traité 
d’interdiction complhte des essais nuclbires. 
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53. Les miniatres ont redit l’inquiétude universelle que provwuaient lee effets 
néfaetee de la course aux armements et, par voie de conséquence, l*int&êt que tous 
les Etats accordaient à la négociation de mesures de ddsarmement collectives et 
efficaces dans le cadre de 1’OrganiBation des Nations Unies et sous ses auspices. 
A cet égard, ils ont appelé l’attention sur le but essentiel de l*OrganiSation des 
Nations unies, qui consiste à maintenir la paix et la sécurité internationales et 3 
Servir de centre pour l*harmoniBation des efforts faits & cette fin 6 l’échelle 
nationale. 

54. Les ministres ont souligné le rôle primordial et la reoponsabilité essentielle 
de 1'0rganiBatiOn dana le domaine du désarmement. Ils ont marqué que tous les 
peuples ont un intérêt vital dans les négociations sur le désarmement, qu’ils ont 
le droit de participer sur un pied d’égalité à ces négociations lorBqu*elles 
touchent à leur sécurité nationale et qu’ils ont un droit inhérent & contribuer à 
leur succès. Les n&gccîations bilatkales et multilatérales sur le désarmement 
devraient Se faciliter et se complker plutôt que se gêner ou s’exclure. En 
conséquence, il faudrait que la Conference du désarmement Soit tenue dûment 
informée de toutes les phases deB nf$goofatiOnS bilatérales et qu’elle Boit mise en 
mesure de remplir le mandat qui lui est assigne en tant que seule inetanCe 
multilatérale de ndgociation dans le domaine du désarmement et d’adopter des 
mesures concrkes en ce domaine, notamment pour ce qui est du désarmement nucléaire. 

55. Les miniStres ont rdaffirmé les trois objectifs de la Campagne mondiale pour 
le désarmement, & Savoir informer , éduquer et faire en sorte que le public 
comprenne et appuie davantage les objectifs Que s’est asSign& l~organlsation des 
Nations unies dane le domaine du désarmement. Ils ont réafflrmd la nécessité de 
renforcer le rôle des organismes r&ionsux en vue de donner corps à la Campagne et 
de faire que se8 objectifs soient réalis8S. A cet égard, ils Se sont félicitds de 
la décision prise par la rdcente Confkence minist&ielle de Lomé sur la sécurité, 
le désarmement et le d&veloppement, tenue du 12 au 15 ao0t 1985, tendant é cr8er 
sur le continent africain un centre de recherche en mati&re de désarmement. 

56. Les ministres ont rdaffirmé l’urgente nécessité de convoquer pour une date 
ferme la troisiame seeeion extraordinaire de l’Assemblée g&&ale des Nations Unies 
consacr6e au désarmement. 

57. LeO ministres 88 eont félicitdo de l’adoption , sans qu’il soit procddé B un 
vote, de la rdsolution 39/100 de 1’AsSembl~e générale, en date du 17 d&embre 1984, 
décidant de &nir une Conférence internationale sur le ddsarmement et le 
d&veloppement, qui devrait kre pr&d8e d’une préparation approfondie. Les 
ministre8 ont pris note avec eatisfaction que le Comit& prdparatofre cr& par 
l@ASremblée h sa trente-neuvi&me session en vue de soumettre des recommandations 
portant sur l’ordre du jour proviSoirer la procédure , le lieu, la date et la durde 
de la Confdrence e’itait heureusement acqultt6 de Son mandat. Lee ministres ont 
demand8 à l’ASSembl6e ghkele, & sa quarenti&me session, de renouveler le mandat 
confi au Comit6 pr6paratolre pour ce qui est des préparwiI8 âe &II~, Se üüziG:= 
que la Conference internationale sur le désarmement et le d&eloppement puisse ee 
r6unir B Paria en juin-juillet 1986. Lee ministres ont exprimé l’espoir que la 
Conférence examine la relation existant entre le désarmement et le développement 
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sous tous aes aspects et dimensions, qu’elle entreprenne un examen des implication% 
du niveau et de l’ampleur des dépenses militaire%, en particulier de celles des 
Etats dotés d’armee nucl8aires et des principaux blocs militaires, pour l’économie 
mondiale et la situation économique et sociale internationale, en particulier pouf 
les pays en développement, et qu’elle faeae des recommandation% Pour des mesures de 
nature à y remédier. US ministres ont également estimé que la Confkence devrait 
enviseger les moyens de dégager des ressources additionnelle% en prenant dans le 
domaine du désarmement des mesures qui bénéficieraient au développement et surtout 
aux pays en développement. Ils ont relevé que l’écart entre les riches et les 
pauvres avait continué a croître, toujours au detriment de% populations des pays en 
développement. 115 Ont dit leur conviction que les COdCiUenCeS &OnOmiques et 
sociales de la course aux armements font obstacle b l*instsurstion du nouvel ordre 
économique international, et ils ont déclar8 que seule une restructuration de 
l’économie mondiale visant b établir le nouvel ordre et à combler l’écart qui 
s’était CreUSé entre peys en développement et pays développ& assurerait une paix 
durable. Les ministres ont demandé aux pays d&eloppée de faire preuve de plus de 
volonté politique à cet égard. Ils ont instamment prié tous les pays de se faire 
représenter à un haut niveau politique é la Conférence- 

v. ANTARCTIQUE 

58. Rappelant les dispoeitions pertinentes de la Ddclaration de 18 septième 
Conférence des chefs d’Etet ou de gouvernement des paye non alignes, r&unie & 
New Delhi du 7 au 12 mars 1983, les ministres ont noti que le continent antarctique 
soulevait de plus en plus d’int&êt au niveau international, comme le montraient 
les ddbets qui avaient eu lieu au cour% des trente-hultl&rPe et trente-neUVfèma 

sessions de 1’Assembl~e gén&ale, dan% le cadre de% r&union% du Mouvement des pays 
non alignés et lors du récent sommet de l’OUA, et aussi l*augmentation du nombre 
de% Parties au Traité de l’Antarctique. Dan% ce contexte, le% ministre% ont 
r&affirmé leur conviction que, dans l’intkêt de l’humanit6 entike, il fallait que 
I’Antarctique soit, et cela pour toujours , exalueivement utilisde & de% fine 
pacifiquea, qu’elle ne devienne pae le th6âtre ou l’objet de diseensîone 
internatiOnaleS et qu’elîe soit ecce%Sible 8 toute% les natione. 

59. Convaincus que la communeut internationale accordera encore plus d’interêt au 
continent si 1’Organisetfon des Natfone Unies est tenue pleinement informée de 
l’évolution de la situation dans l’Antarctique, les ministres ont observe que 
l’Assemblée génkole devait rester eaieie de la question de l@Antsrctlque. 

60. Le6 minietres ont remerci& le SecrQtaire gMta1 Pour l%tude relative B la 
question de l’Antarctique, et ils %e %Ont f&icit6% de l*adoption, %8n% qu’il eoit 
proc6dd B un vote, de la rdeolution 39/152, en date du 17 d&oembre 1984. Ile ont 
dit huC espoir Que l’étude aiderait 8 examiner d’une meniQre plus complhte, lors 
de la quarantibe session de l”As%emblée g&kale, la question de l*AntarCtiqUer 
dans l’optique de l’adoption des me%ures appropridee et eu &ard aux prkuzcupetione 
manifestées par les membre% du bwuvement. 
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VI. L’OCEAN INDIEN, ZONE DE PAIX 

61. Le8 ministres ont réaffirmé la détermination des Et ts non alignés de 
continuer d’oeuvrer pour que soient atteints les objectifs inscrits dans la 
Déclaration faisant de l’océan Indien une zone de paix, objectifs examinés b la 
Réunion des Etats du littoral et de l’arrière-pays de l’océan Indien en 
juillet 1979, ainsi qu’aux réunions ultkieures du Comité spécial de l’océan 
Indien. Ils ont aussi réaffirmA leur conviction que l’existence dans la zone de 
l’océan Indien de toute marque de la présence militaire d’une grande puissance, de 
bases étrangères d*inetallations militaires, de services de soutie logistique, 
dOarmes nucldaires et d’armes de destruction massive, s’inscrivant dans le contexte 
des rivalités entre grandes puissances , constitue une violation flagrante de la 
Déclaration faisant de l’océan Indien une zone de paix. 

62. Les ministres ont considké avec inquiétude et préoccupation l’escalade 
conetante de la présence militaire des grandes puissances dans la zone de l’océan 
Indien, notamment l’agrandissement des bases existantes, la recherche de nOUVelleS 

facilit& pour l’installation de bases et l’établissement de nouvelles structures 
de commandement militaire par les grandes puissances , contrairement aux volontée 
exPresses des Etats du littoral et de l’arrière-pays de l*txésn Indien et d’autres 
pays non alignes. Ces octivit8s mettaient en péril l’indépendance, la 
souveraineté, l’intégrité territoriale et le d&eloppement pacifique des Etats de 
la région. 

63. Les ministres ont accordé leur plein appui à la Déclaration faisant de l’océan 
Indien une zone de paix, adoptée par l’Assemblée gt$ndKale des Nations Unies dans sa 
résolution 2832 (XXVII , du 16 décembre 1971, et ils ont inatamment demandé qu’on 
mette Cette Ddclaration en oeuvre au plus tôt. 11s ont aussi noté qu’en dépit des 
efforts des pays non alignés la tenue de la Conférence sur l’océan Indien, qui 
devait se réunir & Colombo, avait été indument retardée en raison de la mauvaise 
volont de certains Etats. Ils ont Instamment prié le Comité spdcial de 
l~0rganisation des Nations Unies d’achever , en remplissant strictement son mandat, 
les préparatifs de la Conférence. 

64. Les ministres ont décidé de poursuivre leurs efforts pour que la Conférence 
sur l’tx8an Indien se tienne B Colombo au cours du premier semestre de 
1 ‘année 1986. Dans ce Contexte, ils ont instamment prié tous les membres 
permanenta du Conseil de Acurité et les utilisateurs maritimee importants de 
Participer pleinement et activement & la Conférence et les Etats du littoral et de 
l’arrière-paye de l’ocdan Indien de faire bénéficier la Conférence de leur 
COOpér8tiOn, laquelle &tait essentielle pour le réuosite de la Conférence. 

VII. UTILISATIONS PACIFIQUES DE L’ENERGIE NUCLEAIRF: 

65. Les ministres, rappelant le6 décfsfone du Mouvement des pays non alignés, ont 
souligné î:importènYe Uëpitâls de 10 coosrw.” d--ti* 4 @ -n-f rr?@innelo entre le8 pays non 
alignés et les autres pays en d&eloppement dans le domaine des utilisation6 
pacifiques de l’énergie nucléaire. Cette coopération revêt un intérat particulier 
dans toue les domaines où ces pays peuvent accroître leur autosuffisance. 
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66. Les ministres ont affirmd que tous les Rtats avaient le droit inaliénable de 
mettre au point et d’exécuter leurs programmes d'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire aux fins du développement économique et social, en fonction de leurs 
priorités, leurs intérêts et leurs besoins. TOUS les Etats. sans discrimination, 
et en particulier les pays en développement compte tenu de leurs besoins, devraient 
avoir accès, sans entraves, aux techniquee, au matériel et aux matières néceeaaires 
à l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire , et être libre8 de les acquérir. 
LQS ministres ont déploré les pressions et les menaces dirigées contre les pays en 
développement, pour les empêcher de poursuivre leurs programmes d'exploitation de 
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

67. A cet égard, les ministres ont également exprimé leur préoccupation devant les 
obstacles que les pays développés mettaient au transfert des technologies 
nécessaire6 aux utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, en imposant des 
conditions incompatibles avec la SOUVQrainQté des pays en d&vQloppement. 11 
fallait respecter les choix et les décisions de chaque pays en matière 
d'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire en veillant fi respecter les 
politiques en matière de cycle du combuwtible et les accorde et contrats 
internationaux touchant ce8 utilisations. 

68. Les ministres ont également souligné qu'il était nécessaire de respecter les 
principes de non-diwcriminatlon et de libre accès é la technologie nucléaire, Qt 
Ont réaffirmé que tous les pays avaient le droit de formuler des programmes 
d*utilieation pacifique de l'énergie nuclhaire en fonction des besoins et dew 
Priorités qu'ils auraient librement identifiés. 

69. A cet égard, les ministres ont rappelé qu'il ne fallait pas prendre la 
non-PrOlifétatiOn comme prkexte pour empêcher les Etats d'exercer pleinement leurs 
droite en ce qui concerne l'achat et la mise au point de technologiea nucléaires à 
des fins pacifiquew, en vue du développement économique et social, compte tenu des 
priorités, dew inttkêtw et des besoins qu’ile auront dkerminéw en toute 
souveraine té. 

70. Les ministres we sont déclar&s satisfaits des progr&e r6eltéée dans la 
préparation de la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération 
internationale dans le domaine des utilisations pacifique8 de l'énergie nucléaire 
aux fins du développement dconomique et social, dans l'intkkêt des pays en 
développement et de la communauté internationale tout entiAre. 11s we sont 
également déclarée satisfaite des réeuttats des travaux du Comit& préparatoire et 
ont souligné qu'il importait ae continuer Q pr&parer la Conférence dans le détail, 
avec la participation active ôe toua les pays , en vue d'en atteindre pleinement lew 
objectifs. Partant des positions prisee lors de la weptii4me Conférence des chefs 
d*Etat ou de gouvernement des pays non elign&s, lew participants ont teaffirmé leur 
conviction que lew réwultate de le Conférence devraient contribuer b inwtaurer un 
accéw libre, wanw entravew, juste et non discriminatoire aux techniquew, au 
matkiel et aux metièrew nucl6airew n&cewwairew aux programmee not%GneGx 
d'utilisation pacifique de l'énergie nu&airQ. 
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VIII. AFRIQUE AUSTRALE 

71. Les IUinistreB ont malys la situation en Afrique australe et noté avec une 
profonde inquiétude que l’état de guerre persistait dans cette partie du 
cent inent . Ils Ont conclu que le régime raciste de Pretoria et aes agent5 étaient 
non seulement b l’origine de cette situation , mais qu’ils étaient aussi directement 
responsables d’autres actes criminels menaçant la paix et la B6curité 
internationales, notamment d’actes d’agression et de terrorisme et d’activités de 
mercenaires. Ils ont souligné que, sans l’élimination totale de l’apartheid, il ne 
saurait y avoir de paix, de stabilité ou de sécurité en Afrique australe. 

72. Les minietres ont rappel6 avec force que l’apartheid représentait une menace 
permanente à la paix et è la sécurité en Afrique australe en particulier, et dans 
le monde en général. L’apartheid - qualifié B juste titre de crime contre 
l’humanité et d’affront à la conscience universelle - a SeB racines dans 
l’idéologie raciste et belliqueuse qui a déj& provoqué la seconde guerre mondiale 
et semé la mort et la destruction sur son passage. Les ministres se sont déclarés 
qrevement précccupb par le fait que certains pays occidentaux, qui avaient 
eux-mêmeo Bté victimes de l’agression nazie , se faisaient les complices de cette 
politique en fournissant une aseistance économique, financike, militaire et 
diplomatique au régime d’apartheid. 

73. Les ministres ont condamné la politique de terrorisme d’Etat pratiquée par le 
régime raciste de Pretoria contre le6 Etats de première ligne et d’autres Etats 
voisins, qu’il s’agisse d’actes de cabotage, ou de l’entragnement, du financement 
et de l@infiltretion de criminels et mercenaires dans le territoire de ces Etats 
souvereinB pour essayer d’y renverser le gouvernement légitime. 

74. Dans ce contexte, les ministres ont réaffirmé l’appui inconditionnel du 
Mouvement des paya mn alignée aux Etats et aux peuples d’aft ique sustrale, et 
condamné une nouvelle foie le r6gime raciste de Pretoria pour eee actes d*agression 
répétée contre cea Nete. Ils ont insieté sur 18 position clef des Etats de 
première ligne et leur r&le poeitif dans la lutte contre le régime reclste de 
Pretoria et les ont félicités pour leur ferme appui aux mouvements de libération 
nationale de Namibie et dbhfrique du SU& 

75. Ii5 ont en outre décidé d’envoyer une équipe d’experte dans les différents 
pays de la région pour évaluer les besoins en vue de formuler et de présenter au 
Bureau des recommandations Bur l’aseistance B leur fournir pour les aider à 
mmaonter les coneéquencee économiques et militaires des actes d’agression et de 
déstabiliSatiOn de l’Afrique du Sud. 

76. Le9 ministre5 ont énergiquement condamné le r6gime de Pretoria pour 
l*occupstion militaire d’une partie du territoire de la tipublique populaire 
d’Angola, qui constituait & leur Bens un acte d’aqreseion contre tout le Mouvement 
do0 paye ncn elianés. 

77. Ile Ont demandé le retrait total et inconditionnel des troupes sud-africaines 
du territoire anqolais et décidé d*eccroître leur soutien matériel au Gouvernement 
angolais, afin de l’eider B BQfendre son indépendance nationale, sa souveraineté et 
son intégritd territoriale. 

/ . . . 
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78. Les ministres ont rendu hommage au Gouvernement de la République populaire 
d'Angola pour la volonté politique et la souplesee diplomatique dont il faisait 
preuve dans la recherche d'une solution pacifique négocide aux pcobl&mee de 
l'Afrique australe, notamment dans le cadre du plan de négociations globales que le 
président José Eduardo dos Santos a présenté, le 17 novembre 1984, au çecrkaire 
gén&al de l'Organisation des Nations Unies, M. Javier Pétez de Cu&llar. Les 
ministres ont salud et appuyé résolument cette initiative du Gouvernement angolais, 
qui constitue une base équitable pour le rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales dans la région. 

79. Par ailleurs, les ministres ont vigoureusement condamné la duplicité et la 
mauvaise foi du régime raciste de Pretoria dans ses négociations avec le 

Gouvernement angolais, qu'illustrent ses actes d'agression, comme le zécente 
tentative de sabotage des installations pétrolières de Malongo (provinca 
de Cabinda) et ses efforts répétés pour fournir un important mat&iel militafra aux 

groupes mercenaires fantoches de Malange. Dans ce contexte, les mlnietces se sont 

félicités de l'adoption de la résolotion 567 (1985) du Conoeil de shcurité. 

80. tee ministres se sont déclarés profondément préoccupés par la concentration 

massive da tKOUp8S sud-africaines 18 long de la frontfAte entre l'Angola 8t la 
Namibie, qui constitue un8 nouvelle et grave menacb contre la souverainet& et 
l'intégrité territoriale de la République populaire d'Angola. Les ministres ont 
condamné 1'Utilisatlon du territoire international de la Namibie comme bas8 pour 

lancer des agressions. 

81. Les minfstKes ont condam& la Kdcente abrogation de l’amendement Clark, qui 

était destiné à mettre fin é l'ing&ence des Etats-Unis dans les affaires 
intérieures de l'Angola 8n 1979. Les minfstcee ont appuy8 10 Déclaration du SOrmP8t 
de l*OuA AkWDecl.3 (XXI), aux termes de laqUel I 

'2. Tout8 ingérence amdrlcaine ouveKt8 ou Voil&e dans les affaires 
int6rieure.s de la République populaire d'Angola, directe ou par des tierce8 
parties interpoe&es, sera coneidérde comme un acte hostile diKigB contre 
l@Ocganisation de l'unit6 africaines 8t 

3. ‘Bute rdpétition des opérations clandeetines contre l'intéqrité 
territoriale de la République populaire d'Angola équivaudrait à une ingérence 
flagrante dans lee affaireo intérieures de la République populaire d'Angola, 
et cette dernier8 88 réserve le droit de prendre tout8 meeure appropriée 
qu'elle jugerait néceseaire.’ 

82. Les minlstc8e 88 sont déclac& profondément précocupds par les 8ch88 de 
d&tabilisatiOn politique, économiuue et mflitaire Comm19 contre le Moa8QbhaUe. A 

cet égard, Lla ont à nouv88u condamné ~netgiuuement l'utilisation du territoire 
Sud-africain paur l'infiltration au MOZambiqUe de bandits armés qui m8SSaCK8nt la 

population Bans défense et détruisent l'infrastructure dconomique et acciale. 

83. Lee minietres ont réaffirm6 leur plein appui au peuple et au Gouvernement 
nnXambic8inP qui s'efforcent de maintenir le paix, et de pr8servec lew 

inddpendance et leur souveraineté nationale. Ils ont demandé à toue lee Rtate 
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membres du Mouvement des pays non alignés et à toute la communauté internationale 
de prêter une assistance diplomatique, politique, financière et matérielle au 
Mozambique, pour l’aider à renforcer sa capacité de défense. 

84. Les ministres @nt fermement condamné la récente atteinte du régime raciste 
contre la souveraineté et l’intégrité terri oriale de la République du Botswana et 
du Royaume du Lesotho. 

85. Ils ont pleinement appuyé les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies à ce sujet, et demandé que cessent 
immédiatement les actes d’agression contre ces pays. 

86. Les ministres ont soutenu que ces pays avaient le droit d’accueillir les 
victimes de l’apartheid et de leur donner l’asile, conformément à leurs coutumes, 
aux principes humanitaires et à leurs obligations internationales. 

87. Ils ont appuyé la demande tendant à ce que 1’Afr ique du Sud verse des 
r&arations complkes et suffisantes à la République du Botswana Pour les pertes en 
Vies humaines et les dommages matériels causés par son agression du 14 juin 1985. 

Namibie 

88. Les ministres ont condamné énergiquement la poursuite de l’occupation illégale 
et coloniale de la Namibie par le régime sud-africain raciste en violation 
flagrante des résolutions adoptées par l’organisation des Nations Unies, 
l’Organisation de l’unité africaine, le Mouvement des pays non alignds et d’autres 
inStance internationales et déclaré que l’occupation illégele de la Namibie était 
un acte d’agression contre le peuple namibien contraire à la résolution 3314 (XXI) 
adoptée par l’Assembl&e génkale des Nations Unies le 14 décembre 1974. 

89. Ils ont r8affirmé le droit inaliénable du peuple namibien à 
l’autod&ermination, à l’inddpendance nationale et le droit de la Namibie d 
pr&?erver son int&grlté territoriale, y compris Walvis Bay, les Klee PengUin et les 
autree 41es du littoral, confor&nent aux &Solutions pertinentes de 1’ONLl. 

90. Les minietree ont confirm6 la légitimité de le lutte que mène le ExMple 
namibien pour ea libdration par tous les moyens B sa disposition, y compris la 
lutte armde, et r&affi& leur soliderita 6vec le peuple namibien et leur plein 
aPPUi 8 la lutte juste et héroxque qu’il m8me sous la direation de la SWAPO, son 
seul repdsentant authentique et légitime. 

91. Ile ont condamn6 les activités des intkêts économiques Qtrangers qui font 
obstacle à l’applioation de la Déalaratton sur l’octroi de l’indépendance 8uX pays 
et aux peuples coloniaux et réaffirmd que ces activités étaient incompatible8 avec 
les résolutions pertinentes de l*oNll, l’avis consultatif rendu par la Cour 
internationale de Justice en juin 1971 et le dkret No 1 pour la protection des 
ressOUrce8 naturellee de la Namibie promulgu& en 1974 par ie COnseii âe8 
Net ions Unies pour la Namibie. 

92. A cet égard, ile se sont félicités de la décision prise par le Conseil pour la 
Namibie d’engager dea poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux en vue 
de faire appliquer le d&ret No 1. 

/ . . . 
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93. Les ministres ont rendu hommage à la SWAPO pour la façon exemplaire dont elle 
dirigeait le peuple namibien depuis 25 ans. Ils lui ont aussi rendu hommage pour 
la souplesse et la maturité dont elle faisait preuve dans ses initiatives 
diplomatiques et sa coopdration avec l’organisation des Nations Unies en vue de 
rechercher un règlement pacifique et négocié de la question de Namibie. L’attitude 
constructive de la SWAPO contraste avec l’intransigeance, la duplicité et la 
mauvaise foi de l’Afrique du Sud raciste. 

94. Les ministres ont réaffirm6 leur appui au Plan des Nations Unies pour le 
Namibie énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qu’ils ont 
considéré comme la seule base valide d’un règlement pacifique de la question de 
Namibie, et soulign8 qu’il était urgent dc l’appliquer immddiatement et sans 
condition. 

95. Les ministres ont rejeté catégoriquement le couplage ou le parallélisme 
établi par le Gouvernement actuel des Etats-Unis et le r&&ue raciste de Pretoria 
entre l’indépendance de la Namibie et le retrait des forces cubaines 
internationalistes d’Angola et affirmé qu’outre qu’elles retardaient l’indépendance 
de la Namibie, ces tentatives constituent une ingdrence flagrante et injustifiée 
dans les affaires intérieures de la Adpublique populaire d’Angola. 

96. Les ministres ont prié inetawaent tous les Etat6 de s’abstenir de fournir à 
l’Afrique du Sud tout type d’aselstance susceptible de l’encourager à poursuivre sa 
politique de terrorisme d’Etat et d’actes systhatiques d’agression et de 
déstabilisation contre des pays voisins. Ils ont également pri& toua les Etats de 
rompre immédiatement toutes relations avec le régime raciste de Pretoria, notamment 
dans les domaines politique, &onomique, diplomatique, militaire, nucléaire et 
culturel et dans celui des sports, conformément h la réoolution 283 (19701 du 
Conseil de sécurité de l’ONO afin de hâter la cessation de l’Occupation ill&lale et 
coloniale de la Namibie. 

97. Les ministres ont eoulign8 que la militarisation massive de la Nemibie par 
l’Afrique du Sud et l’utilfeation de ce territoire comme tremplin pour des acte8 
d’agression et de subversion contre des Etats africaine indépendants constituaient 
une menace grave pour la paix et Ia dcurit6 de la dgion. 

98. Les ministres ont rejeté toutes les manoeuvres visant B hkourner l’attention 
du problème central de la d&?olonisation de la Namibie en introduisant Un 
affrontement Est-Ouest au d&riment des aspirations l&itimee du peuple namtbien a 
l’autodétermination, B la liberte et é l*ind&endance nationale. 

99. Lee ministres ont ~OU& et appuyé sans rdserve tee efforts déployés par la 
tipublique populaire d’Angola pour instaurer un climat de coexistence pacifique et 
de Compréhension et une paix durable et juste en Afrique australe, conformément au 
communiqué de Lusaka daté du 16 fdvrler 1984 et & le plate-forrPe de négociations 
globales formuP&e dane le dneumO*t WI C@>(L Aa* Cz?iz=fZ Ce -L*--‘Lz -- -, --w-m. -- OOC”. .co =a, ûôîô ûü 
26 novembre 1984. 

100. LeS ministres ont approuv6 la U&laration et le Programme d’action adoptés 3 
le Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination des pays non 
alignée sur 1s Namibie, tenue A New Delhi du 19 au 21 avril 1985. 

/ l .  .  
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101. Les ministres ont exprimé leur plein appui au Document final de Vie ? adopté 
Par le COIWeil des Nations Unies pour la Namibie à l’issue de sa réunion plénière 
extraordinaire en juin 1985. 

102. Les ministres ont noté avec satisfaction qu’avaient dté relaxés Andimba 
Toivo ya Toivo, secrétaire général de la SWAPO, et d’autres dirigeants de la SWAW, 
de la prison de Robben Island, ce qui constituait à leur avis une victoire pour la 
campagne internationale me& en faveur de leur libération. Ils ont exigé une fois 
de Plus la libkation imm8diate et inconditionnelle de tous les prisonniers 
Politiques namibiena d&enus dans les prisons racistes, ainsi que l’octroi du 
statut de prisonnier de guerre B tous les combattants de la liberté capturés, 
conformément & la Convention de Genève de 1949 et à l’article 44 du Protocole 
additionnel de ladite convention. 

103. LeS ministres ont condamn8 fermement le régime raciste d@Afriaue du Sud pour 
avoir installé en Namibie un prétendu gouvernement provisoire en Violation de la 
r&olUtion 435 (19781 du Conseil de sécurité. Ils ont en outre appuyé sans réserve 
la r8SOlUtiOn 566 (1985) du Conseil déclarant cette action illdgale, nUlle et non 
aveiwe. Ils ont en cons&uence vivement engage tous les Etats à ne reconnaître en 
aucune façon ce gouvernement fantoche ni ses représentants ou organes. Les 
ministres ont invité le Conseil B se réunir de nouveau et ils ont décide de 
renouveler l’appel en faveur de lBimposition de sanctions globales et obligatoires 
Contre l’Afrique du Sud raciste en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nation6 Unies au cas où Pretoria ne se conformerait pas aux dispositions de la 
résolution 566 (1985) . 

104. Les ministres ont réaffirmd leur appui sans rherve au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie dans ses fonctions d’autorit& adminlstrante légale de 
la Namibie jusqueà l’inddpendance. 

105. Les ministre8 ont invit instamment tous les Etats B fournir une assistance 
inat&ielle, financiere, politique, diplomatique et militaire accrue h la lutte 
arm6e 169itiaw que mhne le peuple namibien 50~ la direction de la SWAPO, aon seui 
rep&entent autbentique et ldgitime, conforméWnt B l’appel pressant lancé par le 
Comitd de coordination pour la lib&ration de l’Afrique B sa auarante et uni&me 
SesSion, tenue en f&rier 1984, pour une aesistence matkielle aux mouvements de 
libkation nationale. 

106. Les ministres ont demand6 la convocation d’une session extraordinaire de 
1’Aasembl~e g&rale sur la Namibie en 1986 dans la semaine prhbdant le début de 
la quarante et U&rne session ordinaire de 1’Assembl~e gkkele pour marquer le 
vingtiame anniveroeire de la fin du mandat de 1’Aft ique du Sud sut la Namibie. 
Dans ce contexte, les miniettes, conscients de la teeponsebilit~ sans ptécédent 
qu’a assumhe l’Organisation des Nations Unies par cette dhision historique, Ont 
&8lement pri8 lnetamment le Conseil des Nation6 Unies pour la Namibie, en tant 
r..@r*..rr4.L .irlr4a,rrr.- lAl.lc. A,. l arr4Cirirn 9” “YIILIC- L”W...L”C.Y...P -“s-m’ I” -w.. e--e.-, de ~~fiaro 1~ d~o~aitions r--..-- - _-- 

nkkeSsaite8 dans son programme de travail pour 1986 en vue de faciliter la tenue 
d’une wnfdrence internatfonale consultative sur la Namibie en Europe occidentale a 
la fin de mai 1986 au plus tard. 
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107. Les ministres ont invité les Etats membres , en particulier ceux qui ne l’ont 
pas encore fait, a contribuer au Fonds de solidarité pour la Namibie afin de mettre 
la SWAPO mieux en mesure de mener la lutte de libération nationale. 

Afrique du sud 

108. Lea ministres ont condamné fermement le régime raciste de Pretoria pour 88 
politique et ses pratiques, qui sont la cause profonde de toute la violence et 
l’instabilité en Afrique australe, ainsi que pour sa politique de bantoustanisation 
qui perpétue la situation coloniale existant en Afrique du Sud et fomente les 
Conflits fratricides. 

109. Les ministres ont condamné en outre les actes barbares d’oppression, de 
répression et de discrimination contre la majorité écrasante de la pOpUlatiOnr 1eS 
arrestations, emprisonnements et détentions arbitraires de tous les adversaires du 
r&gime d’apartheid et l’imposition deun État d’urgencem qui a multiplié dans des 
proportions alarmantes les massacres tragiques et brutaux de personnes sans 
ddfense, y compris des &oliers. 

110. Les ministres ont noté avec une indignation profonde que les dirigeants du 
Dnited Democtatic Front ont été inculp& de haute trahison et exigé leur libération 
immddiate et inconditionnelle. 

111. Les ministres ont r&affirmé que seules l’élimination complète du système 
d’apartheid et l*inatauration d’une société non raciale et démocratique 
Constitueraient une base solide en vue d’une solution juste, durable et 
universellement acceptable de la situation en Afrique du sud. Les ministres ont 
réaffirmé leur solidaritd wec le peuple oppri& d’Afrique du sud et leur appui i 
celui-ci dans la lutte légitime qu’il m&ne pour réaliser son droit inaliéneble h 
l’autodétermination, 6 la liberté et i la justice et ont invité instamment tous les 
Etats à ne pas Se contenter de paroles pour manifester leur appui et à fournir une 
assistance effective aux mouvements de libération d’Afrique du Sud reconnus par 
l’0rganieation de l’unit8 africaine. 

112. Les ministres ont notd avec satisfaction que le peuple opprld d’Afrique 
du Sud avait rejet6 catégoriquement les réformes constitutionnelles frauduleuses, 
qu’aux termes des résolutions 554 (1984) et 556 (1984) du Conseil de S&urit~, 
l’Organisation des Nations Unies coneidkait comme nulles et non avenues . Ils ont 
en PartiCUlier félicité les héroiiques combattante de la ltbert6 d’Afrique du Sud 
pour les victoires qu’ils ont remportées dans leur lutte contre le régime 
d’apartheid. 

113. Ils ont noté avec satisfaction que 1’Africen National Congrees (ANC) avait 
encore intensifié sa lutte arm6e. Ils ont instamment demandé un accroiseement de 
l’appui moral, politique et matériel Q l*ANC et du PAC en vue de leur lutte 
iégitime et d’une mobilisation politique plus profonde des masse6 dans le pays. 

114. Les ministres ont exprid leur profonde coneternation devant la poursuite de 
la politique d”engagement constructifa du Gouvernement des Etats-Unis. Ils ont 
rdaffirm8 leur conviction que cette politique servait seulement à donner aide et 
réconfort &I ce régime et l’enoouragait à défier l’opinion publique internationale. 
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Elle a enhardi ce r6gime dans Se8 actes d'agreesion cyniques contee dee Etats 
voisine. Les ministres ont donc condamné la politique dite d'engagement 
constructif. Ils ont noté que cette politiquQ était de plus en plus largement 
rejetde, en particulier aux Etats-Unis et ont invité inetamment le Gouvernement des 
Etats-Unie à l'abandonner. 

115. Les ministres ont rendu hommage au mouvement anti-apartheid qui se développe 
en Burope occidentale, en Amérique du Nord et en Australasie pour 1'intenSifiCation 
de sa campagne contre l’apartheid. 

116. Les ministres ant exprime leur profonde préoccupation degant la 
militarisation croissante du régime raciste de Pretoria et l'augmentation de sa 
capacit4 nuclhaire, qui constitue une menace pour la paix et la Sécurité 
internationales. Ils ont condamné la poursuite de la collaboration militaire et 
nucléaire entre l'Afrique du Sud et certain8 Etats membres de 1'OTAN et Israël et 
exhorte tous les Etats et organisatione internationales b rompre toutes relations 
avec le régime criminel d'apartheid. 

117. Les minfstree ont prié instamment toutes les institutions financières 
nationales et internationales, en particulier 113 Fonds monétaire international, de 
cesser toute assistance à l’Afrique du Sud, car l’octroi d'une telle assistance 
conforte le r6gime et renforce sa politique de terrorisme d*Etat en Afrique du Sud 
et à l’étranger. 

118. Les ministres ont également noté avec préoccupation les visites officielles 
effectuées par le Premier Ministre du régime raciste sud-africain au Portugal, au 
Royaume-Uni, en Suisse, en République fédkale d’Allemagne, en Belgique, en Italie 
et au Vatican ainsi que ses visites privées en Prance et en Autriche, ayant toutes 
pour objet de saper la campagne internationale pour isoler ce régime odieux. Ils 
Ont invitd instamment tous les Etats et organismes à s’abstenir de toute mesure Uuf 
compromettrait les efforts de la campagne internationale pour isoler le r6gime 
d’apartheid. 

119. Les ministres ont r6affitm6 que le Conseil de sécurité devait d’urgence 
imposer des eanctions globales et obligatoires en vertu du chapitre VII de la 
Char te des Nations Unies. A cette fin, les ministres ont souscrit B la proposition 
de l’OUA concernant la convocation d’une conférence mondiale sur des sanctions 
Contre l’Afrique du Sud raciste & l’occesion du dixi&me anniversaire du soulèvement 
de soweto de juin 1976. 

120. Les ministres ont land un appel B la codrence des nations du Commonwealth 
qui doit se tenir prochainement aux Bahamse pour qu’elle envisage s&rieusement 
d’adopter et d'appliqUQr de8 mesures efficaces , notamment en prêtant son prkieux 
appui & l’imposition de sanctions globales et obligatoires contre 1’Afriuue du Sud. 

121. Les ministres ont r6affirm& leur ferme appui aux activités de la deuxieme 
Dkennie de la lutte contre le racisme et le discrimination raciale lancde en 1983 
par la résolution 38/14 de l’Assembl6e gh&ele, en date du 22 novembre 1983, et 
demandé la libération immédiate et inconditionnelle de Nelson Mandela, Zephania 
Mothopeng et de tous les autres prisonniers politiques ainsi que l'octroi du statut 

/ . . . 
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de prisonnier de guerre a tous les combattants de la liberté capturés, en vertu de 
la Convention de Genève de 1949 et de l’article 44 du Protocole additionnel de 
ladite convention. 

IX. COLLABORATION AVEC L'AFRIQUE DU SUD ET ISRAEL DANS 
LJI DOMAINE NUCLEAIRE 

122. LOr5qU'ilS t3e sont réunis en Afrique australe , les ministres se sont vivement 
inquiétes de la collaboration persistante de certains pays occidentaux, en 
violation flagrante des résolutions pertinentes de l’organisation des 
Nations Unies, avec le r&ime raciste sud-africain et le régime sioniste israélien 
dans les domaines militaire et nuclhaire, leur permettant ainsi de se doter d’une 
capacité nucléaire à des fins de répression, d’agression et de chantage. Cette 
collaboration posait un danger immédiat pour la paix et la sécurité 
internationales, compromettait la sécurité des Etats africains et arabes et 
aggravait le risque d’une prolif&ration des armes nucléaires. A cet égard, les 
ministres ont condamné toute forme de coopération nucléaire entre tout Etat, 
socik8, institution ou entité privé et le régime raciste sud-africain ainsi que le 
régime sioniste israélien. 

X. SAHARA DCC ~DENTAL 

123. Les ministres ont exprimé leur vive préoccupation devant la poursuite du 
conflit au Sahara occidental. 11s ont jugé que la situation actuelle dans ce 
territoire posait une grave menace pour la paix, la sécurit6 et la stabilftd de 
l’ensemble de la région. 

124. Les ministres ont déploré que tous les efforts faits pour trouver un 
réglement pacifique au confltt du Sahara occidental n’aient abouti 3 aucun résultat. 

125. Ils ont réaffirm6 que la question du Sahara occidental etait un problème de 
décolonisation et ne pouvait être r&solue que lorsque la population du Sahara 
occidental serait en mesure d’exercer son droit inaliénable à l*autc&termlnation 
et à l’ind&pendance. 

126. COnfOrmdment au% d8cisione de l’OUA et de 1~0rganfsation de8 Nations Unies, 
lea ministres se sont déclarés convaincus que pour rboudre le probléme du Sahara 
occidental il fallait appliquer la rkolution AfiG/Ree.l04/(%1%) adoptée par la 
Conférence des chefs d’Etet et de gouvernement de 1'0rganisaticn de l'unité 
africaine B sa dix-neuviéme session ordinaire et la r&olution 39/40 de 1’Assemblde 
générale datée du 5 décembre 1984, qui d8finisoent les moyen5 et méthodes 
permettant de parvenir é une solution politique équitable et définitive du conflit 
du Sahara occidental. 

127. A cette fin, les ministres ont demandé instamment aux parties au conflit, à 
savoir ie Royaume du Maroc et le Front Polisario, d’engager des n&gociatiOns 
directes en vue de parvenir h un accord de cesses-le-feu propre B créer les 
conditions nécessaires a un rhférendum juste et pacifique sur l~autcdétermination 
du peuple du Sahara occidental, tenu sous les auspices de l’Organisation de l’unité 
africaine et de l’organisation des Nations Unies, sans aucune contrainte 
administrative ou militaire. 
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128. A cet égard, lee ministres ont exprimé leur satisfaction devant les efforts 
faits par l’actuel Président de l’OUA et le Secrkaire général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’application de ces résolutions et leur ont demandé 
instamment de poursuivre leur action en vue de trouver une solution juste et 
définitive i la question du Sahara occidental. 

XI. MAYOTTE 

12s. En ce qui concerne l’île comorienne de Mayotte , sui demeure sous occupation 
française, les ministres ont réaffirmé qu’elle faisait partie intéqrante du 
territoire souverain de la République fédkale islamique des Comores. Ils ont 
Egalement exprim& leur solidarité agissante avec le peuple des Comores dans ses 
efforts logttimes pour récupker l’île et préserver l’indépendance, l’unité et 
l’intkrité territoriale des Comores. Les ministres ont regretté la position prise 
par le Gouvernement français qui B ce jour n’a pris aucune mesure ou initiative 
Pouvant aboutir B une solution acceptable au problame de l’île comorienne de 
Mayotte en ddpit de ses multiples promesses. Les ministres ont demandé au 
Gouvernement français de respecter la juste revendication de la Rhpublique 
islamique des Comores concernant l’île comorienne de Mayotte. 

XII. ILES MALGACHES 

130. S’agissant des îles Malgaches (Glorieuses, Juan de Nova, Europa et 
Sassas da Indial, les ministres ont réaffirmé la nécessité Impérieuse de préserver 
l’unité nationale et l’intégrité territoriale de la Rdpublique démocratique de 
Madagascar et ont demandé lnetamment é toutes les parties concernées d’engager 
imm&diatement des ndgooiations conformément aux résolutions et décision.3 
Pertinente8 de l’Organisation des Nations Unies, du Mouvement de8 pays Iy)n alignés 
et de 1’Orgenieation de l’unit6 africaine, en particulier la résolution 34/91 
adoptde é la trente-quatri&me eeesion de l’Assemblée générale des Nations Unies et 
la résolution 784 de la trente-cfnqui&me Conférence ministérielle de l*Orqanisation 
de l’unité africaine. 

XIII. SOUVERAINETE CE MAURICE SUR L’ARCHIPEL DE CHAGGS, 
Y COMPRIS DIEGO GARCIA 

131. Lee ministres ont exprim6, en >artiwlfer, leur plein appui B la souveraineté 
de Maurice sur l’archipel de Chaqos, y aompris Diego Garcia, qui, en 1965, a &té 
détaché du territoire de Maurice par l’ancienne puissance coloniale en violation 
dee dispositions des résolution6 1514 (XV1 et 2066 (XX) de l’Assemblée qdnérele des 
Nat Ions Unies. L”&ablissement et le renforcement de la base militaire de 
Diego Garcia a compromis la souveraineté, l’intégrité territoriale et le 
d&eloppement pacifique de Maurice et des autres Mats. Ils ont demandé la 
restitution sans tarder de Diego Garaia & MaUtiCe. 

XIV. !KHAD 

132. Les ministres ont accueilli avec satisfaction l’accord relatif au retrait des 
troupes étrangeres du Tchad et exprime le voeu que cela permettrait au Tchad de 
aauvegarder son indépendance et son intégrité territoriale. 
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133. Ils ont également pria note de la r&olution AHG/Res.l43 (XXI) adoptée b la 
vingt et unième Confkence au sommet des chefs d*Rtat et de gouvernement de l’OuA 
et Ont accord6 leur plein appui aux efforts de lsOUA en vue d’une réconciliation 
nationale et de l*établissement d’une paix durable au Tchad 9ans ingérence 
étrangère. 

134. Les ministres ont enfin demandd instamment a la communauté internationale de 
contribuer à la reconstruction nationale du Tchad. 

xv. LA SITüATION AU MOYEN-ORIENT 

135. Les ministres se sont inquiétés de ia dét&ioretion de la situation au 
Moyen-Orient en raison de la politique agressive et expansionniste d’fstaiil dans la 
rQgion qui pose une grave menace pour la paix et la sécurité internationales. 

136. Ils ont réaffirmé la solidarité agissante du Mouvement des pays non alignés 
avec les pays Bra*s victimes de l’agreseion israélienne et avec le peuple 
Palestinien dans ea juste lutte , sous la direction de l’organisation de libération 
de la Palestine (OLP), son seul représentant légitime, pour la restauration des 
droits nationaux qui leur ont été usurpés et le restitution de leurs territoires 
occupés. 

137. Ils ont r6affirm6 que la question de Palestine était au coeur de la crise du 
Moyen-Orient et du conflit israélo-arabe et que ces deux questions étaient 
dialectiquement interdependantea. par coneéquent, elles ne sauraient être résolues 
86pachent ou partiellement si l’on veut aboutir à un règlement global et équitable 
de la situation au Moyen-orient. 

13e. Les ministres ont soulign6 qu’une paix juste et globale dans la r6giOn ne 
pouvait être fondés que sur le retrait total et inconditionnel d’Israël de toue les 
territoires arabes et palestiniens occup6a et sur la restauration des droits 
inali6neblee du peuple palestinien, y  comprie le droit au retour dans ea pëtcier le 
droit b l’rutod&ermination eana intervention Qtrangke et le droit de cr6er son 
propre Rtat indhpendent et souverain sur son territoire national. 

139. Les ministres ont vivement condemnh l’installation de colonies de peuplement 
isrskiennee dans les territoires arabes et palestiniens occup&, la judaPsation de 
Jérusalem et la décision de proclamer cette ville capitale de 1’Rtat sioniste; les 
ministres ont r6affirm6 que toutee les mesures prises par Ier&1 pour modifier le 
caractère politique, culturel, religieux, d&nographique, etc. des territoires 
arebea et palestiniens cccup& Qteient illégalee, nulles et non avenues0 

140. Les ministres des affaires &rang&res ont r6affirm8 que la d&ieion prise par 
Israël le 14 d6cembre 1981 d’imposer ses lois, juridiction et administration dans 
les hauteure du Golan de la Syrie arabe Btait nulle, non avenue et invalide et 
nncallr nnsurCIC1.r 1m -..-a ..- . . . “Y..= LI,, o=ts ” 4y#‘UP&y&“,, ÔiûA tû.iùû~ dû 1’Artio:û 39 d= := .a, ------A- ?- ---- --..L----” 

Charte des Nations unies. 
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141. Les ministres ont condamn6 & nouveau xeraéQ qui persiste à occuper les 
hauteurs du Golan et à ne pae appliquer les réeolutiona pertinentes de 
l’Organisation dea Nations Unies, en violation flagrante des diepositions de la 
Convention de La Baye de 1907 et de la Convention de Genève de 1949 relative à la 
protection des perSonnea civiles en tant de guerre. 

142. Les ministres ont demandé au Coneeil de a&urité de prendre des mesures 
effectives, y compris l’imposition à l’encontre d’Israël des sanctiona prévues au 
Chapitre VII de la Charte, afin d’obtenir le retrait immédiat des forces 
israéliennes des territoires arabes syt iens. 

143. Ils ont renouvelé leur appui total & la lutte mr.Iée par la République arabe 
syrienne pour libérer ses terKeB occupées. 

144. Les ministres ont vigoureusement dénoncé l’exploitation par Iaraiil des 
ressources et richesses naturelles des territoires arabes palestiniens occupés au 
mépris des Conventions de La Haye et de Gedve qui sont fondées aur le principe de 
la souveraineté permanente des Etat8 sur leuue teesources et richesses naturelles 
et demandé & toue les Etats et aux organismes internationaux de ne pas reconnaître 
l’autorit d’Israël et de s’abstenir de coopérer avec cet Etat. 

145. Les ministrea ont dénoncé l'existence d'une “alliance stratégique’ entre les 
Etats-Unis d*Am& ique et Israël et affirmé que cette alliance accentuerait le rôle 
agressif, expansionniste et déotabflisateur du K6gime de Tel-Aviv, KÔla qui posait 
une grave menace pour la etsbilité internationale, et la paix et la sécurité du 
Moyen-orient. 

146. Les minietres ont approuvé les conclusione et accords auxcruels est parvenu la 
septi&une anf&ence au sommet condamnant toutes ces politiques, en particulier la 
politique dee Etats-Unis qui aiâent Israël B poursuivre son occupation des 
territoires arabes et paleetiniene, y co~appris YéruSalem, et B empêcher le peuple 
palestinien dgexercet ces atOit inaliénables. A aet &aKd, lee ministres ont fait 
ObeeKveK que les Etats-Unis continueient d’appuyer teraal dans de nombreux 
domaines, en particulier par la conclusion d’un accord de coopération prévoyant 
l*insteuration d’une xone de libKe&hange dans le cadre de leur *alliance 
strat6gique. qui menaçait la edcurité de la rdgion et du monde et confirmait la 
partialité totale aes Dtets-Unir envers fera& 

147. Les ministres ont réaffiruki leur adhbion & la résolution adoptée par la 
septibe Conférence des chefs d@Rtat ou de gouvernement des pays non alignés qui 
S’était tenue & New Delhi, du 7 au 12 mate 1983, demandant instamment aux paye non 
alignés d’oeuvrer en vue d’un boyoottege d*Ieraill dane les aomainee diplomatiquer 
Qconomiaue, militaire et culturel ainei que Bans le domaine des transports 
maritimes et 8ériens et amendé au Conseil de e6curit.é d’appliquer les dispositiOnS 
a.. Y---a--- ..ev A- .- nh --.- A*- 0” UmyrLrr “IL Y- LO w.0. CO “cl- ..YCaY..w “.*a-” m-.4-- **-4-a afin de entrr4rrAr~ TPYPXI 0 pmetre --..-s--..-w- --_-_- 
un tetma & l’occupation dee territoires arebee et paleetiniene et de permettre BU 
peuple palestinien de recouvrar ses droite nationaux , aonformbment aux résolutions 
pertinente0 ae l*Organieation dee Nations Un4w et d’autres instances 
internationales et aux recommandatione du ’ . . .-té dee Nations unies pour l’exercice 
des droits insli6natlee du peuple palestinien adoptées par l*Assemblée générale. 
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148. Les ministres ont souligné la nécessité urgente d’organiser la ConEérunce 
internationale de la paix sur le Moyen-orient, conformément au paragraphe 6 de la 
Déclaration de Gen&ve et à la résolution 38/58 de l’Assemblée g&n&ale datée du 
13 décembre 1983 afin de parvenir à une solution juste et globale du problème du 
Moyen-Orient, fondde essentiellement sur le droit du peuple palestinien i 
l’autodkermination et le droit d’établir un Etat palestinien indépendant et 
souverain dans sa patrie nationale, la Palestine, conformément ri la résolution 
3236 (XXIX) de l’Assemblée générale datée du 22 novembre 1974 et B-7/2 du 
29 juin 1980. Les ministres ont souligné que la participation B la Conférence de 
toutes les parties directement concernées par le conflit isradlo-arabe, y compris 
1’OLP et les Membres permanents de l’Organisation des Nations unies et du Conseil 
de sktrité sera une condition sine qua non pour atteindre les objectifs vidés Par 
la Conférence. 

149. Les ministres ont souligné les responsabilités du Conseil de sécurité dans la 
mise en place d’un cadre institutionnel addquat pour garantir le respect des 
accords issus de la Conférence et condamné l’attitude négative des Etats-Unis et 
d’Isra&l a cet égard. 

150. LeS minfsttes ont donné leur plein appui h l’établissement d’une zone 
d&nucl&aris&e au Moyen-Orient afin de réduire les tensions et d’accroître la 
s&uritB dans la r6gion , conforfiknent aux r&solutions pertinentes de l’Assemblée 
gJn&ale, en particulier la r&3olution S-10/12. En cons&quence, ils ont demandé au 
Secr&taire génkal de 1~Otganieation des Nations Unies d’adopter des mesures 
ccmcr~tes en vue d’kablie des conditions favorables é l’instauration d’une zone 
dénucl6ariede au Moyen-Orient. 

XVI. QUESTION DE PALESTINE 

151. Les ministres ont réaffirmd que l’occupation sioniste de la Palestine, la 
réPre90iOn et l’oppression brutales exerches contre le peuple palestinien, ainei 
que la politique et les prstiques agressives et expansionnistes d’fsreiil sont au 
coeur du conflit aram-iere6lien. 

152. Les ministres ont soulignB qu’il ne saurait y avoir de solution globale, 
juste et durable b la situation au Moyen-Orient sans le retrait total et 
inconditionnel d’lsrael de tous les territoires pslestiniens et autree territoires 
arabe8 qu’il occupe depuis 1967, y compris JQrusalem, et sans que le peuple 
Palestinien recouvre et exerce tous ses droite 16gitimee et inalihablee, y compris 
le droit de retour, le droit B l*autodkerminetion sans ingkenae ext6rieure, le 
droit & l’ind6pendanoe nationale et le droit à dtablir en Palestine un Etat 
souverain et ind&endent, oonform&ent aux principes de la Charte des Nations Unies 
et aux Cholutiono pertinentes de l*Aeeemblée g&&ale. 

153. La Rhnion a rdeffirmd son ferme appui & l*orgenieation de libdration de la 
Valoa+4vu rnrsi ---w--e..- ,“yr) * sou: ;Gpïhntént îégitime du peuple pelestlnien, et a rappel6 que 
1’OLP eeule est pleinement habilit& è reprkeenter le peuple palestinien. Les 
minietres ont affirme le droit de 1'OLP B participer de fagon independante et sur 
un pied d’8galit4, conformement au droit international, i toutes les initiatives, 
confkences et activitee internetionalee qui visent B assurer le respect des droits 
inali&ïables du peuple palestinien, ainsi qu’h en garantir l’établissement et 
l’exercice. 
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154. Elle a r6affirmé en outre son adhésion rigoureuse aux principes de 
non-ingkence et de non-intervention dans les affaires intérieures et extérieures 
du peuple palestinien et le droit de 1’OLP de prendre ses décisions en toute 
liberté et indépendance. 

155. Les ministres 88 sont félicités des r&solutions prises par le Conseil 
national palestinien, notamment lors de sa dix-septi&me session, tenue à Amman 
du 22 au 29 novembre 1984, où il a réaffirmé son attachement in&branlable aux 
droits nationaux inaliénsbles du peuple palestinien et & la légitimité de la lutte 
menée sous la direction de 1’OLP. Ils ont lancé un appel en faveur du renforcement 
de l’appui B cette lutte ainsi que de l’escalade et de l’intensification de la 
lutte arm8e contre les forces d’occupation sionistes. 

156. Les ministres se sont d&clarés préoccupés de ce que les Palestiniens et les 
autres Arabes qui vivent dens les territoires occupé% par Israël sont privés de 
toute protection juridique et victimes d’une législation répressive, qui se traduit 
par des arrestations de masse arbitrairee, des tortures, des transferts forcés OU 
expulsions de particuliers et la destruction de maisons, en violation flagrante des 
droito de l*homrne et des dispositions de la quatrième Convention de Geneve. 

157. Les ministres ont condam le refus par Ier&1 de reconnaître aux 
Palestiniens et de les empêcher d’exercer le droit inalidnable de retourner dans 
leurs foyers et de recouvrer leurs propriétés. 

158. Les ministres 88 eont déclarés trèe profondément préoccup& par la situation 
dans les camps de rifugiés palestiniens. Ils ont souligné de nouveau la n&eSsité 
de garantir la 86curité des Palestiniens dans la r&ion oh l’invasion et 
l’occupation isredliennes ont suscité un conflit armé. 

159. Les ministres Ont condam& la cempegne mede par les Etats-Unis et Isreël 
pour détruire l’infreetructure de 1’OLP et pour méliminern les combattants 
palestiniens de la libertd. 

160. Lee ministre8 ont estime que le conquête et l’exercice p%r le peuple 
palestinien de ses droite ineli&wblee , tels qu’ils sont définis dans la résolution 
3236 (XXIX) et dene la r&olution 2 de la eepti&ne Session sp&i%le de l’A5Semblée 
g&kale, en date respectivement du 22 novembre 1974 et du 29 juin 1980, et que le 
retsait total, imm6diat et Inconditionnel d*Ieraël de tous 1eS territoires 
palestiniens et autres territoires arebes occup&3 depuis 1967, y compris JQrusalemr 
contribueraient & rdtablir 1% ldgelit8 dans les relations internationales et A 
renforcer le proceeeue de d&wor%tisation , ainsi qu*B instaurer la paix et la 
stabilith au Moyen-Orient. A cet effet, lee ministres ont renouvel8 leur appel en 
faveur d’une application rapide de la résolution 38/50 C de l~beeemblée ghhr%le, 
en date du 13 d&embse 1983, et ont ineieté de nouve%u sur la néceseité de 
convoquer & bref délai la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Oriente a . l -  - - - - - - - -LA.  r .L  r - . 4 - ,  e* - , ,  s0uArgnenl LII LIB~IBPOY*ALC~ gw,QJcu Vw- inc0~~~ 89 PA~P~I de eéeurité pour la --..---- 
prdparetion de la Confhence et la mise au point des diepositions institutionnelles 
garantissant l’application des accords auxquels la Conférence de la paix devrait 
ôbout ir . Lea minietres ont condamné l’attitude ndgative d*IeraU et des Etato-Unis 
& l’dgard du proceesue de peix et ont exprimé l’espoir que les Etats-Unis 
reconsidkeraient la leur. 
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161. C’est dans ce contexte que les minietres ont décidé que le Conseil de 
skurité ae réunisse pour examiner la situation au Moyen-Orient, y compris la 
question de Palestine, durant le8 première8 semaines de la quarantième session de 
l'Assemblée générale et qu’ils ont exprim8 l'espoir que les ministres des affaire8 
étrangères des pays cKin alignés et les autres chefs de d&lkation y participeraient. 

162. Lee ministres ont souligné qu'il fallait encourager et soutenir par tous les 
moyuns le Secrétaire gén&al de l'Organisation des Nation8 Unies dans la poursuita 
de ses consultations et de ses effort8 vieant i réunir la Confkence. Ils se sont 

déclarés satisfaits des effort8 faite par le Comitd mur l'exercice des droits 
inaliénable8 du peuple palestinien pour la mise en oeuvre des recommandations de 
l'Assemblée générale. 

163. Ils ont exprim6 leur complet appui B ces efforts, menés é l'aide de 
séminaires, de colloques et de missions aupr&s des Etats membres du C0nseil de 
sécurité dans le but spécifique de promouvoir la convocation de la Conférence. 

164. Les ministres ont réaffirmé qu'ils rejetaient la polltique et les pratiques 
israéliennes visant è changer le8 caractbres g&graphiques des territoire8 
palestiniens et autres territoires arabes occuPQ8, y compris Jérusalem, OU la 
structure démographique de ces territoires , en particulier les plane d'Israël pour 
déplacer et transférer les campe de réfugié8 palestiniens. Ils ont de nouveau 

demandé & toutes les nations de refuser de reconnaître ces changements et de rompre 
toute forme de coopération avec Isratil sui pourrait encourager ce pays à poursuivre 
sa politique et ses pratique8 en violation de la résolution 465 11980) du CMseil 
de sécurité. 

165. Les ministres ont réaffirm8 leur adh&eion aux r&solutions, adoptees par la 
Conférence des oheEe d*Etat et de gouvernement des paye non alignés qui s’est tenue 

é New Delhi du 7 au 12 mars 1983, visant le boycottage diplomatique, &onomique, 
militaire et oulturel d’Israël et l’arrêt de8 communications maritimes et aériennes 
avec ce pays, invitant d'autre part le Conseil de e&curité b appliquer & Israël les 
dispositions du Chapitre VII de la Charte dee Nations Unies. 

166. En outre, les minietres ont invité tous les Etats i s’abstenir de toute 

coopkation avec le r6gièe sioniste qui pourrait l”encourager B poursuivre sa 
palitique de terrorisme d'Etat et A commettre des acte&! terrorietes et 
expansionnistes contre les pays voisins. 

167. Les ministres ont réeffirP$ leur appui aux d&aieione du eepti&me Bommet 
condamnant toutes les politiques , en particulier la politique amérioaine, qui 
aident Israël B poursuivre l'occupation des territoires palestiniens et autres 

territoire8 arahee, y compris Jérusalem, ainsi auoh refuser au peuple palestinien 
l'exercice de ses droits inalibnableo et i l’emp&her de le8 exeruer. 

168. A cet égard, les ministres ont observ6 que les Etats-unis continuent é 
ap*ya: Isra81 dons plüsiôüri d0üiaîNôû, an pertiouiier âans le oadre de ieur 
*alliance Stratégique~ et da l’octroi des avantsges d'une aone de libre khange 
pour l'écoulement des produits israélien8 sur les marahds améciaaine. De tels 
actes menacent la eécurité et la stabilité éaonomique de la rdgion et du monde et 
confirment lbengagement mm8 réserve des Etats-Unis aux c&ée d*IaraQl, ainei que 
leur hostilité au peuple palestinien et & la nation arabe. 
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169. Les miniotree ont souligné la néce88it6 urgente pour tous les Etats de 
prendre dee mesuree pour &Carter la menace qu*~srsël représente pour la sécuri& 
r&glonale de l’Afrique, compte tenu de son étroite coofiration militaire, 
économique et nucléaire avec le régime d’apartheid en Afrique du Sud qui contribue 

b perpdtuer l’occupation illégale de la Namibie et renforce les moyens d*agreosion 
et de r&pression dont use le r&ime criminel d’apartheid contre les peuples 
d’Afrique du Sud. 

1170. Les ministres ont exprime de nouveau leur appui au plan arabe de paix adopté 
B la douzihme CBnférence arabe au aoaunet , tenue 8 Fez du 6 au 12 septembre 1982, et 
r8affirm8 Par la Conférence arabe extraordinaire au eommet, qui s’est tenue B 
Casablanca du 7 au 9 août 1985. Ils ont en outre apporte leur adhésion BUX 

résolutions adoptdee en faveur du plan de paix par les conférences arabe6 et 
internationales. 

171. Les ministres ont rdaffirt& leur plein appui & l’Organisation de libération 
de la Palestine, au Comité des Nations Unies pour l’exercice des droite 
inaii6nablee du peuple palestinien et au Corni& eur la Palestine du Mouvement des 
pays non alignt$s dans les tentatives qu’ils poursuivent pour parvenir b une 

solution bquitable de la question de Palest lne. 

%vXI. LIBAN 

172. Les ministres ont exprime leur profonde pr$occupation touchent la situation 
dans laquelle ee trouve le Liban à la suite de l’invaelon et de l’occupation d’une 
partie de son territoire par l*acm&e sioniste, ce qui constitue une menace sérieuse 

B la Paix et la sBcurit6 i3ternationale.g. Ile we sont déclar8s solidaires du 
PUPle et du Gouvernement libanais et ont r&effiru& leur plein appui h la sécurité, 

à l’intéqritd test itoriale et & l’indépendance du Liban, ainsi qu’au droit de ce 
pays d’exercer sa souveraineté sut toute l’étendue de son territoire a l’intdrieur 

de 8es frontiéres internationalement reconnues. 

173. Les ministrea ont condam& l’invasion israélienne du Liban et l’interventfon 

Qtrangare aut le territoire de ce pays, ainei que l’inteneifigation dee 
Provocatione militaire6 dee forces d’invasion, qui visent B renforcer leur 

occupation et B matérialiwer l’expansionniome sioniste dans le région. Ile ont 
éqalement condemn.4 l%ccupation prolongde du Sud-Liban, de la Bekaa occidentale et 
du Cada Raahayye par IwtaU, ainsi que lee pratique8 inhumaines exercées par le6 
forces d’occupation contre lew population8 civiles danw ce8 mêmes territoires, en 

violation flagrante de le quatri&me Convention de Genàve 11949). 

174. Les ministres ont inwtamme?rt Prié l’organisation des Nations unies d’assurer 

la protection de 18 Population civile, y aomprie les réfugUe palestiniens, souwise 
B l’occupation isra6lienne. 

‘7S- Los miniotrce ont dénoncé l~avv~i que les Etete-Unie d’Amérique ne cessent 

d’apporter h IeraSl et leur oollueî0n avec ce pays aane le cadre de l’aiiiance 
etrat&ique dirigde contre les peuplea et les Etats de la dgion. 

176. Lee minietres ont epprouv& l’abrogation de l’aacord du 17 mai 1983. Ils ont 

aussi IV& avec admiration l’héro~~rne de la réeistance nationale libanaise qui 
sffconte les forces d*invaeion israéliennee, 
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177. Les rpinistres ont invité tous les Etat8 à prêter appui au Liban et ont 
réaffirmé leur soutien aux résolutions adopt&s par le Mouvement des pays non 
aliqn6s sur le Liban, en particulier lors du sommet de New Delhi. 

178. Les ministres ont exigé l’application intdqrale des résolutions 425 et 
426 (1978) et 508 et 509 (1982) du Conseil de sécurité, qui exigent le retrait 
immédiat et inconditionnel des forces isra6liennes de tout le territoire libanais 
et le déploiement de la PINUL et de l@armée libanaise juequ*aux frontières 
internarionalement reconnues du Liban. 

XVIII. AGRESSION ISRAELIENNE CONTRE: LES INSTALLATIONS 
NUCLEAIRES IRAQUIENNES 

179. Les ministres ont condamne le refue persistant d’Israël de retirer sa menace 
d’une nouvelle aqreSSiOn contre les installations nucléaires iraquiennes uti!.iséee 

à des fins pacifiques, au mhpris du système de garanties de l’Agence internationale 
de l’énerqie atomiaue (AIEA). Ils ont instamment prié les membres du Mouvement 
d’assurer l’application dee résolutions pertinentes du Conseil de &curité et de 
l’Assemblée qénkale des Nation6 Unies, ainsi que de l’AIEA. 

XIX. CHYPRE 

180. Iss ministres et Chefs de d&iqation ont réaffirmé leur entière solidarité 
avec le peuple et le Gouvernement de la République de Chypre, ainsi que leur appui 
é l’ind&endance, la souveraineté, l’intéqritd territoriale, l’unité et le 
non-alignement de ce pays. 

181. Le8 ministres et chefs de delégation ont aussi exprim6 leur profonde 
pr&occupation devant le fait qu’une partie de le R6pUblicUe de Chypre continuait é 

être soumise à l’occupation ikranghe et ils ont exige le retrait Iax&diat de 
toutes les forces d’occupation, comme base indispensable & la solution du probl&me 
de Chypre. Ils se sont felicit6s de la proposition du PrMdent de la RBpublicrue 
de Chypre tendant & la d&militarisation complète de Chypre. 

182. Les ministres et chefs de d&gation ont souligné le besoin urgent pour les 
r6fugi&e de powoir retourner de leur plein gré dans leurs foyers en toute 
sécurit6, la n&eseité urgente de respecter les droite de l’homme et les llbert& 
fondamentales de tous lee Chypriotes, de retrouver les disparus et de rendre compte 
de leur sort dans les meilleurs dAlaie et ils ont condamné tous lee efforts et 
toutes les mesures tendant h modifier la structure démoqraphiuue de Chypre. 

183. Les ministres et chefs de d&l&ation ont dgalement d&plor& la dkclaretion 
unilatkale d’ind&penâance Proclam&e par le8 dit iqeente turcs chypr iOteS le 

15 novefnbte 1903, qu’ils estiment sans valeur juridique, et en ont demand6 le 
retrait. De même, ils ont condamn6 toutes les meeures 8Qpecatietee et autres 
mesures illkqalee prises ultdrieurement, y compria le prkendu arQf&endum~ de 
865t 1PôS ei: ies prétenâues +lections pr8sidentielles’ et %lectione 
parlementairesa de juin, tenues au mépris des r6solutions pertinentes des 
Nations Unies. 
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184. Le6 ministrea et chefs de délbetion ont eatim6 que la situation de fait 
ct&e par la force des armes et par des actions unilatérale8 ne devrait aucunement 

influer eut la eolution du problème. 

185. Le8 RtiniStCei3 et chefs de dél6gation se sont félicitée de la derni8re 
initiative prise par le Secretaire géndral de l’Organisation de8 Nations Unies dans 
la mission de bons offices qu’il poursuit afin de parvenir i une solution juste et 
viable du prohléme chypriote; tout en notant que des pourparlers indirects ont eu 

lieu de septembre i décembre 1984 et que certains progrès ont été r8alis&s, ils ont 
regrette que la réunion commune de haut niveau tenue en janvier 1985 n’ait pas eu 
de résultats. 

186. Les minietres ont vivement prie toutes les parties de coopérer avec le 
Secretaire général dans sa dernière initiative en manifestant une volonté poîitfque 
PlUs affirmée afin que le5 négociations soient efficace6 et constructives et 
qu’elles conduisent b un rhglement pacifique, juste et durable & Chypre. 
COnfOCm&aent 8ux résolutions de 1’Organisetion des Nations Uniea. 

xx. emope 

187. Les oinietr%e se sont félicités des efforts faits en Europe, continent oh la 
division en blooe se manifeste de la manière la plus frappante et OÙ les fOrCe8 
armAes et des armea nouvelles continuent é s’accumuler, malgré les n&ciatione en 
cours qui visent B réduire les tensions et é éliminer le danger de conflit. Lea 
ministres ont souligné que les pays européens non alignés et neutree jouent un r61e 
particulièrement constructif dans ce8 procëesue , conetituant un facteur positif 
dans le relâchement de la tension entre l’est et l’ouest, r&e qu’il convient 
d’encourager. 

188. Leurs activitée B la Confdrence sur les mesures propres B renforcer la 
confiance et la S&urit~ et eur le désarmement en Europe, qui ee tient è StOcKhOlmr 

et dene le déroulement d’ensemble de Ia Confdrence eur la e&cxwit6 et la 

cootiration en Europe ESCE) oompl&tent lee efforte menée au plan mondfal par 1s 

?+kmvement des pays non align&e et conetituent une application concrète des 
principes ae la politique de non-alignement en Europe; elle8 méritent aonc l’appui 
dea ministres. 

189. Lee minietres ont noté avec eatisfaction uue de nombreux paye europ&ene 

portent un inter& croissant aux activité6 du Mouvement des pays non align& et 
coophent aveo lui. Ils soulignent d’autre part que l’intérêt que prtent ce8 paye 
au renforcefaent de 18 coopération pacifique dans de nombreux domaines, dans 
l’intérêt de la pai% et de la s&uritB, s’était manifestd lots de la cél6bration du 

dixième anniversaire de l*Aate final de la CSCE & Heleinki. Ile ont expriffd 

l’espoir que la Conférence de Stockholm contribuera & encourager lee tendences 
poeitives en Europe et dene la MQditerrande et B éliminer les foyer8 de tension 
CM!%@ LO cercle plu0 large dea relations internationalee. 

190. Le9 minietree ont réaffirme l’étroite interdépendance sui estiste entre la 
BdCUtit6 de L’Europe et aelle de la Mdditerran&e et ont eouligné leur conviction 
que les paya méditerranéens non alignés participeront en toute occaeion et eur un 
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pied d’égalité au dialogue sur la sécurité et la coopération dan8 la Méditerranée 
et que les activités navales dans la Méditerranée entreront dans le cadre des 
discussions de la CSCE sur les mesures propres à renforcer la confiance. 

191. Les ministres ont exprimé l’espoir que la réunion de suivi tenue à Vienne Par 
la CSCE contribuera de manière efficace à la sécurité et b la coopkation en Europe 
ainsi qu’à la paix et à la sécurité internationales en génkal. 

XXI. LA MEDITERRANEE 

192. Les ministres ont noté avec préoccupation la persistance de l’affrontement 
entre les bloCs en Méditerranée, le renforcement de la présence militaire des bases 
et des flottes étrangeres, et notamment le déploiement d’armes nucléaires de 
destruction massive ainsi que l’existence de foyers névrafgiques d’occupation et 

d’agression dans la région et particulibrement dans le Moyen-Orient; il y a lb une 
situation qui met en danger la souveraineté et l’indépendance des pays non alignés 
de cette région en particulier et fait obstacle à un règlement pacifique des 
problèmes. 

193. Les ministres ont observé que la première rhunion des ministres des pays 
méditertangens non alignés , à La Valette, a constitué un hdnement d’une grande 
importance politique dont l’objectif était de renforcer les activiths des pays non 
align&s de la Méditerranée en vue de transformer cette région en une r&gion de 
paix, de sécurité et de coopération génkale , conformément aux décisions du 
Mouvement des paya non alignés et aux résolutions pertinentes de l@Aesemblée 
gfhhale, notamment la résolution 39/189 dans laquelle elle dbfinit les principes 
sur la base desquels la coopération doit être développée et les probl8mes de la 
région résolus. Ils ont demande aux autres Etats europdena m8diterrandens et i 
tous les Etats de respecter les décisions figurant dans la Déclaration finale de 
La Valette et en particulier d’adhérer strictement aux principes du non-recours b 
la force ou B la menace de l’emploi de la force et ont invite ces pays B ne pas 
faire usage de leurs armements, de leurs forces, de leurs bases et de leurs 
installations militaires contre les membres méditerran&ene non alignds. 

194. Ils se sont auosi félicites de la dkision de tenir une rdunion a La Valette . 
pour examiner le renforcement et l*élargissement de la ccopkation dans diffkents 
domaines économiques comme le prevoit la Dklaration de La Valette et ils Ont 
souhaité que la réunion soit couronde de Succès. 

19s. Les ministres ont invit tous les pays B unir leurs efforts avec ceux des 
membres du Mouvement des pays non alignes et d’apporter leur soutien i la 
transformation pacifique de la M&¶iterranée en une r&gion de paix, de s6curitd et 
de ecoperation gdnécale. Ils ont approuv8 la décision dee Etats membres 
m6diterradens non alignhe de se rhunir B nouveau au debut de 1986 en vue de 
s’acquitter du mandat qui leur avait été confié par la septiéme Confhrence au 
sommet de New Delhi. 
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XXII. ASIE DU SUD-EST 

196. Examinant la situation dans l'Asie du Sud-Est, les ministres se sont montrés 
gravement préoccupés de la poursuite des conflits et des tensions dans la région 
Particuli&rement si l'on considère que nombre de3 Etats sont membres du Mouvement 
des pays non alignés. 11s ont réaffirmé leur appui au principe de la non-ingérence 
dan3 183 affaires des Etats souverains et l*inadmissibilité de l’utilisation de la 
force contre des Etats souverains. Ils ont lancé un avertissement au sujet du réel 
danger que constituaient le5 tensions au Cambodge et dan3 le voisinage de ce pays 
qui pourraient gagner une région plus étendue. 11s se sont dits convaincus de la 
néceosité urgente d'une désescalade grâc e à une solution politique globale qui 
prévoiecait le retrait de toute3 les forces étrangères, assurant ainsi le plein 
respect de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité de tous les Etat3 
de la rdgion, y compris du Rampuchea. 

197. Les ministres ont réaffirmé le droit du peuple du Rampuchea de choisir son 
propre destin en toute liberté et sans ingérence , subversion et COeCCitiOn 
Qtrangèree; ils ont exprimé l'espoir que grâce à un processus de nkgociation et de 
compréhension mutuelle un climat puisse s'établir qui permette l'exercice de ce 
droit. Ils sont aussi convenue que les problèmes humanitaires résultant de3 
conflits dans la région exigeaient des mesures urgentes prises avec la coopération 
active de toutes les parties. Ils ont invité cous les Etats de la région à engager 
un dialogue qui conduise au règlement de leurs différends et à l'établissement 
d'une paix et d'une stabilité durables dan3 la région ainsi qu’à l'élimination des 
ingérence5 et des menace3 d'intervention de puissances extkieures. Dans ce 
contexte, ils ont note et approuvé les efEort3 faits pour lgin5tauration rapide 
d'une zone de paix, de liberté et de neutralité dan3 la région et ils ont demandé à 
tous le5 Etat3 de donner à ces efforts leur appui le plus complet. 

XXIII. ASIE DU SUD-OUBS'P 

198. Le3 ministres ont noté avec une grande inquiétude la situation dans l'Asie du 
Sud-Oueet et ont estimé qu'elle était lourde de conséquences dangereuses pour la 
Paix et la stabilité Je la rdgion. 113 sont convenus que le maintien de cette 
situation posait de skieu% problèmes pour la paix et la SéCUrité internatiOnaleS* 
Dans ce contexte, ils ont consid&& la situation en Afghanistan avec une 
particulike préoccupation. ris ont renouvelé leur appel urgent lancé à la 
Confkence des minietree des affaires étrangère3 de New Delhi en février 1981 en 
we d'un raqlement politfaue eur la bas8 du retrait des troupe3 étrangères et du 

plein respect de l*ind8pendance, de la souverainet&, de l'int&grité t8rritOriale et 
du etatUt non aligne de l'Afghanistan et de la stricte observance du principe de la 
non-intervention et de la non-ingkence. Ils ont également réaffirmé le droit des 
r8fugids afgnane de retourner dan3 leurs foyers en toute sécurit& 8t dans l’honneur 

et ont demande une eolution rapide à ce vaste probl&me humanitaire. A cet effet, 
ils ont Invit tout88 les parties concernées à oBuvr8r en faveur d'un réglement qui 
assure gue 18 peuple afghan ddtermine son propre destin libre de tOUt8 ingkence 

---m--a.. BtrangBre et permette aux réfugié3 afyiïâriü dû ~~~~~~~~ leur3 f0yer5: 

199. L8S ministres ont apprécié les effort8 eincères faits dans la recherche d'un 
r&glement politique en Afghanistan et ont apporté leur soutien aux mesures 
constructives prises 4 cet &ard par le Secrétaire g&&al de l'Organisation des 
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Nation6 Unies. Ils ont esti& la discussion par l’intermédiaire du Secretaire 
général comme un pas dans la bonne direction et ont demandé que l’on poUr8uiVe dans 
la même voie en vue de promouvoir un règlement politique rapide du probleme 
conformément aux idéaux et principes du Mouvement des pays non alignés. Ile ont 
invité tous les Etats & faire preuve de réserve pour éviter toute aggravation 
mettant en danger la paix et la sécurité dans la région et b prendre des me8UreG 
conduisant à la création de conditions propres à assurer des relations stables et 
harmonieuses entre le8 Etats de la région, fondées sut les principes non alignés de 
la coexistence pacifique, du respect, de la souverain&&, de l’indépendance 
nationale, de l’intégritd territoriale, de la non-intervention et de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats. 

XXIV. COREE 

200. Les ministres ont noté avec inquikude qu’en dépit des aspirations du peuple 
coréen à la réunification pacifique de sa patrie, le Corée continue d’être divisée, 
ce qui constitue une menace potentielle contre la paix. 

201. Les ministres ont accueilli avec satisfaction l’attitude du peuple coréen 
dans ses efforts pour &Unifier pacifiquement leur patrie et pour obtenir ce 
résultat sans ingkence krangke mais au moyen de dialogues et de consultations 
entre le Nord et le Sud confors&ment aux trois principes de l’ind&pendance, de la 
rdunion pacifique et de la grande unit8 nationale définie dana la Déclaration 
commune Nord-Sud du 4 juin 1972. 

202. La Confkence a exprime l’espoir que l’accomplissement du ddsir du peuple 
coréen d’une réunification pacifique soit facilité par le retrait de toutes les 
troupes krangèree de la région. 

xxv. AMERIQUE LATINE ET CABAIBBS 

203. Les miniotres ont constate que l@A&ique latins et les caraiibes sont l’une 
de8 réqions du monde qui ont souffert le plus directement des actes d’agression des 
puissances colonialea et impkialistes. La rdgton d’Am&ique latine et des 
Carafbes fait face actuellement B la crise Economique la plus aigu8 depuis la 
guerre, comme le montrent l’Qnormit8 de la dette extkieure et la d&&riOration 
croissante du niveau de vie des populations. A cet égard, ils ont eoulignd 
l’importance historique profonde des luttes enti-iap6rialistee et démocratiques des 
peuples d’amkique latine et des CaraXbes pour la consolidation de leur 
inddpendance nationale et pur le plein exercice de leur souverainet confOrEekbent 
aux grands objectifs et principes du non-alignement et de leur droit inali8neble de 
choieir leurs propres eystbues Bofitique, kzonomique et social Ban8 aucune 
ingérence Qtranghre. En outre, ils ont marqué leur satisfaction des initiative6 
prises par les Btats de la rhgion pour renforcer leur unité, leur solidarité et 
leur coopkation en utilieant les divers sydmee d’intbration r8sionale. 

PU4. LBS ministres ont souligd avec inquiétude que la situation actuelle en 
Ast&ique Centrah constituait l’un dee points les plus dangereux de teneion Bans le 
monde. Ils ont bgalement soulign8 que malgré les constants appels du MoUVeIIIent des 
Pays non alignés et du reste de la communauté internationale et en dépit des 
efforts faits pst le Groupe de Contadora pour rechercher une solution politique 
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n@ciée, cette Situation s'était à, nouveau dégradde en raison de la politique 
imp&ialiSte d'ingérence et d'intervention qui, s’ajoutant aux condition8 de 
pauvreté et d'oppression dont souffre traditionnellement la région représentent une 

menace rdelle à la paix et 21 la sécurité internationales. A cet égard ils ont 

observé que le risque d'une intervention directe des Etats-Unis au Nicaragua, à 
Cuba et dans d'autres pays de la r&gion s'était aggravé d'une manière alarmante. 

205. Le8 ministres ont Condad l'escalade de l'agression, des attaque8 militaires 

et d'autres action8 contre la Souveraineté, l'indépendance politique, l'intégrité 
territoriale, la stabilitd et l'autcd&etmination du Nicaragua. A cet égard, ilS 
Ont particuli&rement condamné la violation de son espace aérien, de Ses eaux 

territoriales, l'organisation de manoeuvres internationales et autres actes 

d'intimidation, les menace8 de saisie et d'occupation et le bombardement sélectif 
du territoire nicaraguayen, l'utilisation des pays voisins comme base d'agression 
et l'entraînement de mercenaires, les actes de sabotage, les attaques navale8 et 
aériennea, le minage de8 principaux port8 du pays et 1'imPosition de mesures 
économique8 coercitives, notamment l*embargo commercial. Ces pratiques terroristes 
ont caud la mort de milliers de Nicaraguayen8 et abouti h des perte8 éconoPiaues 
graves gênant le développement normal du paye. 

206. Les ministres ont Energiquement condamné l'embargo et autres mesures 
économiques coercitives rdcemment impos6s au Nicaragua par le Gouvernement des 
Etats-Uni8 et ils ont noté avec préoccupation que cet embargo violait les principe8 
et normes du droit international. 

207. Le8 ministrea ont exprim6 l'opinion que ces nouveaux actes de pression 
politique et &conomique, joints h des action8 militaire&?, devraient être COnSidéréS 
dans le cadre d'un plan plu8 large conçu pour d68tebilieer et renverser le 
Gouvernement niceregueyen et que ces activitéa augmentaient le risque d'une guerre 
r6gionele et empêchaient l*ouverture du dialogue nécsseaire que le Groupe de 
Contadora veut engager Pour aboutie à une solution politique dgociée aux problème8 

de la rdgion. 

208. Les ministre8 ont r6affird leur ferme solidarité avec le Nicarague et 
demande un arr& immédiat des menaces, des actes hostiles, du financeront du groupe 
de mercenaire8 par Ze Congrès des Etate-Unis et de8 mesures &onomiques coercitives 
priaoa contre le peuple et le Gouvernement nicaraguayen8 qui ont toutes pour Objet 
b court terme de renverser le Gouvernement 16gitimement constitué du Nicaragua et 
d'augmenter le risque d'un conflit g6n6ralisé. Le8 minietrea demandent & toua les 
Etate de respecter fidélement les engagements envere la Cour internationale 
de Justiae et ep&cialement celui d'accepter la juridiction obligatoire de la Cour 

et le respect de 888 d&isions et jugementsI. Par cOns&qUent, ils demandent aux 
Etats-unie de respecter la d6cision du 10 mai 1984 sur les mesures proviooires de 
Protection et le jugement du 26 novembre 1984 sur la compdtence de la Cour et la 
ceoevabilité de la plaint8 d&S&8 18 9 avril 1984 pet le Nicaragua. 

209. Le8 ministres ont aocueilli avec la plu8 grande faveur le8 initiativee de 
paix du Groupe de Contadora, compos& de le Colombie, du Mexique, de Panama et du 
VeneaUela, et réaffirm& leurs convictions que ce groupe correspondait a une 
initiative r&gionale authentique en vue de résoudre la crise par de8 moyene 
pblftfqueu. 118 Ont noté avec satisfaction les progras r8aliséS dans la recherche 
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d’une solution politique, particulièrement l’élaboration de l’Accord de Contadora 
pour la paix et la coopkation en Am&ique centrale du 7 septembre 1984. Les 
ministres ont également exprim8 leur satisfaction de constater que le Nicaragua 
avait immédiatement accepte de signer cet acte dans sa totalité et sans formuler 
aucune réserve. Ils ont insist6 auprès de tous les Etats int&res& pour qu’ils 
redoublent d’efforts pour amener le processus de paix engagé par le Groupe de 
Contadora à sa conclusion par la signature de l’Accord. 

210. Les ministres ont considéré que conformément au Protocole additionnel à 
l’Accord, tous les Etats qui désirent contribuer é la paix et à la coopération en 
Amérique centrale, en particulier ceux qui ont des liens avec la région ou y ont 
des intérêts, devraient indiquer leur volonté d’appuyer ce document pacifique en 
adhérant au Protocole afin de garantir sa mise en Oeuvre totale. 

211. Les ministres ont accueilli avec faveur les tout récents efforts faits par le 
Groupe de Contadora tels qu’ils apparaissent d’après la communication publiée à 
l’issue de la réunion tenue les 22 et 23 juillet 1985. A cet dgard, ils ont 
demande aux gouvernements centram&lcains et aux autres Etats qui ont des liens 
avec la région et y  ont dee intdrêts d’entreprendre les six actions énumkées dans 
le communiqué en vue d’une prompte solution é la crise par des moyens politiques 
c’est-à-dite : 1) Accord de Contadora; 2) actions en vue de la détente; 
3) relations entre le Coata Rica et le Nicaragua; 4) dialogue de Manzanillo; 
5) organisations internationales; et 6) appuf latino-américain. 

212. Les ministres 88 sont également dits satisfaits de la formation du Groupe 
de Lima visant & appuyer le Groupe de Contadora et qui est compoe6 de l’Argentine, 
du R&ail, du P&ou et de l’Uruguay et ils ae sont dits confiants que cette 
initiative apportera une contribution imrtante au renforcement des actlvith en 
faveur de la paix dan8 la région. 

213. Les ministres se sont félicités de la récente &Union & Carthag&e (Colombie) 
des ministres des relatione extkieuree du Groupe de Contadora et du Groupe d’appui 
au Groupe de Contadora et ont estime que les efforts et lee actions de paix 
devraient &tre entreprie en tenant compte de l’avenir et conformément aux objectifs 
de eolidarit6, d’ind&endance et de justice qui ont toujours Bt& l’aepiration des 
peuples de l*Amér!cnre latine. Ils ont exprimh également leur eatiefaction de voir 
que les m&zenisme~~ 1’3 fonctionnement du Groupe d’appui de 15ima au Groupe de 
Contedora avaient &té mie en place h cette rhnion. 

214. Les minietree ont d6ptorQ l’interruption soudaine et uniletdrale par lee 
Etats-Unis des cowerestione bilet&ralee avec le Nicaragua qui 88 tenaient i 
Manranillo (Mexique) et 9ui vieeient a normaliser les relatione entre le8 deux paya 
en vue d’atteiddre un acoord prhcie sur la paix dans la rhgion, fond6 Bur le 
prinoipe du respect mutuel de la souverainet et de l’eutodéterminetion des 
peuples. Ils ont juq6 cette aotion aomms un eirieux cbnt8cle aux ef&wte de paix 
du Nicaragua et ont eeti& qu’elle eapait aussi las efforts du Groupe de Contedore 
en faveur de la paix et de la coopdration pour la solution des problhes d’A&iqUe 
centrale. A cet hard, les ministres ont insisté auprh du Gouvernement des 
Etats-Unis pur qu’il reprenne les convereetions avsc le Nicerague en tant que 
moyen d’atteindre un aaaord prkle sur lea bases d&ji mentionnees. 
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215. Lee ministres ont accueilli avec faveur l’initiative présentée par le 
Gouvernement nicaraguayen en vue de la création d’une zone neutre de sécurité sur 
la fronti&re qui sapare le Costa Rica du Nicaragua, notant en particulier uue 

l’éliminstion dans cette zone deo tensions qui servent les intérêts étrangers 
représentait une étape importante dans le renforcement et l’approfondissement des 
activités de paix en Amkique centrale. A cet égard, les ministres ont prié les 
deux gouvernements de se réunir comme l’ont indiqué les présidents Daniel Ortega du 
Nicaragua et Luis Alberto Mcrnge du Costa Rica pour convenir des meilleures 
procédures permettant la création de cette zone neutre de sécurité et de mettre 

ainsi fin aux fréquents incidents de frontière. 

216. Lee ministres ont demandé aux Gouverr.emnte des Etats-Unie, du Honduras et à 
toue les autres Etats intdress6s d’adopter une attitude constructive en faveur de 
la paix et du dialogue, conform&r#nt aux principe5 du droit international, et 
d’éviter abeolument toute action qui pourrait aggraver la tension dans la région. 
A cet &gard, ils ont convenu que le démant8lement des bases militaires étrangères, 
le retrait des conseillers militaires, la cessation des manoeuvres militaires et la 
fin des actes de force réduiraient substantiellement les tensions, contribuant 
ainsi à la recherche des moyens qui permettraient de trouver une solution politique 
et ndqociée aux problèmes de la région. 

217. Les ministre5 ont é nouveau exprirn6 leur satisfaction des résultats de la 
Rbunion miniet&ielle qui s’est tenue en 1984 & San José, Costa Rica, entre les 
membres de la Communauté économique européenne, l’Espagne et le Portugal, les pays 
d’Am&ique centrale et les pays du Groupe de Contedora , et 5e sont dits confiants 
que la prochaine rhnion gui doit avoir lieu en novembre 1985 6 Luxembourg 
apportera une contribution importante au renforcement du dialogue économisue et 
politique entre l’Europe et l’A&ique centrale. Ils ont également affirm6 é 
nouveau la nhessité de la paix et de la coopkation pour l*Am&ique centrale. 

218. Les ministres ont rappel6 la dhieion de la septième Confbence des chefs 
dOEtat ou de gouvernement du Mouvement des pays non alignée suivant laquelle le 
Bureau de coordination devrait suivre de prb le5 Qvénemente dans cette sous-région 

et ils ont fhlicit6 le Bureau d’avoir cr6Q un groupe officieux d’nmis du Pkident 
pour suivre 1’~volution de la situation en Am&cisue centrale. A cet hard, ils Ont 

accueilli avec faveur l’invitation envoyée par le Gouvernement nicaraguayen en 

avril 1985 et ont not.6 que la visite des Amis du P&fdent dana ce pays contribuait 
h renforcer la soliderit et B am&iorer la compr&heneion de la situation dans 
18UIJelle ce pays non align8 se trouve, c’est-h-dire une situation en rapide 
d&t&rioration i la suite d’une agression imptkialiste persistante. En même temps, 
les ministres ont r6affLrd la validité de8 principes du Mouvement dans la région. 

219. Les ministres ont exprim6 b nouveau leur grave insuiétude devant la 
dégradation de la situation B El Salvador où & la suite d’une intervention 
imp&isliote accrue et de graves problbes intkieurs socio-économiques, des 
SeCteUrS importante du psya doivent faire face & un conflit atm6 de plus en piue 
vif. 

220. Ils ont également rue&, comme autre signe de cette d&gradation, 
l’interruption du dialogue entre le gouvernement et le Front Farabundo Matti de 
libhration nationale (BMLN) et le Front dérnwratique révolutionnaire (WR), une 
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eituatitm A laquelle il faudrait rer&dier déc que pomible &tant donne qu’wne 

eolution pacifique globale à la crise A Rl Salvador ne peut être obtenue que par 

dee n&gociations directes entre tous le8 repr&entants des forces politiques, 
notament de tee deux fronts. 

221. Ils ont dAplor6 qu’il y ait encore de graves violatione dea droits de l’homme 
A El Salvador et que, en particulier, la population civile dene les zone8 
Contr&&es par les insurgbs continue A être attuqwee, bombardée et d8plecde, ce sui 
non Peulement encrehe dee victimes non combattantes sane nombre mai0 a bgaleawrnt 
cr& un grand noarbre de rhfwgiés int&riewr# et de personnes d&placées. Ils ont 
invit le gouvernement et le INN-PDR A reprendre lee converestione et exhorté le 
Gouvernement de8 Etats-Uuis A adopter une attitude conetructive en vue de trouver 
une uolution pacifique n6gociée au conflit ealvadorien actuel. 

222. Le8 uiinietree ont r&affirm& la néceseité d*éliminer le C6lOniali6me sou9 

towtee BBB formes et manifestationa en Amérique latine et dans lee Carafbee et ils 
ont r&ffirlPb la aolidatité compl&te des peys non alignés avec les peUpleB de la 
région qui sont towjoure dans une eituation coloniale. A cet effet, ils ont 
demandé que lee pwioeames coloniales appliquent immddietement la r&eolution 
1514 (XV) de 1’Aesexblée gédrale A ces territoires. Ile ont également exprimé une 
sérieuse inquiétude en constatant que les puissahcee colonialee wtilieent les 
territoire6 de la région comme bases ou comme ports d’eecale pour dee naviree 
tranSpOrtant des arme8 nucléaires et pour le stockage de tellerr armes. 

223. Le6 ninietree ont r(affirmé leur appui au droit inaliénable du peuple de 
porto RICO A l’eutodéterœination et A l’indépendance , conforakaent A la résolution 

1514 (Xv) et ilo ont noté avec interêt la résolution que le Comité s&cibl dea 
Nation6 Unieo sur la d&olonieation a adoptde le 14 aoot 1985. 

224. Le@ miniM.m ont condamné le maintien de baeee militaitee et de troupes 

BtrangAree A la r4gion en Mrique latine et dans les ~araXbee, telles que cellee 
uwi existent A Cuba, & Ports Rico et aux Klee Malvtnse et ile ont obeerv& avec 

inquikude l’intention d’en installer de nouvelles, tellee que celle qui cet prévue 
fd;te ds Pâques et qui cmwtitue une menace II la paix et b 1s eécurfté dans IS 

. 

225. Lee minietres ont deamnd8 que soit levé imabdistement et aane condition le 
blocue &conorPique et qu’il croit oie un terme A toute autre forma de preerion We 
lee Btate-Unis exercent contre CUb8 et ile ont cmdrmn6 le rikente inteneificetion 
dee menacee d*egreeeiont lee violations de l*eBpece skien cubain, notamment lee 

Vole espions; les violatione de6 eaux territoriale6 de Cuba et le blaaue appliqué 
aux finabcee, au credit et aux hmgee. 110 ont résfEirmé le eoliderit du 
Houmuent mec Cuba et aon plein appui A la demande l&Ptime de Cuba tendant A ae 
que le0 Etete-Unie lui tendent le base navale de Guentanem3 et qu’il0 versent Ulle 
compeneetion au peuple cubein pour les pertes mt&iellee ihflig(eo. 

226. Lee miniotree ont obaerv6 le praaeeeus politique qui 88 BQveloppe 8w 
Guetemle et ont exprim6 l’espoir que ce proceeews garantira le perticipetion le 
plwe large et la plwe effective de tous lee seateurs eocisux du peuph 
gWetkaaltktJe et le reepect et l’exercice complet dee droite de Ilho-. 
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227. Le5 ministres ont rdaffirmé leur soutien inconditionnel & l’indépendance et 5 
l’intégrité territoriale du Beliae et leur respect du droit de ce pays de 
déterminer son avenir comme une nation libre et souveraine dan5 le cadre de 588 
frontiikes maritimee et terrestres. Ils ont souligné que tout recourt3 à la force 
ou toute menace de recoure i la force contre le Belize était inacceptable et il5 
ont renouvelé leur appui au règlement des différends par la n6gociation et autre5 
moyens pacifiques. 

228. Les ministre6 ont observd que conform&nent à la r6solution 38/7 de 
l*Aet?emblée g&&rale, si la plupart de5 troupes étrangères ont été retirées, un 
certain nombre de ces tcoupeo cent inuent de stationner à la Grenade et ils ont 
demande leur retrait immédiat. Notant que de5 élections ont eu lieu dan5 ce pays, 
il5 ont réaffirm6 leur pleine solidarité avec le peuple de la Grenade et invit 
toue les pays & respecter son droit souverain et inaliénable de choisir son système 
politique, économique et social. 

229. Le5 ministres ont exprim8 leur totale solidarité au peuple et au Gouvernement 
panameen dan5 leurs efforts pour as5urer le plein respect des traité5 relatifs au 
canal de Panama et la neutrelit de cette voie d’eau intetoc8enique; ils ont 
eoulign6 que ce proceasue avait été Suivi conformément au programme convenu. 115 
ont e-zPrim8 leur inquikude cependant au sujet des politique5 et pratiqueo 
epyliquée5 par les Etats-Unis dan5 la zone du canal et qui entravent le strict 
respect de5 dispositions du Traité , en particulier l’application de la loi 96/70 du 
Congrès des Etats-Unis qui était inCOrOpatible avec la lettre et l’esprit des 
traites suementionn65 et en conetitue une violation. 

230. Les ministres ont renouvelé leur appel à tous le5 paye pour qu’il5 adhkent 
au Pratacole du Traité relatif b la neutralité permanente du canal de Panama et 
respectent la neutralité de cette voie d’eau interocéanique. 

231. Le6 ministres ont observé le9 efforts faits par le Gouvernement du Guyana 
pour consolider son ind&psndance et sa souverainet& et atwuter la e&cutité de 
l’avenir de son peuple. Bn ce qui concerne les revendication5 territoriales du 
Venezuela, ils ont note que le5 deux pays ont soumie Q l’examen du Sect&tdite 
g&kal de l*Ocgeni5ation dee Nations unies les moyens de r&ler ce différend dan5 
le strict respect de l@Accord de Genhve de 1966. 

232. Ils ont &galement pris note de la poeition de principe du Gouvernement du 
Venezuela renonçant & l’usage de la force pour r&oudre cette question. 

233. Les ministres ont apport8 B nouveau leur appui et leur eoliderit au peuple 
et au Gouvernement de la tipublique du Suriname dans leuro efforts vieant & 
pc65etVet l’ind&pendanae et la CK3UVeKain8Cé de leur peye. Ile ont exprime leur 
profond regret des tentatives aontinuellee faite5 par certaine gouvernement8 et dee 
aesuce8 priees par eu% pour exercer de6 preesion5 qui ont une incidence n&ative 
sur le développement politique - , economkue et social âu bucinamee) ii8 ont e%pLfm4 
l’e0pOir que le&! gouvernement5 int&ess8e engageront un dialogue franc, juste et 
concret 8885 coercition ou quelque autre forme d’ing&ence en vue de parvenir b une 
solution sur la base du respect mutuel et dans l’int&êt du bien-&re du peuple du 
8ur iname. 
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234. Les ministres ont 8 nouveau apporte leur plein appui aux droite de la 
R&publique argentine d’exercer sa souverainet& sur les $les Malvinas restituées par 
voie de n&gociations. Ils ont renouvelé leur appel à la reprise des négociations 
entre les Gouvernements de l’Argentine et du Royaume-Uni avec la participation et 
les bons offices du Secrétaire général de L’ONU. Ils ont r&ffirmé que cette 
solution devrait tenir dûment compte des intkêts de La population des îles et ont 
noté avec satisfaction la volonté expria&e par le Gouvernement argentin de garantir 
le maintien de la manière de vivre des insulaires, leurs traditions et leur 
identité culturelle y coa+ris l’application de garanties et de statuts qui pourrait 
être négociée. Ceci assurerait une solution rapide, pacifique et juste à la 
question, Confor&ment aux principes et décisions du Mouvement des pays non alignés 
sur le sujet et aux résolutions 1514 (XV), 2065 (XXlr 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9* 
30/12 et 39/6 de l’Assemblée générale. 

235. Ils ont également mté avec satisfaction la volonté rhaffirmée le 10 juillet 
dernier du Gouvernement argentin de reprendre les négociations demandées par 
l’Assembl6e générale et ont invité le Gouvernement du Royaume-Uni é accepter 
Qgalement cette reprise et à s’abstenir de prendre des d&cisions modifiant 
unilat&alement la situation aussi longtemps que le litige de souveraineté n’est 
pas réglé. 

236. Les ministres ont aussi réaffirmé que la présence militaire et navale 
britannique massive dans la zone des Malvlnas, des Sles South qeorgiao et 
South Sandwich qui comporte un aéroport stret&ique est une source de vive 
préoccupation pour les pays de la région de l@Am&iuue latine et a des incidences 
défavorables sur la stabilité dans cette région. 

237. Ils ont rappelé que la création de bases et d’autres installations militaires 
dans des territoires dependants fait obstacle B l*application de la Uklaration eur 
l’ootroi de l*ind&endance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) 
de 1’Aeeembl~e générale) et est incompatible avec les Objectifs et principes de la 
Charte des Nations Unies et de la résolution susmentionnée. 

238. Les ministres ont apporté une fois de plus leur vigoureux soutien & la 
revendication légitime et fondée de la République de Bolivie sui veut retrouver un 
aocb direct et utile & l’ocdan Pacifique et taur lequel elle aurait pleine 
eouvereinet6. Convaincus que la solution de ce probl&e est dans l@int&rêt de la 
communwt~ internetionsle et rappelant que la paix et le &curit& internstionalee 
l’exigent, Ile ont lanc6 un appel A tous les Etete pour d&clarer leur solidarité 
iwea ce droit ineli&able du peuple bolivien. Les ministres ont expritPe l’eepoir 
qu’une solution équitable 15 ce problk sera trouvée en eppliauant les pro&uoee 
pacifiques prévues par la Cherte des Nations Unies et dans le respect des objectifs 
du blouvement dee pays non align6s. 

239. Les minietres Ont rappel& que lee quetri&ne, cinquiame, eixi&ae et eepti&ne 
Conférences au sommek ciu Mouvement des pays non aiignés ont exprimé leur eoiidarité 
avec les tranformations Economiques et sociales entreprisea per le défunt président 
Salvador Allende et ont demandé l’application de la résolution sur le Chili adoptde 
par 1’Aosembl~e gdn&ale des Netione unies lore de 88 trente-eeptihe eeseion. 
Ellee ont A nouveau réaffirmé leur eolidarit6 avec les espoirs 16gitimes du peuple 
chilien de recouvrer sa liberté et l’exercice dee droite de l’homme fondamentaux 
ainsi que la politique du non-alignement suivie par le président Allende. 
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240. Les ministree ont note l’existence en Am&ique latine d’une zone dans 
laquelle lee armes nucl8airee Sont interdites par le Traité de Tlatelolco et ils 
ont Souligné le n&cessité de créer des conditions favorables pour que tous les paYS 
d’Am&ique latine signent et ratifient ce traité et que toutee les puissances 
nucléaires le respectent. DanS ce contexte ils ont aussi condamn8 l’introduction 
d’armes nucl8aires dane la r&ion par certaines puissances occidentales. 

241. Les ministres Ont accueilli avec faveur l*&ablissement de nouvelles 
démocraties en titicrue latine, ce qui permet aux peuples de ces pays de réaliser 
pleinement leur droit inalienable & choisir librement leur propre destin. A cet 
égard, ils ont reconnu qu’il est souhaitable de trouver des solutions politiaues et 
de faire des efforts pur consolider ce processus d&nocratiwe. 

242. Ils ont aussi noté que la défense des droits de l’homme et l’exercice plein 
et efficace du pluralisme politique et idéologique constituent des facteurs 
importants pour le progo& des peuples de la &gion. 

243. Les ministree ont d&idé de tenir une réunion spéciale du Bureau de 
coordination d’Am&ique latine et des Caraïbes en 1986 et ont demandé au Bureau de 
coordination & New York de choisir la date et le lieu. 

244. Les ministres ont réitéré le ferme attachement de8 peys non alignéS au 
principe de la non-intervention et de la non-lngkence dans les affaires 
intkieures et ext&ieures des Etats oui constitue l’un des principes fondamentaux 
du non-alignement. D’un ~~IIUIIU~ accord, ils ont catégoriquement rdeffirmé que la 
violation de ce principe est non eeulement inacceptable maie ausei injustifieble en 
toutes CirconstanCee et est incompatible avec l’oblig&tiûn assum6e par les peys 
membres de l*Organisetion de8 Nations Unies aux termes de sa Charte. 

245. Rappelant lee d&cisions pertinentes prises b le septiame Confdrence au 
sommet, les minietree ont noté avec pt&ccupetion que malgr6 l’adoption par 
1’Aasembl~e gén&ale de la D&leration Sur lginadmissibilit8 de l’intervention et 
de l*ing&ence dans les affaires int&tieures des Btete contenue dans Sa téSolution 
36/103, des politiques d’intervention et d’ing&ence, de pressions et de menaces OU 

d’emploi de la force continuaient d*&re dirigée0 contre de nombreux pays* Y 
compris en partioulier les pays non align&!, svec des condquences p&rilleuSes pouf 
la paix et la s&curitd. Ile ont invit toue les Etats B eouscrire à la D&zlaration 
et i en respecter Lee principee dans leurs relations avec les autree Etats. 

XXVII. REOLE#eNT PACIPIQDR DES DIPPBRENDS ET DES CDNFtI’J?S 

246. Les ministres Ont une fois de plus r&affirmd l’adh&sion des pays non align8S & ~_.a.,-_ au principe du regie&Mnt pecifiuue âee âiff&ends et âee oonrArra ~üi iCô tw=nt 
et ont rappel6 que ce principe excluait le reoours B la menace ou b l’emploi de la 
force contre la souverainet nationale, l*intdgriG territoriale ou l’indépendance 
d’un autre pays non align6, kartant ainsi toute menace & 1s paix et B la dcurité 
internationales. 
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247. A ce propos, ils ont noté avec préoccupation que la non-obeervation de ce 
principe non seulement entrasne de graves pertes en vies humaines et la destruction 
des structures bconomiques indispensables au développement et au progrès des 
peuples de ces pays, mais affaiblit l’unité et la solidarité des membres du 
Mouvement. Le non-respect de ce principe compromet les efforts déployés par les 
pays alignés en vue de renforcer la paix et la sécurité internationales et autorise 
en outre a réaffirmer la nécessité de préserver l’unité du Mouvement. A cet égard, 
les ministres ont réitéré la nécessité de se conformer aux principes du strict 
respect de l’indépendance, de la souverainet et de l’intégrité territoriale des 
Etats, de l’inviolabilité des frontières internationales légalement établies, de la 
non-ingérence et du respect du droit des peuples au développement national et 
social en toute libertd ainsi que la nécessité de s’abstenir de recourir aux 
Pressions, à la menace ou à l’emploi de la force et à toutes formes d’agression. 

248. Les ministres ont réaffirmé que le respect du principe du règlement pacifique 
des différends et des conflits, par des négociations directes, la médiation ou les 
bons offices acceptés par les parties concernées ou encore d’autres mesures 
Prescrites par la Charte des Nations Unies demeurait indispensable pour la 
coexistence peciftque recommandée par les pays non alignés et, & cet effet, ils ont 
rappelé les déclarations Pertinentes adoptées par la septième Conférence des chefs 
d’Etat ou de gouverneaent et ont réitéré leur ferme attachement aux principes qui Y 
sont définis et qui constituent un moyen concret de promouvoir le règlement 
pacifique des diffkends et des conflits entre pays non alignés. 

249. Rappelant le paragraphe 170 de la Déclaration adoptée lors du Sommet de 
New Delhi, les ministres ont demande au Bureau de coordination & New York 
d’acc&l&er l’application de la décision tendant & cr8er un groupe de travail 
chargé d’examiner toutes les propositions en la matike et de présenter un rapport 
3 la prochaine réunion minietérlelle du Bureeu de coordination qui doit se tenir B 
la veille du huitième Sommet ainsi au’au Sommet lui-même. 

XXVIII. QUARANTIEME ANNIVERSAIRE DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

250. Depuis 88 création le 24 octobre 1945, 1~Organieation des Nations Unies joue 
un r8le de premier plan dans le cadre du syst&me actuel de relations 
internetionalee. L’actualité des objectifs et des principes définie dans la Charte 
des Nations Unies que le politique de non-alignement a d&velop&s et enrichie a été 
confirmée, prouvant ainsi que lbOrgeniestion est une inetence internationale, voire 
universelle, dont la tâche premike est d’assurer le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, le raglement pacifique des différends et des crises 
internationaux, le renforcement de la coopération Internationale dans tous les 
domaines sur la base de l’égalité souveraine des Etats, ltétebliseeaent de 
relations économiques justes et &uitablee et le raffermissement de la Politique de 
coexistence pacifique,, de détente universelle, de désarmement et de développement. 

25:. Lû ZiZûiüeïk déü pâyü iion aligné8 L persévéré âens son actechement profond et 
sans faille b 1~Orgenieatfon des Nations Unies et s’est systématiquement attaché à 
pr&server et h renforcer cette organisation et 4 lui permettre de réaliser de façon 
plus ooncrke les objectif8 et principes ddfinis dans la Charte. 
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252. Edifiée dans un monde dévasté par une guerre aui a causé des millions de 
victimes et d’énormes préjudicea à l’ensemble de l’humanité, l’Organisation des 
Nations Unies a empikhé aue n’éclate une autre guerre mondiale. PrBeerver la paix 
et la skurité internationales est une condition indispensable A la survie de 
l’humanitd t?t l’Organisation des Nations Unies s’est révélée l’instance la plus 
appropriée pour examiner et r&soudre les questions relatives à la paix et & la 
sécurité internationales, au désarmement , en particulier le désarmement nucléairer 
à la sauvegarde de l’indépendance nationale, de la souveraineté et de l'int6grité 
territoriale dee Etats ainsi que de leur droit à ee développer sans entrave et de 
façon indépendante à choisir librement leur système politique et économiaue, à la 
lutte contre llimp&ialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, l’hégémonie, 
l’agression, l*occupation et la domination étrangères, contre l’apartheid et le 
racisme et toutes les formes de dépendance , contre la menace ou l’emploi de la 
fOrCe, l’ingérence, les pressions et l’intervention dans les relations 
internationales. 

253. LWrganisetion des Nations unies et les Institutions spécialiséeo ont, au 
cours de leurs 40 annéee d’existence , Obtenu d’importente résultats dans bon nombre 
de domaines des relations internationales. Elles ont joui un rôle de premier plan 
dans le processus de dkolonisatfon grâce , essentiellement, au Mouvement des PaY* 
non alignf&. Elles ont halement apporté un appui sans réserve à la lutte légitime 
pour lgémancipation des peuples. L’Organisation des Nations unies a reconnu le 
statut des mouvements de lib&ation et leur a permis de participer à ses tr6WWJX. 

Ella a grandement contribu B la reconnaiseance du fait que la solution des 
problbnee &onomiques et sociaux qui se posent B l’échelle internationale, en 
particulier le d&veloppement rapide des pays en d&eloppement, est indissociable 
des efforts globaUX de promotion de la paix et de la séwrité dans le monde. A Cet 
Egard, la Mklaration et le Programme d’action concernant l’instauration d’un 
nOUVe1 ordre &conomique international sont des documents qui revêtent une 
importance historique. 

254. L’adoption de la Convention out le droit de la mer conetitue une &ape 
importante Bur la voie de l’application du principe de l’héritage commun de 
l’humanité. 

255. L*Organieatlon des Nations Unies n’a ces& de prkonieer la promotion des 
droits de l’homme, l*autod&ermination des peuples et l~#llminatfon de toutes les 
formes de racisme et de l*epartheld, et a adopte un ensemble d*importantB 
instruments juridiques internationaux dane ce domaine. 

256. Lee ministres ont rappel6 l’importance de la r&olution 1514 (XV) adopthe Par 
l*Assembl6e g&&ale des Nations Unies en 1960 ooncernent le droit de toue les 
peuples sous domination coloniale ou Qtrangke B l’eutodkermination et A 
l’inddpendance et ont constate que tout au long de l’exietence de 1~Organieetion et 
apr&s le ddmembrement dee empires coloniaux, de nouveaux Etats indépendante sont 

P-.---... ïiée pûür “ss”cl.,.‘, pot 3- a,.,.1 *ca OIICY, m=mb:ee & ~*n-n~14aatinn CÎ ~ Nation8 Unies et dU w-3-..“-- -_-_. 

Uouvement dee paye non align&s, renforçant ainsi les objectifs et principes de 
150rganisation dans le cadre du syot&me actuel de relations internationales. 
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257. Les ministres ont soulign8 que les derniers vestiges du colonialisme doivent 
être éliminés dès que possible et que l'Organisation des Nations Unies en tant 
qu'institution universelle doit jouer un r61e de premier plan i cet &gard. Ils ont 
prié instamment tous les Etats de s’engager à nouveau à éliminer le colonialisme et 
à contribuer à l’application des mécanisme8 mi8 en place par l'rlrgenfsetion à cette 
fin. 

258. Les ministres ont noté Qu’au fil des ans l’Organisation dec Nations Unies a 
grandement contribué au progrès économique et SOCfa de tous les pays et et de toUS 
le6 peuples. 

259. Ils ont soulign6 que la COOpératiOn économiaue multilat&ale est la forme de 
coopération la plus efficace entre Etats et que 1'OCganisatiOn 0St l'instance la 
plus appropriée pour analyser les pcOblèmen du d&eloppement dans le monde et leur 
trouver des solutions. La naissance d'un nombre croissant d'institutions 
spécialisées au sein du système des Nations Unîes prouve que le développement de la 
coopération économique multilatérale offre des perspectives et dee po,wibilit& de 
plus en plue grandes et Permet de mieUX assurer le progrès et le bien-être de tous 
les peuples dans des domaines plus pr&is et à des niveaux plus alevés. 

260. Les ministres ont r&affirmé que les principes et objectifs définis dans la 
r6solution de 1~Assemblée g6nkale relative & lginstaur.stion d'un nouvel ordre 
6conomique international sont tou jour8 valables et demeurent donc pertinents et ont 
mis l'accent sur la Charte des droite et devoirs économiques des Etats adoptde par 
l'Assemblée g6nérale. Ces deux documents constituent des instruments efficaces 
pour la mise en place d'un nouveau système de relations konomiquee internationales 
fondé sur la justice et l'égalité souveraine ainsi que sur l'interdépendance des 
int&êts aussi bien des paye en d&veloppement que des pays d6velopp8o. 

261. Dan8 ae contexte, les ministres ont invit toue les Etats A renforcer la 
coopkation multilat6rale dans le cadre du 6ystbe actuel de relations économiques 
internationales et B apporter leur concours et contribuer i la r8alisetion des 
objectifs de 1~OrganLsation des Nations Unies et de ses institutions ep6cialîe6es. 

262. Ils ont Prié instamment les Etats d"aah6rer aux instrumente juridiques 
internationaux concernant les relations 6conomiques internationales edopt6s par 
l'Organisation fi-8 Nations unies et de les appliquer dans leur entidcetd. 

263. tee ministres ont rap~el6 le r8le de premier plan jou6 par l'Organisation des 
Nations Unies dans la codification et le d&eloppement progressif du droit 
international. Dans i’intkêt d'une coaununeut~ mondiale fondde sur le respect de 
la loi et le maintien de l'ordre , ils ant prie instamment tous les Etats d'adhdcer 
sans plus tarder aux instruments juridiques internationaux &sanent de 
l'0cg8nisation des Nations Unies. 

264. Malgré les résultats cxweidérablee qu’elle a obtenus, lbOrganisation n'a pae 
p2 &l:r=c t='Gg lus rc.la.r..P- r... Ir.4 a ..r,- a. 1.1 ---1--t- --.._. vu,u-c..La WY. *Y* O.Y.C?UÇ GCW e~~rymba, oil prrrouiîër pouii Éé 
qui est de sauvegarder la peix et la d~utit6 internationales, de parachever le 
processus de dkolonisetion, de promouvoir le ddsarmemsnt et le d6veloppemwt 
konomique et de C&oudre les pcobl&res Celatifs aux droite de l'homme. Cela tient 
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avant tout à l’attitude négative des grandes puissances et de Certains PaYB 
dévelop&s et su fait que ceux-ci cherchent 3 résoudre les grandes questions 
internationales hors du syst&me des Nations Unies. 

265. Les ministres ont souligne l’obligation qu’avaient tous les Etats de s’en 
tenir strictement aux principes qui sous-tendent l*organisation des Nations Unie8 

et de respecter ses décisions et r6wolutions. 

266. Sont également particulièrement préoccupantes les tentatives et pressions de 
Plus en Plus nombreuses tendant à affaiblir et à restreindre les démarches 
multilatérales, essentiellement lew activitdw de l*Organiwatioh des Nations Unies 
et de ses institutions spécialisées , en vue de préserver les privilèges acquis et 
d’imposer de nouvelles relations inequitables. Les ministres ont noté avec 
inquikude les pressions et les tentatives tendant à rbsoudre les grandes questions 
internationales en marge de l’Organisation. 

267. 11 s’ensuit que le multilstérslisme traverse une crise, ce qui affaiblit le 
tôle de 1’Qrganisation en tant qu’instance de négociation. Les ministres ont 
rappelé la tâche indiBpenwab&e et combien importante que continue d’assumer 
l’Organisation en tant qu’instance la plus appropriée pour trouver des WolutionS 
aux grands probl&mes de l’heure, notamment en ce qui concerne la Paix et 1s 

wécurité internationales, la justice et l*égalitQ entre tous les peuples et toutes 
les nations, la coopération internationale et le progrés de l’humanité. 

268. Bien qu’au regard du droit international contemporain 1’agresSiOn Soit un 
crime international et que l*Organiwation dew Nations Unies doive jouer un rôle de 
ptemier plan dans la pr&vention de l’egrewwion, les ministres ont noté avec 
Pr8occUPation l’abu du droit de veto qui fait obstacle à l’application des 
d&iwions ptiees par le conseil de sécurité concernant le maintien de la paix et de 

la sécurité internationales, en particulier celles qui ont trait à l*impoBition de 
sanctions contre Ieraël et l’Afrique du sud. IJne telle attitude est contraire aux 
butw et aux principes de l’Organisation et affaiblit le rôle du Conseil de sécurité. 

269. tsw ministres ont estim6 que la &ï$br&tiOw du quarantième anniversaire 
devait être l’occasion de relancer les activité8 tendant à renforcer le rôle et 
l’effiaecit& de l*Organiwation mondiale afin que lew négociatione multilat6talew 
men6es dans le cadre de ~*ONU permettent de trouver des welutions pUlitisues aux 
crises et aux grands probl&see internationaux et que l’Qgalit& et l’indépendance de 
touw leS Payw ainsi aue lew principes de la coexistence active et pacifiaue 
deviennent le fondement des relations intetnationelee et cIue leur respect assure 
uns Paix durable, la sécurit6 et le progrèa dans le monde. 

270. Les ministres ont Egalement woulignd le néceswit~ de renforcer l’efficacita 
des travaux du Comité ep&ial de la Charte des Nations unies et de l’affermiSSement 
du tôle de l’Organisation en vue d’am&liorer les moyens d’intervention de 1’ONU. A 
cette oi!l, 11 nnndndb=(c C!~I~IIOLWCI de r&examiner les modelit& de fonctionnement --...--.*IC--- ________ 
de 1~0rganiwation. 

271. AU nom des Etats Membres eK>n alignes de l~Organisationr les ministres ont 
rendu hommage au Secretaire g&&al de 1~0rgeniwation des Nations Unie6 pour les 
efforts sinc&res qu’il ne cesse de ddployer en vue de ptOmUVOiC le tôle et 
lcefficacitd de l’Organisation. 
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272. Ils ont rappel8 l’appel lancé b la communeut internationale par les chefs 
d*Etat ou de gouvernement des pays non alignés lors du Sommet de New Delhi pour 
qu’elle fasse de 1985 l’Année des Nations Unies. Ils ont estimé gue la 
participation des chefs d*Etat ou de gouvernement des pays non align6s à la 
session-anniversaire de l’Assemblée générale en 1985 revêt une importance 
particulière et ont exprimé l’espoir uue les chefs d’Etat OU de gouvernement de 
tous les pays participent à cette session conformément g l’initiative prise B ce 
sommet. En OUtr@, les pays non alignés devraient continuer à jouer un rôle actif 
dans les différents organes de l’Organisation. 

XXIX. ORGANISATION ORS NATIONS UNIES POUR L’EDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

273. Les ministres ont examiné avec intérêt la situation 4ui existait au sein de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la Science et la culture 
(Unescol et ont réafflrad le rôle éminent que joue cette institution dans le 
dialogue entre les cultures, la coopération internationale et le développement. 
Ils ont jugé qu’une remise en cause du rôle et de 1 universalité de lguneeco 
risquait de compromettre le système multilatéral de coopération internationale et 
constituait une menace directe pour l’ensemble du oystème des Nations Unies. 

274. C’est Esourquot il6 ont not8 avec préoccupation que les mesures prises contre 
1’Unesco et son Directeur g6I’hal étaient expressément L%&es sur le r61e et la 
place des pays en développement dans l*admlnlstration et les activités du systéme 
des Nations Unies. 

275. Ils ont également not8 que les activitds les plus Critiqu&es de l’Unesc0 
Qtaient prkisémant celles qui traduisaient les aspirations des pays en 
déveloPpement et qui visaient lginstauratfon du nouvel ordre mondial de 
l*information en particulier et le droit aee peuples en g&n6Kel. Cette attitude 
enver l’UneoC Illustrait l’impasse Bans laquelle se trouvait actuellement le 
dialogue Nord-Sud. 

276. A cet 6gerd, les minietree ont soulign6 que l’on ne pouvait concevoir 
l’universelit de 1’Unesco sans lbunlversalit8 de ses pKogrammes. L~B activites de 
l*Unesco devaient traduite les int&rêts, le8 aspirations et les valeuKs 
socio-culturelles de tous les pays. 

277. Les ministres ont r6effirm6 le soutien du Mouvement des pays tK>r) alignée h 
l’action menée par le Directeur g&n&ral de l~unesco pour atteindre les nobles 
objectifs de cette organisation et ont exprim6 leur appui 31 ses programmes et 
actlvit6s. 

276. tle ont invité tous 148 membres du Mouvement des pays non alignes h verser 
des cUntributfon8 volontaires a l’ttneeco, dans la mesure de leurs possibilit&s, 
afin de lui permettre non seulement dbewéauter son prqroo*t =ois &lt-c~t de 
dsieter aux pressions financières auxcruelles elle est expoo&e. 

279. Dane ce contexte, les minietres ont soulign6 qu’il Importait que tous les 
membres du Mouvement participent eubstantielleutent et 8 un haut niveau a la 
vingt-tKoisi6?me confdrence g6n8rale de l*Unesco, qui devait se tenir & Sofia 
(Rulgariel au 8 octobre au 12 novembre 1985. 
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280. 11s ont invité tous les Etats membres de l’llneaco à préserver le caractke 
universel de cette organisation et & oeuvrer pour l*ex&ution de tous ses 
programmes. 

281. A Cet égard, ils ont lancé un appel urgent aux Etats membres de 1’Unesco qui 
avaient fait connattre leur intention de se retirer de cette organisation en les 
priant de rdexaminer leur décision et de continuer i participer & la coopération 
internationale dans les domaines de l’&iUCatiOn, de la science, ae la culture et de 
l’information, domaines mur lesquels l*Unesco est l’instance la plus appropriée. 

xxx. ANNEE INTERNATIONALE DE LA JBUNRSSE (1985) 

282. Les ministres ont exprimé l’inthrêt que Porte le Mouvement des pays non 
alignh è la promotion, au sein de l*Organisetion des Nations Unies, d’initiatives 
visant i atteindre les objectifs énoncés dans la résolution 34/151, par laquelle 
L’Assemblde g&&rale a ahigné 1985 comme l’Année internationale de la jeunesse t 

participation, dheloppement, paix. 

XXXI. CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES FEMMES 
ET LE DRWZLOPPEM~~T 

283. Les ministres, prenant note de la conclusion positive de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, ont accueilli avec satisfaction le0 Stratégies 
PtOspeCtiVes adoptées lors de la Conférence mondiale chargbe d’examiner et 
d’haluer les r&wltats de la Décennie des Nations Unies pour la femme, qui s’est 
tenue à Nairobi en juillet 1985. Ils ont invité instamment tous les Rtats à 
s’engager b appliquer âena les meilleurs délai8 ces strat6gtes uui visent à 
Promouvoir la r6alisation int&grale, par les femmes du monde entier, des objectifs 
d’Qgalit6, de dheloppement et de paix. 

xXx11. TRENTIEM& ANNIVEiRSAfRE DE LA CONFERRNCB AFRO-ASIATIQUE 

284. Les ministrea ont &iqu& la mémorable Confhence afrO-asiatique, tenue h 
BanBung en 1955, qui avait servi de point de ralliement et d’inspiration pour tous 
les peuplee qui luttent pour leur indépendance, l’égelitd et la dignite humaine- 

Les Dix principes &nonc& par la Confhence ont suscite un esprît de soliderit et 
de dkermination commune chez les peuples des Etats nouvellement indhendante et 
chez ceux qui luttaient encore Pour leur libertki, esprit qui a tC0uVé son 
eXpreBaiOn v&ritabh dans la ct&atiOn, en 1961, du Mouvement des pays non alignes. 

285. Les ministres ont accueilli avec satisfaction la DQclaration faite B 
l’occasion du trentihe anniversaire de la Confhence afro-asiatique, qui a 6t6 
C616btde & Sandung, en avril dernier. A ce propos, ils se sont a nouveau déclarés 
profondhuent convaincus que les dix Principes demeurent valables et qu’il est 
nécessaire de continuer B promouvoir l’esprit de Bandung en renforçant l’unit6 et 
*- --*(A--~L& -nk- i-9 mcsalag des 0~~s en d&eloppement au monde entier, dans le *ca P”I--“. .wu M . ..L - --- r--s- 
cadre au Pbuvenent des pays non alighé. 

/ . . . 



A/40/054 
S/llblU 
FKanÇaie 
Page 56 

XXXIII. VINGT-CINQUIEME ANNIVERSAIRE DE LA DECLARATION 
SUR L’OCTROI DE L’INDEPENDANCE AUX PAYS RT 
AUX PEUPLES COLONIAUX 

286. Lee minif3tces ont rappelé que l’année 1985 marquait le vinqt-cinquième 
anniversaire de l’adoption par l*Aesembl~e gén&ale, de la D&ldcatiOn historique 
sur l’octroi de l’inddpendance aux pays et aux peuples coloniaux dans la 
Kéwolution 1514 (XV). Ils ont rendu hommage & l’Organisation dew Nations Unies 
pour le rôle louable qu’elle a joué dans le domaine de la décolonisation depuis wa 
création et particuli&rement après l’adoption de la Déclaration. Ils ont également 
rappel4 a cet égard le rôle important que joue le Mouvement dew pays non alignés 
dans la lutte contre le colonialisme et le fait que lew pays qui ont accédé à 

l’indépendance au cours des dernières décennies , non seulement ont rapproché 
l’Organisation de son objectif d’universalité, maiw ont prewcn>e toujourw choiei de 
se joindre au Mouvement. 

287. Les ministres ont accueilli avec watiwfaction lew progrès r&alis& dans 
l’application des résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 2621 (XXV) du 
12 octobre 1970 et 35/118 du 11 décembre 1980, dans lesquelles figurent 
respectivement la D&laration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, le Programme d’action et le Plan d’action pour l’application 
intégrale de la D&laration. 

288. Ilw ont woulign& la gravité du problème que pose la poursuite de 
l’exploitation colonialiete de territoires dépendants et ont not6 que, tnalgré 
l’existence des résolutions susmentionn6ew, la Namibie, la Nouvelle-Calddonie, 
Porto Rico, le8 îles Malvinae, la Micronésie et d’autres territoires continuaient à 
subir la domination colonialet ils ont exigé l’application imm&diate dans cew ca8 
de la résolution 1514 (XV) et des autres r6solutions pertinentes de l’organisation 
des Nations Unies. 

289. 118 6e sont a nouveau dklar& conveincuw que la lutte pour l’ind&endence 
nationale est un moyen ldgitime d’dliminer le colonialisme soua toutes ses formes 
et dans toUtes wew manifewtations ainei que la domination &trang&re et ils ont pri6 
instamment toua les Etats d’intensifier leur appui mat&iel, moral, politique et 
diplomatique aux mouvements de libération nationale qui luttent mur accdder h 
l”autodtkermination et B l’ind&endance, conform&nent aux r&solutions pertinentes 
de l~Organisatlon des Nation6 Unies et d’outres inwtancew internationales, 
notamment è la résolution 2625 (XXV) de 1’Awsembl~e g&r&rele. 

290. Le0 ministres ont rhffirm6 que l’exiwtence du aolonialiwme, BOUS toutes ses 

formes et denw toutes sew manifestations, y compris l’apartheid et le sionieme, 
ainsi que la domination dtrangère et lew guerrew colonielew qui visent B réprimer 
les mouvements de lib&ation nationale sont incompetiblew avec les norme du droit 
international contemporain et constituent une menace grave pour la paix et la 
wécuritd internationalew. 

291. Ils We WOnt d&cler6w watisfaitw dew travaux du Comit& wp&ial de la 
dkoloniwation et ont reconnu l’importance de wa contribution & 1’appliCatiOn 
efficace et globale de la Déclaration wur l’octroi de l’Indépendance aux pajw et 
aux peuples coloniaux. 
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Nouvelle-Calédonie 

292. Les ministres ont reconnu que le Pacifique est une région où se trouvent 
nombre des territoires non autonomes restants et ils ont réaffirmé le droit de tous 
les peuples, indépendamment des dimensions de leur population ou de leur 
territoire, à déterminer librement leur propre destin sans aucune forme d'ingérence 
étrangère. 

293. A cet égard, les ministres se sont prononcés en faveur de l'autodétermination 
de la Nouvelle-Calédonie et de son accession rapide à l’indépendance, conformément 
aux droits et aux aspirations de la population autochtone , et dans des conditions 
qui garantissent les droits et les intérêts de tous ses habitants. 

294. Ils ont également pris note du dialogue engagé entre la Puissance 
administrante et la population de la Nouvelle-Calédonie et se sont félicités de ce 
que les deux parties aient exprimé le souhait d’arriver rapidement à une solution 
pacif iyue. 

XXXIV. NOUVEL ORDRE MONDIAL DE L’INFORMATION CT DE LA COMMUNICATION 

295. Les mi-istres se sont félicités de la coopération sincère entre pays non 
alignés et autres pays en développement ainsi que des progrès enregistrés en faveur 
de la liberté et du développement des moyens nationaux de communication de masae~ 
Ils ont souligné que la coopération dans le domaine de l’information fait partie 
intégrante de la lutte des pays non alignés et des autres pays en développement 
pour l’instauration, d’une marriére générale, de relations internationales nouvelles 
et juste5 et, plus particulièrement, d’un nouvel ordre mondial de l’information et 
de la communication fondé sur une circulation libre et équilibrée de 
l'information. 11s ont prié toua les pays non alignés de poursuivre leurs efforts 
en ce sens, en tirant parti de leurs propres moyens et en respectant les principes 
de la solidarité et de la coopération mutuellement avantageuse. 

296. Les ministres ont pria acte avec satisfaction des progrés enregistrés dans 
l’application du programme d’action pour la décolonisation de l’information et dans 
la lutte contre llinformation tendancieuse et les campagnes medes par les médias 
contre les pays non alignés et les mouvements de libération nationale. 

297. Les ministres ont réaffirmé que la d&olonisation de l’information constitue 
un aspect essentiel de la lutte des pays non align68 pour l’instauration d'un 
nouvel ordre mondial de l’information et de la communication s ils ont convenu que 
la diversificetion des sources d’information et la suppression des obstacles et 
inégalit6s dans la circulation internationale de l’information favoriseraient 
consid&ablement le dialogue et la compréhension internationale. 

298. Les ministres ont not6 avec satisfaction que les travaux de 1, Confkkenco 
g&&ale des ministres de l’infortition des pays non alignés, tenue du 26 au 
30 janvier 1984 B Jakarta, se sont inspirée des d6cisions du septième Sommet et ont 
Pait apparaître le développement continu de la coopdration entre pays non align8s 
dans ie domaine de l’information, conformément aux voeux de la Conférence, cette 
darnihe ayant en outre permis de confirmer les activiths passées et d’&ablir de 
solides aesiaee pour la mise en place et le lancement de nouvelles formes de 
coopbration. 
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299. Les minietres ont expti& leur satisfaction du rapport pr&sent& par le 
Ministre Je l'information de la Rdpublique d’Indonésie, Président du Conseil 
intergouvernemental sur l’information et la communication des pays mn alignés, 
ainsi que des mesures qu’il a prises en application des d&.zleione de la Confkence 
génkale des ministres de l’information. Ils ont soulignB uue la Confkence a 
encouragé les activitds des pays non align8s tendant i promouvofr une Circulation 
libre et équilibrde de l’information, où le Pool des agences de presse des pays non 
alfgnés joue un r&le clef. Les ministres ont mis l’accent sur la néceesité de 
ranimer la COOpératiOn entre organismes de radiodiffusion et autres Institutions et 
organisations qui s’occupent d’information dans les pays non align&s. 

300. Les ministres onr noté avec satisfactfon les r&ultats auxquels eet parvenue 
la Conférence des ministres de l’information et de Pa communication tenue au Caire 
en rpai 1984, en ce qui concerne la r&duction de 50 p. 100 des tarifs des 
téldcommunlcations dans les 11 pays où des centres de distribution du Pool des 
agences de presse des paya mn alignée ont été crkiés, ainsi aue la réduction 
similaire des tarife en matiare de retransmission par satellite des programmes 
té1éviEMSs. 

301. Les ministres ont souligné la nécessité pour toua ies pays mn alignés de 
s’employer B préparer la prochaine Conférence génkale Jee minietree de 
l’information qui doit tic tenir B Harare (Zimbabwe) et de contribuer à Bon eucc&3 
en y participant actiwnent. 

302. Les mfnietree ont noté avec satisfaction l’oeuvre accomplie par les 
organismes de radiodiffusion dee pays non alignés. Ils ont r6affirm6 la n&ceeeité 
d’organiser une réunion de ces organismes afin de rédiger un programme de meeuree 
relatives au probl&me de ce secteur. 

303. LeB ministres ont noté avec satisfaction qu’au cours de ces 10 années 
d’activité, le Pool des agences de presse des peys non aliqI& est devenu Un 
important facteur d’échange d’informatione entre pays non elign&e. Les ministres 
ont appuyé la connexion des eyetknee exietant de conununication en un deeau unifi 
de télécommunications des pays non alignes et approuvé lee décieione prises à la 
dixiéme réunion du Comité de coordination du pool, tenue du 4 au 6 mare 1985 h 
Belgrade. Ile ont égelement spprouvé la dkzieion d*orgenieet la prochaine réunion 
en mare 1986 à La Hwane. 

304. Le6 ministres ont f&licité l’Agence de presse panafricaine de 88 pr&ieuee 
contribution à la lutte contre l~informetion fausse et pour la d&colOniS8tiOn et la 
reetruoturation de l’information, l’objectif étant d’ineteurer un nouvel ordre 
mondial de l’information fondé eur dee relations- paaifisuee et justee, et Ont 
encouragé l’Agence à poursuivre son action en ce sens. 

305. Lee ministres ont Egalement noté aveo satisfaction le développement fructueux 
de la cne&atien entre :c h-*--r-- . .-.-. -- ..-Y.YLUY.,C 85;; pOy-6 ïUïi ôtigïiéû ôi r’unerroo, en 
particulier dans les domaines de l’information, de l’&dwation, de la ecienae et de 
la culture, et ont 10~6 lee activités et les efforts syetématiquee de 1Wnesco en 
vue de l’instauration du nouvel ordre mondial de l’information et de la 
communication. Ile ont r&affiru& leur soutien à cette organieation, A son 
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* Directeur géndtal et à aes activités. Les ministres ont également adressé leur6 
SinCères félicitations 3 1’Unesco pour ses efforts en vue de réduire les tarifs des 
télécommunfcations payés par les pays en développement. 

306. Les ministres ont exprimé leur satisfaction de la coopération de 1’Unesco 
avec les pays non alignés, en particulier la coopération en matiare d’études EUK 

les problémes d’information et de communication , y compris les problémes liés à la 
rdalisatlon d’une circulation bien plus équilibrée de l’information entre pays en 
développement et pays développés. Les ministres ont noté avec une profonde 
prkxzcupation les récentes di?marches de certains pays tendant b affaiblir l*Unesco 
et ont instamment demandé à toue lee Etats de prendre toutes les mesures 
n8cessaires afin de renforcer le rôle de cette organisation. 

307. Les ministres ont convenu qu’il Btait nécessaire de renforcer la coordination 
avec le système des Nations Unies pour mettre en application lea principes du 
nouvel ordre mondial de l’information et de la communication, et ils ont convenu 
d’appuyer le Département de l’information de 1’ONU pour lui permettre de développer 
l’information Ecrite et audio-visuelle, de mieux faire prendre conecfence au public 
des problèmes intkeeeant les pays non alignés et de faire en sorte que les 
domaines prioritaires, tele que la paix et la sécurité internationales, le 
ddearmement, les opérations de maintien de la paix et d’instauration de la paix, la 
décolonisation, la Palestine, la Namibie, la promotion des droits de l’homme, le 
droit ?es peuples à l’eutodéterminetion , l’apartheid et la discrimination raciale, 
le développement économique et scclal, l’intdgratlon des fecmes à la lutte pour la 
paix et le développsmsnt, l’instauration d’un nouvel ordre économique international 
et d’un ncuvel ordre mondial de l’information et de la communication, fassent 
l’objet d’une information plus cokerente et soient mieux connus. Ils ont exprimé 
leur profonde satisfaction du rôle positif et louable jou8 par l’Organisation des 
Nations Unies et 1’Uneeco dans le développement de la coopération entre pays non 
allgn6s dans ce domaine, 

308. Les ministre6 ont candamn8 l’utilisation de la radio comme instrument de 
propagande hostile d’un Etat contre un autre , qu’elle soit ou non le fait d’un 
membre du Mouvement aes non-align&, une telle utilisation étant contraire aux 
2rincipee fondamentaux du Mouvement et iu nouvel ordre mondial de l’information et 
de la communication et constituant une violation deo r&gles et normes 
internationales dans le domaine de la radiodiffusion telles qu’elles r&ultent de 
la Charte des Nations Unies et du droit international. Ils ont Qgalement exigd 
l’arrdt immédiat ae toutes les émissions hoBtfle8 dirigées contre des paye non 
alignk. 

309. Les ministres cnt not& avec satisfaction la crdation du Centre de 
documentation des non-alignéa à Sri Lanka , en application des décisions pertinentes 
prises lors du Sommet des non-align8e et d’autres &nions. Ils ont demandé à toue 

les pays membres de transmettre au Centre de documentation le8 skies compl&tea et 
cet tifiéee, ië 66s é&ônt d0nZ tcutoo 100 languen de travail du Mouvement, des 
documents des futures rencontres des non-align&, qu’ils accueilleraient dana leurs 
pays respectife, et ce afin de permettre au Centre de s’aceuitter du mandat qui lui 
a été confid en tant que d&ositaite des documents relatife aux confdrences et 
r6unione du Mouvement dee non-alfgnb. 
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xxxv. VINGT-CMQLJIMB ANNIVERSAIRE DU MOWEMENT DES PAYS NON ALIGNES 

310. Les ministres ont note que 1986 marquera le vingt-cinquième anniversaire de 
la fondation du Mouvement des pays non align& lors de la premike Conférence au 
sommet, tenue en septembre 1961 à Belgrade. Ils ont souligné que cet anniversaire 
revêtait une importance particulikre pouo les pays non aligrtss et devrait être 
c&ébré de manike solennelle et effective , afin de promouvoir et de développer les 
idéaux, les principes originels et les buts du non-alignement et du Mouvement qui 
s’en réclame. 

XXXVI, LE HUITIEME SOMMET 

311. Conformément au mandat qui leur a été confié par la septième Conférence des 
chefs d’Etat ou de gouvernement de New Delhi, les ministres ont décidé que la 
huitième ConEéronce se tiendrait à Harare (Zimbabwe), en 1986. 

312. La Conférence a pris acte des offres de la République populaire d&mocratique 
de Corée et de la Jamahiriya arabe libyenne tendant à accueillir la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés qui doit se tenir aprés la 
huiti&rnme Conférence au sommet de Harare et ont recommandé à la huitième Conférence 
au sommet de les examiner. 

COMMUNIQUE SPECIAL DE LUANDA SUR L1~~~~1113 DU SUD 

1. La réunion des ministres des affaires étrangères du Mouvement des non-alignés 
se tient à un moment capital dans l’histoire de l’apartheid en Afrique du Sud. 
L’oppression a atteint Un point tel qu’elle a obligé toutes les couches de la 
population oppriraée b résister à la tyrannie. Inévitable conséquence de 1s 
répression et de l’oppression par le rhgime d’apartheid, le soulèvement intérieur 
s’est intensif& L’effondrement de l’apartheid approche, 

2. Nonobstant l’étalage de force du r&ime d’apartheid, nonobstant l’état 
d’urgence qire ce régime a impoed, nonobstant l’assassinat brutal et quotidien de 
dizaines de gens sans défense par la police et lgarm6er la rkfstance é l’apartheid 
se poursuit. Par une action unitaire de masse, ouvriers, paysans, jeunes, 
étudiante, membres du clergé, femqee et enfanta ont continue de montrer leur 
détermination de faire tous les sacrifices pour reconquérir leur dignité humaine et 
leur droit inaliénable à l’autodétermination. De ce fait, le r4gime raciste 
sud-africain est aux abois et son désespoir l’a rendu de plus en plus brutal et 
impitoyable. 

3, En raison du bouleversement politique actuel, l’économie de l’apartheid est 
soumise & d’énormes pressions et connaît une crise de confiance de plus en plus 
eLguki* En con&quence, elle est sur le point de s’effondrer. Cette rhalité 
infirme la thhse sans cesse réaffirmée par les alliée et apologue8 du régime 
d’apartheid selon laquelle les sanctions économiques ne peuvent faire ployer la 
régime. 

4. Les miniSttee des affaires krangèree des pays non alignés saluent le peu&e 
noir opprimé d’Afrique du Sud et le félicitent pour l’action courageuee et aans 
préeddent qu’il a engagée. Ile lui promettent un appui sans faille dans sa lutte 
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r6solue pour lwémancipation. Ils demandent & la communauté internationale 
d’assumer ses responsabilités et de fournir d’urgence un appui moral, politique et 
matdriel au peuple opprimé d’Afr iuue du Sud. A cette fin, les ministres des 
affaires &trangères des pays non alignés ont réitéré leur appel au Conseil de 
sécurité afin qu’il impose d’urgence des sanctions globales et obliqatoires Contre 
l’Afrique du Sud, conformément aux dispositions du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. 

5. Les ministres ont demandé aux principaux partenaires commerciaux de l’Afrique 
du Sud - Europe occidental?, Japon et Etats-Unis - de coopérer et de faciliter le 
Processus de réformes véritables, qui est encore possible sans effusion massive de 
sang. 

6. Les ministres ont rendu hommage au mouvement anti-apartheid qui se développe 
en Europe occidentale, en Amérique du Nord et en ..ustralasie, pour sa campagne 
Croissante contre l’apartheid. 

7. Notant que le régime sud-africain continue de maintenir la Namibie sous sa 
fkule, les ministres des affaires krangkes ont exprimé leur indignation devant 
la perpétuation de cette situation illégale. Ils ont demandé à 1’0rganisati0n des 
Nations Unies d’assumer ses responsabilités et de permettre au peuple namibien de 
r&aliser son droit inali&able 3 l’autodétermination et a l’indépendance, sur la 
base de la t&olution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les ministres des 
affaires krangères ont r&affirm& leur détermination de continuer à fournir un 
appui materie 8 la South West Africa People’s Organisation ISWAPO), seul 
repr&entant authentique du peuple namibien, dans la lutte en vue de libérer la 
Namibie de l’occupation sud-africaine illégale. 

Les ministres des affaires krangères ont réaffirm6 leur soliderit& avec 
i;Angola et les autres Rtats afrioains victimes d’agressions brutales par lgi~friaue 
du Sud. Les incursions militaires et lgoccupation de parties du territoire 
angolais par l’Afrique du Sud sont une manifestation évidente du danger que le 
r&ime d’apartheid fait courir & la paix et é la sécurité internationales. Les 
minietres des affaire8 étrang&res ont exigé le retreit immédiat et inconditionnel 
des troupes sud-africaines du territoire angolais ooc&. 

9. Seule l’abolition totale de l’apartheid et l’instauration d’une sooiét6 non 
raciale et démocratique en Afrique du Sud peuvent garantir la paix dans la région. 
Les ministres des affaires étrangkee se sont engag & contribuer activement ér la 
réalisation de cet objectif et ont demandé a la communauté internationale de se 
joindre B eux dans cette campagne. 

/ . . . 
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Appendice 

DECLARATION DU PRESIDENT DE LA COHMISSION POLITIQUE 

La Commission politique a abordé l’examen des paragraphes suivants du projet 
de d&claration politique relatifs au Tiaor oriental t 

Paragraphe 122 : Les ministres ont not8 avec prkccupation la situation qui 
pr&eut au Timer oriental, en ayant conscience de la nkeeeité de parvenir & un 
règlement pacifique de ce problème dane le cadre d’un dialogue. 

Paragraphe 123 t Les minietree ont fait appel au SecrBtafre géndral de 
l’Organisation des Nations Unies afin qu’il entreprenne des démarches visent A 
parvenir & une solution globale, durable et stable au Timor oriental, COnfOrméUWt 

& la r&sol\rtion 37/30, adoptde lors de la trente-septième session de l’Asoembl&e 
g6n6rale des Nations Unies, ainei qu’Or toutes les d&.zielons pertinentes de 
1’Organisat ion. 

Paragraphe 124 t A cet &gatd, lee ministres ont considér6 comme positivae lee 
conversations menées, sous les auspices du Secrétaire g6nkal de lDOrganisation des 
Nations Unies, entre le Portugal et l’Indon&ie, en ayant conscience de la 
néceeoité d’assurer la participation de repr&entants des habitants du TiaOr 
oriental B ce proceeeus, de manière & garantir les lntkêts de toutes les parties 
directarPent Impliqu&es dans le conflit. 

Au cours dee discussions, 25 délégations se sont prononcees en faveur de la 
suppression de ces paragraphes et 13 d&dgations en faveur de leur maintien. 

A la fin des diecueoione, le Prdsident a estim8 qu’il ne e%tait d&agé de 
coneeneue ni en faveur de la suppression ni en faveur du maintien desdite 
paragraphes. 

Le Prdsident a propose que cette dtkleration soit consignde dans les documenta 
officiels de la Confdrence. 
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A/rO/asr 
Wl7610 
Français 
Page 63 

ANNEXE II 

Déclaration économiaue finale 

TABLE DES HRTIERES 

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. SITUATION ECONOMIQUE MONDIALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

III. NEXXXIATIONS EN VUE DE L'INSTAURATION D'UN NOUVBL 
ORDRE XONOMIQUE INTERNATIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

IV. STmTEGIB INTERNATIONALE DU DEVRLOPPRMENT . . . . . . . . 

V. STRATEGIE A ADQPTER POUR LES NEGOCIATIONS 
ECONOMIQUES INTERNATIONALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

VI. QUESTIONS MONETAIRES ET FINANCIRRES ET TRANSFERT 
DE RFSSOURCRS l . .~. . . . .* . . . . . . . . . . . ** . . . . . . . . . . * . .  

VII. DRTTE EXTRRIBURE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

VIII. CQMMERCB ET MATIERES PREMIRRES ................... 

IX. ALIMENTATION ET AGRICULTURE ...................... 

X. PECBRS ........................................... 

XI. ENERGIE .......................................... 

XII. SCILNCE RT TRCHNIQUR ............................. 

xrrz. INDDSTRIALXSATIDN ................................ 

XIV. TRANSPORTS ....................................... 

Xv. TBLECDt4MUNICATIDNS ................................ 

XVI. SANTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

XVII. SOUVRRAINETE SUR LFS RESSOURCES NATURltLLES . . ..ti.. 

-a--- 
1)VAbb. 

m-11 *a . . YLIYI’X “Y mm 6x% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mrriii. 

XIX. 80CIETES TRANSNATIONALES . . . . . . . . . . . . . ..e......... 

xx. DBSPRTIBICATION ET AIDE AUX VICTIMRS DR LA 
8EcBERa88& . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Paragraphes Pages 

1-7 65 

8 - 22 66 

23 - 32 

33 - 35 

36 - 39 72 

40 - 64 

65 - 73 

74 - 84 

85 - 88 

89 - 91 

92 - 98 

99 - 103 

104 - 113 

114 - 122 

123 - 124 

125 - 127 

128 - 131 

1*9 a --- 130 

140 - 142 

143 - 152 

69 

72 

73 

78 

80 

82 

04 

84 

85 

86 

89 

90 

91 

91 

92 

93 

94 

/ . . . 



A/40/854 

W17610 

Français 
Page 64 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

xxv. 

XXVI. 

XXVIX. 

XXVIII. 

XXIX. 

xxx. 

xXx1. 

TABLE DES MATIEBBS (suite) 

ENVIRONNEMENT .................................... 

LA SITUATION DES RBFUGIBS ET DES PERSONNES 
DBPLACEEB EN AFRIQUE ............................. 

LA SITUATION ECDNDMIQUE CRITIQUE EN AFRIQUE ...... 

A. Afrique australe ............................. 

8. Plan d'action du Mouvement ................... 

LES PAYS LES MOINS AVANCES ....................... 

PAYS EN DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL .............. 

PAYS EN DEVELOPPEMENT INSULAIBES ................. 

LBS PAYS LB9 PLUS GRAVEMENT TCWCHES .............. 

ABUS DES DROGUES ET TBAPIC ILLICITE .............. 

COOPERATION BCONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 

PROGRANB D'ACTION POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE 
(PAYS NON ALIGNES) ............................... 

CONCLUSIONS ...................................... 

Paragraphes Pages 

153 - 157 95 

158 - 162 

163 - 176 

172 - 173 

174 - 176 

177 - 17s 

179 

160 - 184 

185 

186 - 188 

189 - 196 

197 

198 - 200 

96 

97 

9s 

99 

99 

100 

100 

101 

101 

102 

104 

111 

111 

114 

BESOLUTIDN REIJbTIVE A LA DM’TE WTERIBURE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Amendlce. Note du Pr&eident de le Confkence sur la aueetion du 
conflit Iran-Iraq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*..... 

/ . . . 



A/40/f354 
W17610 
Français 
Page 65 

1. INTRODUCTION 

1. Dans leur analyse de l*évolution de la situation économique internationale, 
les ministres ont confirmé la justesse de l’évaluation faite en 1983 à New Delhi 
par 18 septi&me Conférence au sommet du Hcuvement des pays non alignés et déclaré 
que cette 6valuatior conservait toute sa validith$ ils ont noté aue la sitU8tiOn 
bonomicwe R%Xuliale ne s’était pas améliorée depuis cette date, que l’&cart entre 
les pays développés et les pays en développement s’était accentué et restait un 
facteur d’instabilité menaçant la paix et la sécurité mondiales. Ils ont souliqné 
le fait que la situation économique mondiale dénotait l’existence de ViCeS de 
structure et d’un déséquilibre fondamental dans l’économie mondiale. 

2. Les ministres se sont déclarés profondement préoccupés par 1’abSenCe de 
progrès en ce qui concerne les propositions réalistes formulées par la septième 
Confkence au sommet pour stimuler le dialcgue entre les pays développée et les 
pays en développement dans des domaines d'intérêt mutuel. Le recul pereiotant en 
matiare de multilatéralisme, l'érosion des institutions économiques multilat6ralea 
ainsi que l'impasse dans laquelle se trouvent les négociations entre pays 
d&elopp& et pays en d6veloppement dans les domaine8 essentiels des relations 
économiques internationalee reflbtent un manque de volont politique de la part de 
certains pays d&elopp& pour s'attaquer activement aux problèmes de l'économie 
mondiale en mettant en oeuvre des moyens qui tiennent compte de la réalité de 
l’interddpendance et conduisent à une approche intdgrée dans le8 secteurs de Plus 
en plus kroitement 1iBs entre eux de la monnaie, des finances, de la dette et du 
aommerce. 

3. Les ministres se sont déclarés profondément préoccupés par la persiotauce de 
18 crise de 1*8conomle mondiale et par seB répercussions dévastatrices sur 
l’économie des pays en ddveloppement. Ils ont souligné qu’il n'était pas possible 
de soutenir la reprise économisue , même dans les pays d&eloppés, sans relancer 
l'économie des pays en d&eloppement, en améliorant leur pouvoir d’achat et, par 
cone&quent, leur capacitd d'importation, et en adoptant & cette fin des mesures 
Concert&es & l’tkhelon International. Le fait que les conditions extérieures 
continuent d'être d6favoreblee aux pays en développement a pour effet non seulement 
de créer des Obstacle8 insurmontables B leur développement Qconcbmique, maie aussi 
de menaoer eérieueement leur stabilité économique, politique et sociale. 

4. Les ministres ont noté que la reprise encore limitée et h6eitante dan5 
certains pays développ6s n’avait pas 8m6lioré les perspectives de d6veloppement des 
paye en d&eloppemant. Ils ont également note que même dan8 les pays dévelop&s, 
il y avait eu r&cemment des signes de ralentissement et de défaillance de la 
reprise. Ile se sont d&lar& gravement préoccup& par le climat extérieur 
défavorable dO â l'instabilité de certaines variables Qconsmiquee déterminantes : 
la Politique macro&onomique sana cohfkence appliqu6e par le6 grand0 pays 
d&elopp&# la stagnation ou le déclin des flux de capitaux fournis & des 
conditions de faveur au% pays en d&eloppement; la forte rdduction des prêts 
accord& par las banques privdes; la baisse continue des prix des mstl&reS 
Premikes et la conetante ddtérioration aee terme@ de l'khange pour les pays en 
BQveloppement; le tranefert inverse de ressources financikes en provenance des 
pays en developpement vers les pays ddvelopp&; les fluctuations des taux de 
change, qui ont non seulement perturbé le commerce international maie aUGai affecte 
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l’investissement lié aux exportationst la montde persistante du protectionnisme qui 
se manifeste notamment par l’adoption de mesures restrictives de plus en plus 
nombreuses contre les exportations en provenance des pays en développement$ le 
fardeau de plus en plus insupportable de la dette des pays en développement, qui 
est aggravé par des taux d’intkêt &~V&S en termes réels; et les processus 
d’ajustements restrictifs qui ont contraint les pays en développement à réduire 
leurs importations, leurs investissements et leur consommation. 

5. Les ministres ont souligné à nouveau que la paix et le développement etaient 
étroitement liés. Ils ont réaffirmé que pour aRsuret un développement glohal 
gtable et instaurer un ordre international viable, il était nécessaire de mettre 

fin a la Course 9ux armements et d’adopter ensuite des mesures de desarmement qui 
lidreraient des ressource5 dont l’utilité aux fins du développement est 
essentielle. 

6. Les ministres ont pris note avec une profonde inquiétude de la situation 
Economique critique des pays africains, où le revenu par habitant continue de 

baisser , Où le processus de croissance S'est arrêté dans de nombreux cas, 
l@bconomie des pays en question étant alors ramenée h un niveau de simple 
subsistance. Les efforts faits par la communauté internationale pour aider les 
Etats africains concern6s à rdpondre é leurs besoins critiauee sont louables. Il 
est encore plus important que Ia communauté internationale continue 3 aider 
g&&eusement les paye africains dans leurs efforts pour surmonter cette situation 
d’urgence et relancer le d&?eloppement de leur hommie , notamment en revalorisant 
et en restructurant leur inErastructure gravement touchde, ouvrant ainsi de nouveau 

la voie à la croissance. 

7. Les ministres ont eoulign~ i muvew qu’il était urgent de restructurer et de 
rhformer le syet&ns Qconomiaue international en inetaurant le nouvel ordre 
&onomique international. 

II. SITUATION ECONOMIQ~E MMDIALE 

8. Les ministres ont fait observer que l’accentuation dee inhgalit8s et des 
dtMuuilibree structurele du syst&me économiaue international avait eu des 
&ercuseione d8favorables 5ur l’konomie mondiale et en particulier eur les pays 
en dhveloppement . Au coure de la p&ricde ctui s’est &coulBe depuis la septième 
&nf&ence 811 5ommet, on a aussi assiet& h une forte d&&ioration du niveau de 
coop&ation Qconomique inteznationale. 

9. Les minietree ont r&affir& qu’une reprise soutenue B long terme ne aera pas 
pseible si le oormnutlaut(i internationale n’adopte pas de mesures concertdee POUC 

rh?tiver l’économie mondiale, et en particulier l’konomie des pays en 

d4veloppemen t. 

10. ‘w ;NlitiqG ïiiâzrû-&ûïGûi~ü~ ïïïen& PëC ieti pays âéveioppk reete incohérente 
et mal coordonn&e et ne favorise ni la oroissanae ni les ajustements structurele de 
l’konomie mondiale, ni le processus de d&eloppement des pays en d&eloppement. 
On conetete une tendance de plus en plus maraude de la part de certains pays 
dhfeloppb i adopter une politique tournee vers l'int&ieuK pour r6eoudKe leurs 

probl&mes nationaux aux ddpens de la coopkation Qconomique internationale et en 
particulier de l’konomie des paya en développement. 

/ . . . 



A/40/854 
EV17610 
Français 

Page 67 

11. Cette tendance s’est accompagnée d’un déclin continu de l’esprit de 
mUltilat&alisme et d’une érosion du système économiaue multilatéral. Cette 
situation Suscite une vive inquiétude. Certains pays développés ont adopté des 
politiques et des pratiaues qui vont A l’encontre des buts et des Objectifs de 
ccopération économique internationale énoncés dans la Stratégie internationale du 
développement pour la troisiéme Dkzennie des Nations unies pour le développement. 
Dens un système économlaue mondial, où les questions auf se posent dans les 
différents domaines sont de plus en P~UR interdépendantes, l’insuffisance et le 
mauvais fonctionnement des systèmes monétaire et financier internationaux ont 
inévitablement des répercussions défavorables sur le secteur commercial. Ces 
développements ont été l’un des facteurs qui ont déterminé le recours de PIUS en 
plus fréquent 2 des meSures restrictives de caractère discriminatoire et 
protectionniste et entravé l’expansion du commerce mondial. La violation continue 
des principes, régies et règlements existants du système commercial international 
ainsi tue l’utilisation de mesures commerciales comme moyens de COerCitiOn 
palitictue, le recours de plus en plus fréquent par les pays développés à un 
bilatéralisme ou un multflat&alisme sélectif, les restrictions aux impOrtatiOnS en 

Provenance des pays en développement et les tentatives &Pétées d’appliquer des 
concepts tels que la rkziprocité, la gradation et la différentiation Ont ProVOUué 5 
une irosion du système multilatéral. 

12. Les ministres se sont déclards gravement pr&ccupés par le fait que, dans la 
majoritd des pays en développement , en particulier des pays africains, le taux de 
CroiSSanCe del 6tait resté extrêmement faible - ndgatif dans de nombreux Ca8 - eu 

cours de la premike moiti& de la troisième Décennie des Nations Unies pour le 

développement, alors que la Stratégie internationale du développement avait PdVU 

un taux de croissance de 7 p. 100. En Afrique, Comme dans d’autres régions, les 
indicateurs par habitant ne reflétaient pas le début de reprise qui s’était 
manifesté dans certains pays, la Croissance économique étant inférieure B la 
croissance ddmographique. 

13. Les ministres ont soulfgdi sue la Situation était désesp&ée dans la plupart 
des pays africains, ceux-ci ayant é faite face non seulement aux répercussions de 
la crise 6conomiuue mais aussi aux effets dévastateurs d’une sbereeee prOlOng&. 
La Situation Qconomiaue critfaue que connaissent lee pays africains et sui a 

suscitf5 de leur part l’adoption de meSureS urgentes, exige que des mesures 
correctives soient prises imm&diatement; c’est là une dcessitci uu’il convient de 
toujours garder prhente B l’eeprit lors des futures négociations multilat6rales. 

14. Les miniatres ont reconnu que les probl&tes due rencontrent les Pays en 
d&veloppement du fait de leur dette extérieure Qtaient la manifestation du mauvais 
fonctionnement au systhe Qconomique international. Ile 88 sont déclarés 
PrOfOndement prétxcup6s par les condquences des ptobl&mes d’endettement, sui ont 
pris maintenant une importante dimension politique B 1’Qchelle internationale. 11s 
Ont balement noté que les pays en développement ont QtQ particulikement fouoh& 
dans les domaines Qconomiaue et Social par l’énorme charge que reprhsente le 
Service de la dette extérieure de plus en plus lourde, aggravde par le processus 
d’ajustements restrictifs imposé par lee institutione financières et de crédit 
internationales, ainsi que par lee difficult& a*accés aux marCh& financiers et 
par le etagnation de l’aide publique au dhfeloppement. Ces problks menacent la 

Stebilitd même de nombreux paya en développement. 
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15. Les ministres ont dit leur inauikude a propos de la diminution des apports 
financiers danw les pays en développement au cour8 des dernières années, qui a eu 

dans certains cas pour effet d’invetwer le flux dew apports financiers netw, y 
compris lew apports commerciaux, de faire stagner l’aide publique au développement 
à moins de la moitié du taux fixé dans la Stratégie internationale du développement 
et de faire décliner l’awwiwtance financière d’institutions multilatéralewr 
d’Interalia, de 1~Awwcciatlon internationale de dheloppwment (IDA) et du Fonds 
international de développement agricole (FIDA). En même temps, les conditions pour 

1’OcfrOi d’une awwiwtance financiére et technique sont devenuew plus restrictives. 
Ces changements ont particulièrement touché les pays les moins avancés. 

16. Lew miniwtrew ont une foie de plus vivement condamné l’utilisation par 
certains pays développés de mesure8 économiques comme moyen de coercition 
&conomique et politique contre les pays membres du Mouvement des pays non alignés 
et d’autres pays en dheloppement , en violation de leurw décision8 et de leurs 
droits souverains. Ils ont prié inWtanUIMt ces paya de s’abstenir de recourir ou 

de menacer de recourir à des restrictions, blocuw, embarqos et sanctions de 

caractère commercial ou B toute autre mewure coercitive, ainsi qu’aux menaces ou à 
l’utilisation de la force, incompatibles avec lew dispositions de la Charte des 
Nationw Unies et de la Charte des droits et devoirs économiquea des Etats. Ils ont 

soulign8 la nkeswité pour la communautd internationale de mettre fin B cew 
pratiqueo. 

17. S’agissant de la lutte contre la faim et la malnutrition, les ministres ont 
reconnu que la situation s’était encore dkériorée danw de nombreux pays en 

développement, en particulier en Afr hue , et qu’au courw des deux dernfkew andew 

- depuiw la Conférence au WOtnUIet tenue è Nev Delhi - lew q ewures adoptdew pour 
awwurer le ravitaillement alimentaire ont été inaddquatew. 

18. en ce qui concerne la wituation alimentaire et agricole dans de nombreux paye 
en développement, et en particulier danw les pays africains, les minlwtrew we wont 
déclarés gravement prhccupki par cette constante déthioration. 11w ont noté Que 
18 désertification et 18 wdcherewwe continuaient d*&re deux des principaux 
facteurw qui tendent & aggraver lew difficult8w auxquelles cew paye doivent faire 
face dans la lutte pur éliminer la faim et la malnutrition. 

19. New ministres we wont déclardw profondément convaincus sue le système 
&conomique international Btait pluw interdépendant qu’il ne l’avait jamais 6té. Il 
&ait donc dcewwaire que les pays développ4w et les pays en dheloppement renouent 
le dialogue wur la base de l’khalitd, de la justice et de l’avantage mutuel, afin 
que des solutions opportunes puiwwent être troudew aux prolslhws d’intérêt 
mutuel. Lee miniwtrew ont demwndd aux paye dhelopph de faire preuve de la 
volont néceswaire pur a*aEmcier h un prccewwus de coophetion viwant B trouver 
une wolution aux problhew immédiate et 8ux probl&mew de structure de l’Économie 

.--....- 4̂  ..a--*- ._^_ Lie- A.. --._ ---. -._a-. ,-----,-..- nanâiaie et *uc prouwuvurc .-L-..--a.,AL-, *. ~bICIW”‘OLL”I~ 0” u”“ve>* “ZOC~ er;u,rocl,ryua *‘,r~..roc.“~.~*. 

20. A cet égard, les minietres ont wouligné que les relations Qconomiquew 
internationales devaient repwer wur la Pleine participation de touw lew pays pour 
POUVOir être menées sur une bSSe juate et hitable. 
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21. Les ministres ont noté que certains pays dévelopP&s étaient diwpow~s é 
Participer d'une manière constructive et 6 contribuer à la coopfkatfon 
internationale pour le développement. 

22. Les ministres ont réeffir& le ferme attachement de leurs gouvernemente aux 

Principes et objectifs de la Charte des Nations Unies ainsi que leur woutien total 
à l'Organisation des Nations Dnies et au r61e central qu’elle joue en tant que 

forum unique pour les n&oci8tions et la coop8ration économique internationale. 
Ils se sont déclar& profondément pr&ccu&w par l'érosion rapide des principes et 
des normes régissant le système des Nations Unies et par leri tentatives ré&téwS 
faites par certaines grandes puissances économloues Pour WUbwtitUer aux actions 

concertées de Portée univerwelle des approchew bilatéralea et wectorielles non 
coordonnées et porter ainwi atteinte au multilat~raliwme. A cet &ard, ils ont 
également exprimé leur volont de résister à de telles tentativew et de continuer à 
agir pour renforcer le processuw de d&ocratfsation des procddures de prise de 
décision dans les instances multilat&alew~ 

III. NEGOCIATIONS EN VDE DE L'INSTAURATION D'UN NOWeL 
ORDEE ECONOMIQUE INTSRNATID~ 

23. Les ministrea ont r&ffir& l*enti&re validité dew prinC?ipeW et objectifs 
contenue ianw les résolution 3201 (s-vx) et 3202 (S-VI\ de 1'Awwembl~e gdn8ra1e 
relativew à l'instauration d’un nouvel ordre économique international. Ile ont 

soulign6 é nouveau l’importance de 18 Déclaration et du Programme d’action 
Concernant l'inwt8ur8tion d’un nouvel ordre &onomique lnternationalr dont 
l'application devrait permettre de mettre en place un wywtèm éConOmiUue 
international pluw juwte et plus hitable garantiwsant une croiwsence soutenue de 
1'8conamie mondiale et, en particulier, dew économies des paye en dkeloppsment. 

24. LeS miniWttew ont en cutre réaffirme l’entiare validitd deW Principes et dew 
pOStUl8tW figurant danw la Charte des droite et dew devoirw &OnOmigUeW de8 Rtatwr 
et 3nt woulign~ Que celle-ci demeurait un QlBment ewwentiel du nouvel ordre 
économique international. 11~ we wont d&cler&w profond&aent préW?uPéW par le fait 
que les tr8V8UX du Comité Wp8ci81 - qui w’ewt rbni, en 1985, i New York, pour 

examiner l'application dew dispoWitiOn8 de 18 Charte - n’avaient paw progrewwé, et 
ils we wont inaUi&&w en particulier de l'attitude de certaine p8yW d6velopptiw aUi 
n’avaient paw prie Part aux travaux du Comit6. Lew miniwtrew ont rendu hommage bu 
groupe des 77 pour son attitude constructive et ont demandé inetament & touw lew 
Etats de se conformer aux prinofpew et 8Ux dispowitionw de le Charte des droite et 
dew devoire Qoonomiquee dew Etatw. 

25. s’egiwwant de l'application des r&olutionw 3201 (S-VI) et 3202 (8-W) de 
1'Aweembl~e gen&rale, les ministres ont conwtet& avec pr&oocup8tion gue 11 8nw 
w'ét8ient écoul8w depuis leur adoption wanw que dew progr&w nOt8bleW aient 6th 

accom~liw d8nW leur ex&ution. te situation Qoonomique des paye en d&velopPement 
n’a CeSe de we dk&riorer en raiwon de 18 perwiwtance de la CtiW8 éoonomiaue 
mondiale. Les miniwtrew ont note qu’en d6pit dew nOmbreUwsS cOnf6rencew 

internationelew tenuew au cours des derniarew ann&ew, 1eW effortw d6ploy6w pet lew 
pays en d&eloppement en vue d'&t8b1ir des relations Qconomiauee internetionalew 
jUWteS et &Yuiteblew w’&taient conwta.mnent heurtde & l'intCanWige8nCe de Cert8inW 
pays d&velop&w. Lesdites conf&rencew n’avaient paw d&bOuché wur grand-chose et 
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n'avaient apport6 aucune contribution & la solution des problèmes pressants deo 
pays en dheloppermnt . Lee positions adoptées par les paya développés lors de tee 
conférence43 n'étaient pae sans lien avec leurs tentatives visant B saper le 
multilat&aliame et à miner tout le système international de coopikation pour le 
dtheloppement. 

26. Compte tenu de cette situation, la septième Conférence au sommet des Paya r.On 
alignés avait sdopt& plusieurs propositions importantes et réalistes pour stimuler 
le proceseus des n&cciatione économiguee internationales visent B inetaurer le 
nouvel ordre &onomiaue international. 11 avait notamment été proposé d’engager 
des Nigociations globales en deux phasea, de lancer un programme de meBure 
immédiates dans dee domaines revêtant une importance vitale pour les pays en 
développement, et notamment d’organiser une conférence internationale sur loa 
wyene wnkairee et financiers du dheloppement, en lue d’une refonte complète du 
système wn6taire et financier actuel, qui est inéquitable et désuet. 

27. tee ministres ee sont d&clarée préoccuph par le fait que la majorith des paya 
développée s’étaient wntr&e peu coopkatifs en ce qui concerne l’adoption des 
mesure8 doeeeairee à la mise en oeuvre de la stratégie internationale du 
développement de la trOif3ihe Décennie des Nations Unies pour le développement, 
etratdgie qui constitue un Qlément important pour le réalisation des objectifs du 
nouvel ordre dconomique international. 

28. Les minietres Btaient fermement convaincue que les n&gociatione globales 
proposées lors de la eixi&me Conférence au sommet demeuraient l’initiative la plus 
importante et la plus COmplke sue pouvait entreprendre le communauté 
internationale en vue de reettiucturer lee relations économiques internationalee, 
d’accélérer le développement dee konomiee dee paye en développement et de 
renforcer la coopkation bconomique multilatérale. Ile Be sont montrés préoccupéa 
par le fait que peu de Progh avaient étd aocomplie vers l’ouverture de 
dgadatione globalee, IXilgré l’attitude souple et conetructive dont les pays en 
BQveloppement ont conetrmment fait preuve. Ile ont souligné la n&eBsité d’engager 
d@urgence ce0 n6gOCietiOne confotmhent & la réeolution 341130 de leAseeWlée 
gé&ele. Lee minietre ont demande au Groupe des 37 à New York dDenvieagerr d&O 
que poeeible le6 meeuree &4#pplémentairoe qu’il convient d’adopter pour réactiver 
les Pourparler6 8~ eUjet du lamement d’un proceeeue en deux phases, en vue 
doentamer au pfue t&t dee n6gociatione globales. 

29. Les ministree ont rappelé que lea participants B la eeptihme conférence au 
commet avaient eouliqn6 dam leur document final que les efforts déployée Par Un 
seul paye ou groupe de peye en vue de téeoudre isolément lea probl&mee 6conomiquee 
internationaux contemporaine étaient vou68 B l’échec, et ils ont réaffirm6 
l’entihe vatidith d’une telle poeition. A cet dgerd, les minietres ont h ILOuveau 
fait observeo que la geetion de l’économie mondiale et le promotion du 
d6veloppement devraient ihre fond696 eut une coopération &onomique internationale --. et txace, r'eciiitanic i'éâoption de poîitiquee propres à renforcer îe proce=-uli de 
BBveloppement, et sur l’application de r&gles et de principes internationaux 
conforme9 au% droite et aux devoirs dee Etats en metihre de geetion dee relatiOnfJ 
Qconomiquee internat îonales. Bn outre, ils ont une foie encore eoulign6 que les 
probhee de8 paye dévelopçh ne devraient pas &re r&gl& aux dépens des paye en 
dQveloppement, Une telle démarche étant préjudiciable à l’&onomie mondiale et b la 
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coopikatlon économique Internationale. Les ministres ont esti& que la c616bretion 
iU quarantibme anniversaire de l’Organisation dee Nations Unie8 offrei+ C$ la 
communauté internationale une excellente accaeion de r6effirmer lee objectifs de la 
coopération économique internationale et de renforcer le eyet&me économique 
multilstéral. 

30. Les ministres ont, par ailleurs, fait observer que toute négociation entre 

pays dbveloppés et &Y 3en développement visant i résoudre les probl&irnoe posé8 par 
l’instauration du nwve) -are économique international devrait avoir un caractère 

universel et se dér, L(.‘.:’ ?CI .owin du s~.i.&ae des t?ationa Llniee. 

31. Les perticipenta A In eh:.2:hMe ConfQrence au .mommet ont aetimé que la solution 
dee problèmee immédiats des :\r. :i ~~‘1 3:veloppement ne sou~fsait aucun retard. Ile 
ont préconieé l’adoption d’un y*rAremme de mesures imm& .;tee dans les domaines 
roonétalre et financier ainsi qu’en matike de transfert des ressourcesr de 
commerce, de metlèree premibree, de ptoduits de baee, d’énergie, d’alimentation et 
d’agriculture. 11s ee sont en outre déclarée convaincus que l’adoyt’?n dee mesutes 
figutant dene ce programme permettrait d’eccdlérer le przcessue de développement 
dano les pays en développement, de tenforcet la coopétetion économique 

mU1tiletérele, de relancer l’économie mondiale et d’apporter des secours fmm6diats 
aux paye en développement. Le9 ministres ont regretté que pratiquement aucun 
pÏOgr&s n’ait été accompli en ce qui concetne l’application du progtamme, et cela 
en dépit des résolutiona sdoptke 1-r l*Organieation dee Nation8 Unies. 116 ont 
lancé un appel B la communaurA inte’net?onale, en particulier eux paye développés, 
pour qu’ils fassent d’urgence de noLveaux efforts en vue de conctkiset tee meeutes 

et d’oppliquet le programme. 

32. Les ministres ont tappel6 la proposition de la eeptibe Conférence au sommet 

relative h la convacation d’une ccnfétence internationale sut lee moyens monkaires 
et financiers du développement. 11e ont souligné que, compte tenu de eee carences 

et de ae6 ineuffisencee, le eyet8me monkaîre et financier sotuel devait faire 
l’objet d’une refonte et que cette tache pouvait être menée i bien dans le cadre 
d’une confkence internationale. Le8 ministres ont rendu hommage à Mme Indira 
Gandhi pour lee effotte qu’elle avait déployds, en ea qualit de pr’&idente du 
Mouvement dea paya non alignée, en vue de la convocation d’un groupa d’expert8 de 
haut niveau oherg d’examiner lee aspecte da foni¶ et de ptocédure de ladite 
conférence, Ile se sont en outre félicitée dee effotte faite pst ce groupe pour 

&aMrer un rapport .wi 8 petmie de cleriffet les probl&nee posée et foui apportera 
Be contribution importante au débat sut les questione de fond en vue de l.a 

OOnvooetioh Ben8 len meilleurs d&ais d’une conférence internationale. Le Groupe 

intergouvarneawmtal des 24 pour les questions monétaires intetnetionelee er peut 88 
Part, formult d’impottantea reoommandotione eut leo questions de fond et de 
proc&ute relative@ au foncti-nnement et i 1’aaéAfotetbon au eyst&me monétaire et 
r'inenaier inkesneiicmai. JI ---. ---A?, Léé fip-0 oavazuyycr, uni, dû loir cY,é, u*... rp. L" - -s-w- mI*snu 4 m I *&*dr 
d’un certain o.ombre de queetiono nw>&airee et finanoikes, dano le but d’eppatter 
dee am6lioretione audit e-/etêape. tee ccrnsultstione ont eu Iieu dene plueieata 
instancea au sujet de aette question. Les minicrtree ont souligné que aes efforts 
devaient être faite, au caute de la quarenti&me eeeeion de l’Aeeembl6e g&Qkele dea 
Nation8 Unies, pour coordonner efficacement l’action dee paye développ&e et des 
Pays en développement afin de parvenir B un consensus dena ce damaine important. 

Ile ont estimé & cet 6gard qu’il fslialt donner le priorité i l*ouvertute, b un 
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niveau élev8, d’un processus de consultations entre pays développés et pays en 

développement. Ceci permettrait d’entamer les travaux préparatoires en vue de 
convoquer la conférence internationale dans les meilleurs délai%. 

IV. STRATEGIE INTERNATIONALE DU DEVELOPPF&ENT 

33. Les ministres ont réaffirmé la validité des objectifs de la Stratdgie figurant 
dan% l’annexe à la résolr;tion 35/56 de lbAssemblée générale en date du 
5 décembre 1980 et ont souligné caue le processus d’examen et doévaluation - qui 
fait partie intégrante de la Stratégie Internationale pour le dheloppement - 
devrait permettre de cerner, dans le cadre de l’examen global de la situation 
&conomisue internationale, les facteurs qui sont à l*orig’?e des carences, afin de 
renforcer et de rdajuster, à la lumi.,re des analyse% effectuees et des conclusions 
formul&%, les mesures de caracthe géntkal adoptées en vue d’atteindre lesdits 
Objectifs. 

34. Les ministres ont constaté avec regret aue cinq années apréa l’adoption de la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, le% objectifs de cette stratégie ikaient loin 
d’être etteints. 11s ont âonc lanc6 un appel pour qu’ils soient r8alisés d'urgence 
et int&gralement. Ils ont souligné h cet &gard la responoabllité particulière qui 
incombait aux pays dhelopph du fait de la position dominante qu’ils occupent dans 
l'éconowirr mondiale. 

35. LQB miniStreB Ont prOfot’&ment déploré que le% tr8vaux du comité créé par 
l’Aedembl6e ghhale pour examiner et &Valuer l*application de la Strat&Jië 
internationale du dbeloppement pour la troieihe Dkennfe des Nations Unies pour 

le d&eloppement n'aient pee abouti par suite de l'attitude intrsnsigeente de 
Uuelaues pays dhlOpp&. Ile ont demand6 instamment aux pays d&elopp& de 
s’acquitter des Obligations contrectéee au titre de la Stratdgie et en particulier 
de proc&der, Bene les meilleure d&aio, é un examen et i une évaluation B 

mi-petcours conebquente. 

V. STRATRGIE A ADOPTER POUR LFG NE&OCIATION8 
ECONONIQUES INTERNATIONALRS 

36. Le communaut& înternationale a collectivement fnt&ETt B stimuler par tous les 
moyens la poursuite dee n6gocietions &zonomiques internationales. 

37, Les ministres ont eetirP6 qu’en raison de la situation &conomigue mondiale peu 
favorable et des effete n&gatLfs qu’elle 8 sur le8 pays en dhveloppement en 
particulier, la reprise des n&ccietione entre les pays dQvelopp& et les pays en 
d&elsppement dane le cadre de lgOrganioation des Nation8 Unies ou d’autre8 
inotit&îttG~ t~~üÉcétitiales est urgence et indiOpenS8ble. 

30. Compte tenu du aaracthe global et des problhnes internationaux touchant 

l’éaonomie et le développement et de leur interdépendance croîsmente, leo pays 
d&elopp& devraient se joindre aux pays non alignés et 8Utres paye en 

dkeloppement pour rechercher des 6OlutiOne sorvent les intérêts de chacun. Les 
dgociatlone entre les pays d6veloppb et les paye en dheloppement, notamment sur 

les queetions liées de la monnaie, des finance%, de la dette, du transfert des 
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ressources, du commerce et du développement, y compris les problèmes particuliers 
des pays les moins développés, appellent une attention immédiate et doivent être 
enqagées sans déla 1. 

39. Les ministres ont estimé que la réunion des chefs d’Etat ou de gouvernement 
qui ,wra lieu à l’occasion de la célébration du quarantième anniversaire de 
l’organisation des Nations Unies devrait fournir l’occasion d’imprimer 1’81an 
politique et l’orientation nécessaires é la reprise du dialogue entre les pays 
développés et les pays en développement. 

VI. QUESTIONS EIONETAIFES ET FINANCIERES ET TRANSFERT DE RESSOURCRS 

40. Le domaine monétaire et financier est sans aucun doute l’un des plus 
i,mportantS pour une coopération internationale améliorée et élargie. Don nombre 
des problhes économiques auxquels doivent faire face les pays en développement 
sont dus aux contraintes financikes qui pesant sur eux. Ce fait souligne la 
nécessité de restructurer le système monétaire et financier de manière qu’il Puisse 
aider les pays en développement à r6soudre les problèmes difficiles de balance des 
paiements auxquels ils ont B faire face et leur assurer des transferts de 
ressources apppropriés en vue de financer leur développement. 

41. Les ministres se sont déclarés préoccup6s des carences structurelles du 
système monkaire et financier International et ont noté que ce système n’avait pas 
réagi é l’échelle voulue pour permettre une relance de l’économie mondiale et une 
reprise du rythme de dbeloppement dans les pays en dkeloppement en raison, 
notamment, des politiques B oourte vue et de repliement men6es par certains pays 
développés qui ont sévkement réduit les liquidi& financi&res internationales, 
ont aggravé les probl&mes db balance des paiements et de dette étrangère des paya 
en développement, et impoe8 b ces dernier8 un fardeau disproportionné au niveau de 
l’ajustement, ce qui a eu de graves conséquences pour leur d&eloppement. 

42. Les politiques mon6taites et financières suivies par quelques pays d&eloppés 
ont nettement dkog6 aux engagements internationaux. Biles ont également mis en 
relief l’incapacité des institutions internationales concernées d’imposer les 
ragles de surveillance et les meeures correctives néceseaires 0 l~~tablieeement 
d’un système économique international fondé sur l’Qquit6 et la justice. Les 
profondes insuffisances struoturelles exigent 1 bétabliesement d’un cadre 
international de coopkatton propre b promouvoir une croissance économiaue mondiale 
dquilibrée. A cet &gard, lee minietres ont soullgn~ la &essit$ de ménager aux 
Pays en développement un degt& de participation ,$proprié dans les proceesus de 
prioe de dbcisions des institutions financibree multilatérales. 

4-e 0s ministres ML rrot& avec $naui&u&a La diminution continue de 1’APD oui 
en 19Rl avait atteint seulement 0,35 p. 160 - soit B peine la moiti8 de l’objectif 
de 0,7 p. 100 du praduit national brut (PNB) des pays d&elopp& fixe dans le cadre 
de la Strat&gie internationale du d&veloppement - en ddpit de la recommandetion 
adress6e aux pays qui n’avaient Pas encore atteint cet objectif.de n’épargner aucun 
effort pour y Parvenir d’ici 1985 et, en tout btat de cause, au cours de la seconde 
moiti8 de la troLsi&me D6cennie des Nations unie6 pour le 86veloppement. Les 
ministres ont rappelé que le nouveau Programme substantiel d’action Pour les 
anndes 80 en faveur des pays les moins avancds , adopté en 1981, comprenait aussi un 
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engagement de la part des pays développés à consacrer dans 1eS années a venir 
0,15 p. 100 de leur PNB aux pays les moins avancds dans le cadre du relévement 
général des flux d’APD à toua lea pays en développement. 

44. Tenant compte du besoin d’accrostre en qéndral le niveau de l*APD, et afin de 
résoudre les probl&mes les plus pressants et d’enrayer la détikioration de la 
situation des pays lea moins avancés et des pays en développement d’autres 
Cat&XieS Spéciales où les besoins et les problémes liés au ddveloppement Sont les 
plus pressants, les ministres ont souligné la nécessité de diriqer vers ces PaYS 
les flux d’ APD. 

45. Les ministres ont instamment prié tous les pays développés de prendre les 
mesures n&eSsaires pour donner suite aux dispositions de la Strat&lie 
internetionele du développement et du nouveau Programme substantiel d’action 
concernant l’attribution d@APD aux pays les moins avancés et de Veiller à ce Que le 
transfert des ressources aux pays en développement soit placé sur une base 88118 

cesse plus sûre, continue et prévisible. 

46. Les ministres ont prié instamment tous les pays développés de réviser et 
d’améliorer les modalités et les conditions d’attribution de leur APD. De plus, la 
Proportion d’APD accordée actuellement B des conditions de faveur devrait être 
encore augmentée. L’APD devrait être en g&éral eccordde SOUS forme de dons aux 
pays les moins avancés et à des conditions extrêmement favorables aux autres pays 
en d&eloppement . Elle ne devrait pas être liée. 

47. Les minietree ont fait part de l”inauiétude que leur causaient lea difficultds 
rencontr&B par l’Association internationale de d&eloppement (IDA) et Ont souligné 
l’importance qu’il v avait 3 mobfliser des fonds supplémentaires pour l’IDA-VII de 
manike à lui permmttre d’augmenter se8 prêts en termes réels aux emprunteurs 
traditionnela et de tenir compte du beeoin de fournir des crddite suffieanta aux 

nouveaux emprunteure. 116 ont eoulign8 qu’un &chec dans ce domaine compromettrait 
gravement les perspectives de ddveloppement des pays les plus pauvres. Ile ont 
regrette que l’attitude de certains donateurs ait contraint la direction de la 
Benque à r&iaer l’objectif vis6 pour IDA-VII, le ramenant de 20 milliards de 
dollars requis à 12 milliards, et que, fait plus grave enqore, la reconstitution 
des ressouruea eit étd opérde à hauteur de 9 milliards de dollars seulement. Les 
ministree ont en outre mie l’accent sur la nécessité d’accroître coneid&rablement 
en terme6 r&els le montant des contributions à la huitiame teconetitution de 1'IDA. 

48. &M ministres ont Qgelement demand6 uue le montant, en termea r6elsr des 
opération8 de prêt de la Banque mondiale soit augmente de manike à atteindre 
6 p. 100 par an. A cette fin, ils ont aodlign& qu’il était urgent d’accroître lea 
ressourceo de la Banque par une augmentation gdn&ale du capital, et ont demandd 
qüë î:Gn QtYûie ô’ur~éris% iüjé K~Gpitiïü Bë pUttif iy uoeââioiürit 8’ü~b~.rtûwnt Q 2:1. 

Ild ont déplord le êhlin enregistre dene le programme de prêt de la BanWe 
mondiale en 1984. 11s ont souligné que le politique de prêt de la BanClue mondiale 
devait davantage soutenir le proceesus de développement des pays en ddveloppement. 
11s ont également aoulign& qu’une expansion dee prête de la Banque mondiale en 
matihre énergétiaue 6tait nkessaire de t&me qu’un accroiSSement Substantiel des 
tesSources destinhes au Programme spkial de la Banque mondiale pur l'Afrique 
eubeahar ienne. Lee ministres ont Souligné que le -financement devait conetituer 
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un apport supplémentaire net de ressources à des conditions favorables et ne devait 
pas être une condition prdelable b l’octroi de prêts par la Banque mondiale. Ils 

ont aussi souligné que les prêts d’ajustement structure1 devaient permettre 
d’alldger In fardeau du processus d’ajustement et aider les efforts de 
ddveloppement des pays en dheloppement. Le financement des exportations liées aux 
investissements devait être encore kendu. 

49. Les ministres ont demandé que les banaues de développement régionales 
existantes ainsi que les banques interrégionales soient considérablement renforcées 
afin qu’elles puissent en particulier fournir des ressources additionnelles à des 
conditions favorables sur une base sûre, continue et pr&isible. Ces reosour ces 
additionnelles ne devraient pas venir en déduction des programmes nationaux de la 
banque mondiale et de l’allocation indicative de fonds faite directement aux pays. 

50. Les ministres ont rdaffirmé le besoin urgent d*accroPtre les moyens de 
financement multilatkaux a la disposition des pays en d6veloppement. Ils ont 
soulign6 que la majorité de ces pays avaient besoin de moyens financiers plus 
iwortants, accord& & des conditions favorables, pour faire face 8 leurs besoins 
de d&eloppement. 

51. Ils ont aussi noté le r&le important des flux de fonds privés puur les pays en 
développement, tout en exprimant leur préoccupation devant le déclin sensible de 
ces apports, et la n&essité d’enrayer et de renverser cette tendance. Ils ont 
estimé que les apports priv& ne sauraient remplacer les apporte officiels. 
L’accès deg pays en d&?eloppement aux marches financiers priv6s devait être 
amQlior6. tes minietree ont estim8 que les investiseements directs priv6.9 
pourraient jouer un r8le efficace dans la croissance et le d&eloppement des pays 
en QQveloppement. La communuut8 internationale devait mettre au point des codes de 
.conduite efficacee concernant le transfert des techniques et les soci&és 
tranenationalee. 

52. Les minietres attachent la plus haute importance & la tkessité de rendre le 
processus d’ajustement international symkrique et dauitable. Cela contribuerait 
grandement i renforcer l’efficacit6 au processw d’ajustement visant B promouvoir 
une croiesance Qconomique, *cn d8veloppement et une expansion du commerce 
compatibles aveo la Stabilit6 des prix. Cela exigerait notamment un régime dee 
changes stable et réaliste et une coordination de la politique macro-&conomique 
appuy6e par une eurveillance ef f ioece. 

53. Il faudrait accorder une attention particuliére aux beeoine d’ajuetement des 
pays en dbeloppement en mettant notamment l’accent sur la croieeance et BUK le0 
ajustement.6 otructurels axés sur l’offre. Bn formulant leurs politiques 
nationales, les principaux paye lnduetrialisds devraient tenir compte aes 
rQpeccuesione de ce9 politiques sur l’Économie mondiale. Les ministres ont demena 
la crdation d’un forum multilat6Kal charg6 de la coordination de la POlitiqUe 
ticrtj-~~iiûfÏ&iitS - Ofi i;oCtkül ter esz pl:t:qM" acs principm! paye 3ovol9ppéo - 
forum auquel les pays en a&eloppement pourraient pleinement participer. Cette 
coordination permettrait d’assuKeK le maintien de taux de change stables et 
r&lietee, la anmpatitMit6 des politisuee fiecalee et monhairee, d’encouraqer des 
flux financiers aes pays d&elopp&s vers les paya en ddveloppement, d’élaborer des 
wlitiquee commerciales comp~6mentnires visant & suspendre et & annuler les mesuKes 
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de protectionnisme dans les pays développés , afin de promouvoir une croissance de 
l*%conomie mondiale non inflationniste, éauilibtée et soutenue. Une surveillance 
awltilat&ale efficace serait nécessaire pour assurer la mise en oeuvre de 
politiques ainsi coordonnées et aider à supprimer l’asymétrie du système actuel 
dans lequel seuls les pays en développement déficitaires sont soumis à une 
discipline. 

54. Le8 ministres ont estimé qu’un régime des changes fonctionnant bien avait un 
t81e important à jouet pour ce qui est de promouvoir un processus d’ajustement plus 
efficace et de réduite les déséquilibres des paiements. Ils ont demandé que l’on 
prenne d’urgence des mesures pour établit une structure des taux de change stable, 
réaliste et souple. Ils ont recommandé que l’on examine et étudie des zones cibles 
qui bénéficieraient de l’appui et de l’intervention officiels et seraient 
tenfotc&!s par la coordination de la politique macro-économique et une surveillance 
multilatérale. 

55. Les ministres ont souligné que pour que le système économique international 
fonctionne convenablement, les liquidités internationales devraient croître à un 
taux proportionnel & celui des besoins et que les avantages de la création de 
liquidités devraient être partagés équitablement entre pays dbvelopp& et pays en 
développement. Ceci est s~pécialement important vu la phurie aiguë de liquidités 
de ces detni&tes années, particulièrement dans les pays en développement. 

56. Les ministres ont réaffirmé que le but des droits de tirage spécieux (fYJ?SI 
était d’être le principal avoir de réserve des systèmes monétaires internationaux, 
et ils ont demandé que des meswes soient prises d’urgence pour renverser le 
processus d’érosion de la position des DTS de ces detnikes années. Ils Ont 
deman%% que les allocations annuelles de DTS soient d’au moins 15 milliards de 
dollars et ont insisté sut l’importance de maintenir l’inconditionnalité des DTS. 
Ils Ont téif&% leur appel pour que l’on établieee un lien entre les allocations 
de DTS et le financement au développement. Les ministrea ont eecommandé que le 
système mon%taite international prévoie l’sutomaticité de l’augmentation des 
ressources du FMI proportionnée à l*eugmentetion du volume du commerce mondial et 
arr% exigences de tous les pays. tls ont demandé instamment que les quotes-parts du 
FMI représentent au moins 10 p. 100 du volume du commerce international, comme 
c’%tait le cas au début de8 an*&6 70. Les ressources du PM1 devaient être 
essentiellement fondées sut les quotes-parts. Ils ont demandé instamment aue la 
neuvihme révision générale des quotes-patte soit effectuee dans les meilleurs 
délais et s’accompagne d’un accroissement substantiel des suotee-patte dont le 
niveau devrait être supérieur B celui qui a été fixé lots de la huitiéme révision. 
L*acc&s %ee pays en béveloppement aux teseources de financement devait être 
em&lioté gt&ce & dee ajustements bien ordonn& effectues dans ces pays. 

57. Les ministres ont inetamment prie le FMI de tenir compte de la nature 
etructutelle du processus d’ajustement lors de lbélabocation %e sa politique de 
prête. A cet éaatd. le PM1 devrait réaliser un meilleur équilibre entra lee 
ressources oon%itionnellee et les teasoutces non conditionnelles. La 
conditionnalité devrait comprendre un ajuetement orienté vers l’offre 6ut une 
pkio%e hauaoup plus longue que celle qui Qtait permise par lee politiquee %e 
gestion de la beman%ef ceci permettrait de tenir compte %e la eituation 6conomique 
mon%iale actuelle et de sec effets n6getife BU~ les pays en développement. La 
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tiriode d’ajustement devrait être prolongde afin de permettre aux pays en 
développement de procéder aux ajustements structutels nécessaires. Les programmes 
d’ajustement devraient tenir compte dea causea des d&&auilibres et être conçus de 
Wnière 3 permettre des ajustements compatibles avec la croissance soutenue de la 
production, de la consommation intkieute, des Investissements et des 
expor tst ions. Il faudrait aborder avec plus de souplesse les problèmes propres aux 
pays les moins avancés. Lee ministres ont demandé uu*il soit procéd8 sans délai b 
une révision de la conditionnalité des ressources et des programmes d’ajustement du 
FMI. 11s ont d6ploré la décision de réduire l’accès à des multiples de 
quotes-parts et ont demandé uu’un tel accès fasse l’objet d’une recommandation. 

58. Les ministres ont souligné l’importance au financement compensatoire et ont 
demand8 un renforcement du mkanisme de financement compensatoire grâce & une 
amélioratlon de sa conditlonnalit6. Ils ont également demandé une libéralisation 
du processus de financement des stocks régulateurs du FMI. Ils ont recommand6 
qu’une partie des &erves d'or dont dispose le FMI soit mobilisée pour fournir des 
ressources aux fins de l’ajustement et pour rétablir lw6quilibre du financement des 
paiements tant directement que par une r8activation du Fonds fiduciaire. On Compte 
de bonification pourrait également être financb au moyen des recettes de ventes 
d’or. 

59. Les ministres ont pris note avec préoccupation des pressions crofssanteo 
exercées par certains pays développés sur les institutions multilatérales, 
particulièrement sur la Banque mondiale et le FMI , en vue de leur faire adopter une 
conception de la conditionnalit et de l’octroi des prêts fondée sur des 
coneidérations d'ordre politique qui est incompatible avec les exigences du 
d6veloppement et de l'ajustement structurel. 11s ont lancé une mise en garde 
contre les traitements simplistes prescrits peur résoudre les probl&meS 
économiques, qui sont fond& sur certaines conceptions idéologisues sui ne 
reconneiesent pas la diversité dee syst&nes socio-konomlques. 

60. Ils ont Qgalement notes que, si les emprunts commerciaux ont un rôle b jouer, 
il ne faudrait pas avoir tendance à les substituer aux flux multilat&aux ou i lier 
ces derniers au cofinancement. 

61. Les minietree ont exprim6 l'avis que le eysthrie de vote pond&6 qui donne aux 
paya dQvelopp&e la capacit6 de jouer un r&le disproportionn6 dans les institutions 
de Bretton Wood avait besoin d’être adapte aux circonstances et aux besoins 
changeants de l’heure. Le nombre de voix attribue aux pays en dheloppement dans 
ces institutions devait êtts cmsid~rablenmt augment6 dane le aedre de la neuvi8me 
r&ision gh&ale des quotes-parts du FMI et de la prochaine augmentation de 
capital de la Banque mondiale. Il faudrait envisager des ptoc6dures susceptibles 
d’&aalir une plus grande 6auitd dans le processus de prise de décisions des 
inetitutione financihes multilat6reles. 

02. -1-A _Le-- --.. . ,-----L -.-- ------A- -Leci U)“I&mbL-C) “WL üiiâ * ~~io,,b rn”‘ lû6 ‘oy)rurLr étrtits ôA:éti%it entra lso 
queetione de monnaie, de finance, de dette, de commerce et de dheloppement et, 
dans ce contexte, ils ont lanC6 un appel B la communeut internationale pour 
qu’elle mstte au point des moyens permettant d’harmoniser le eyetàme commercial et 
le eyaths sronhtaice et financier. Xl faudrait rendre le ayet&ns 4mcnlNrciel 
international plus ouvert, plus transparent st moins entache de pratiques 
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discriminatoires, en mettant dûment l'accent sur les besoins particuliers des pays 
en d6veloppement. La capacitd de ces pays d'augmenter leurs exportations et leur 
coauuerce est liée à leur capacité de faire face & leurs obligations financières; et 
la fourniture, dans des conditions de souplesse, de ressources financihres aux pays 
en développement permettrait aux pays d&elopp& d'htendre leurs merchAs dans le8 
pays en ddveloppement. 

63. Compte tenu de ce qui pr&ède, les ministres ont soulign6 la n6cessité d'une 
refonte compl&te du système monétaire et financier international et des questions 
connexes vu que des efforts ad hoc et ponctuels ne s'avéreraient pas suffisants. 
Aussi, la proposition concernant la convocation d'une septibme confdrence 
internationale au sommet sur le8 moyens monétaires et financiers du développement, 
qui serait chargée d'élaborer un syst&e de financement adapté au d&eloppement et 
de faciliter un processus d'ajustement équitable des défauts et carences des 
systémes existants dans leur ensemble revêt-elle un caractère d'urgence% la 
structure des institutions internationales financiéres comp&entes et leur 
politique pourraient aueei être étudiée8 dan8 le Cadre de la conférence. Cela 
contribuerait nettement à raviver l'intérêt pour le8 question8 multilatérales et B 
adapter le systbme monetaire et financier aux besoins de8 anndes 80 et au-delà. 
Les ministres ont souligd qu’une telle conférence devrait être convoquée dans le8 
meilleurs délai8 et ont demand8 que soit établi, é un niveau politique élevé, un 
dialogue inten8if entre le8 pays déVelOpp68 et le8 pays en d6veloppement afin que 

le processus de pr&paration de la conf&ence puisse commencer au cour8 de la 
querantihe session de 1'Aesemblhe ghkale. 

64. A cet 6gard, le8 ministres ont demandé au GKOUW de8 77 à New York de prendre 
le8 meSuKe8 n&ceeeairee en vue d'engager le proceéreue de pr6patation de convocation 
de la confdrence. 

VII. DEXCTE EXTERIEURE 

65. -8 minietres ont exprimé leur profonde oréoccupation devant le fardeau 
dccaoant de la dette extérieure qui pesait 8ur le8 paye en d&eloppement. Cette 
eituatian devait hltce envieag68 dan8 une petepective mondiale du point d8 vue de 
se8 incidence8 n6gatîvee 81x le dheloppeaent de cea paye. 

66. Les minietteo ont souligd que le probl&ne de la dette extérieure de8 pays en 
développement c’était aggtav6 h cawe de8 effet8 n6gatife de la politique 
&conomique menée par CeKtain9 de8 grand8 pays d6velopp68 et de l'influence néfaste 
que ce8 politique8 avaient eue 8ut le eystème financier , mon&aire et commercial en 

faisant du eervice de la dette un fardeau ineupportable. 

67. Ils ont reconnu que la dette ext&ieute conetitueit une obligation contrac&, 

b titre idit3iauei, par le8 ddbiteUK8 et qu’elle aevait ikre honode. N&amROin8r 

dan8 la aOnjO#WtUKe actuelle, le8 obligations financihres contract6ee par le8 pays 
a&..** Y--L x- aa- ,"Loc&*..,, ii: "~r"r~~wa¶m..c ÛüpKs, "Y0 n..-.cvaY.P dû: -a..- a1"r*rd- r. ar- 4r-r4L..L4-I y",'0 "wJ.u&"ypo CIL "YP ~..PC.(r"CI"..O 

finanei&tee multilat&Kaleo étaient devenues trop lourdest de plue, b moine que la 
communeut internationale ne trouve d'urgence de8 solution8 juetee et durable8 & 
CM pKObl&m38, Ce8 obligation8 gourraient d&paseeK les capacit& de l*&onomie de 
aertaine ae Ce8 paye. 
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68. Les ministres ont souligné que les pays en d&eloppement ddbiteurs avaient 
entrepris des efforts d’ajustement très vigoureux pour s’adapter & leur 
environnement ext&leur. Ce processus d’ajusteraant avait des répercussions 
sociales et politiques considérables , entrasnant notamment une diminution 
importante du niveau de vie et une degradation des rapports socleux. 

69. Les ministres ont noté que l’ampleur de la dette extkieure ne constituait 
plus simplement un problème économiaue mais avait pris de graves dimensions 
politiques. 

70. Ils ont soulign8 que la politique que le Fonds monkaire international menait 
actuellement pour résoudre les problèmes de la dette était inadkquate et qu’elle 
devait tenir plus largement compte des perspectives de développement des pays en 
développement . 

71. Les ministres ont demand6 instamment aux gouvernements des pays d&velopp& 
cr&fteurs ainsi qu’aux institutions financiihes et bancaires internationales 
d’engager un dialogue politique avec les pays en dheloppement afin de trouver une 
solution équitable aux problèmes de la dette ext&rieure de ces pays. Ils leur ont 
demandé notamment I 

a) De Veiller h ce que les gouvernements des pays c&diteurs, ceux des p8yS 

d6blteurs et les institutions financières et bancaires internationales partagent la 
responsabilit6 de la dette; 

b) D’assurer l’équité et l*égalith entre les pays dhelopp6s et les pays en 
d&eloppement dans la r&artition des codts du procesoue d’ajustement &conomlque; 
de relancer le financement pour le dheloppement et d’abeieset lee taux a*int&êt; 
d*amhliorer sensiblement l’accèe aux march8s; de Su6penare et d’annuler 
progressivement les mesures de protectionnismes; et de stabiliser les marchés de 
produits de base en assurant le maintien de cours équitables et rkwn&eteurs~ 

01 De permettre i CheqUe pays de limiter la part des recettes d’exportation 
qu’il consacre au paiement du service de la dette & un pourcentage cctmpatible avec 
ses tmsofns de d&elappement ainsi qu’avec ses exigences &conomiques et sociales; 

D*échelOnner les paiements et d’accorder des d6lais de gthe et de8 
périodés de consolfdation) 

e) D’assouplir les conditions d’octroi d’aide 01 FMI; 

f) D*accorder un traitement particulier aux pays pauvres et eux p%ye les 
moine evcrncds en vue de leur permettre de r&aoudre leur-e grsvee probt~mee de dette 
ext& ieure. 

77 t , r  r,r,r,rrs &L .  .  ..Li ..I--..PPI----- A-- ---e-1- 
l - .  --- ~~,.~YC.“” “.,C LU.0 * .  ..P”...00.n.0 0-P y.uJroas SC: tnt Bté ÂJaÀiüCP riï Vyé 

d*aseuret l*epplication int&grele de le rholution 165 (S-IX) du Coneeil du 
commerce et du dheloppement et ont demande que cette r&%olution soit appliquhe 
d’urgence. 
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73. Lee ministres ont demande aux membres du Groupe des 77, 3 New York, de se 
pencher notamment sur les queetions susmentionn&s , tandis qu’ils coordonnent leurs 
efforts pour engager le proceseus de préparation de la convocation de la conférence 
internationale flur lea moyens monétaires et financiera du d&eloppement. 

VIII. COMMERCE ST MATIERES PREMIERES 

74. Les ministres ont noté que la crise économique qui a touché tout 
particulbkement les pays en développement a eu des effets extrêmement néfastes sur 
leur participation aux dchangea internationaux. Ce phénom&ne, à son tour, a 
affecté la capacitd de cea pays de ae procurer des devises et de mettre en oeuvre 
leurs programmes de développement économisues et sociaux. 

75. Les ministres ont mté avec une profonde inquiétude que les pays développés 
continuaient de violer les principes , règles et r&glements du système des écnangee 
internationaux; qu’on voyait se conclure b l’extérieur du GATT une multitude 
réarrangements commerciaux incompatibles avec les règles de cette organisation et 
que les pays développ6e recouraient de plue en plus à la bilatéralieetion et & la 

eectorteotion pour restreindre leurs importations en provenance des pays en 
développement. De plus, les paye d&veloppés n’ont pas respecté les engagements 
qu’ils avaient pris a la Rdunfon minist&ieîle du GATT de 1982, a la CNUCED VI 
ainsi que dene d’autres instances , au sujet du *gel’ ou de l’“éliminationa des 
meeures protectionnistes et de la libéralisation progreesive des échanges. Sien au 
contraire, ils ont sdopté, de façon discriminatoire, de nouvelles mesures qui ont 
qonduit a l’intenaificatîon du protectionnisme contre les pays en d&veloppement, 
notamment dane des domaines 05 ces pays ont démontré leur cotapkitivité et dane les 
lesquels ils ont effectué d’importante lnveetieeements. De plus, les pays 
développée recourent de plus en plus & des mesures d’antfdumping et a l’imposition 
de droits compeneateure contre les pays en développement ainsi qu’a l*~octroi de 
eubventions aux exportations qui donnent lieu a un harc&lement commercial ainai 
qu@b une distorsion Bes échanges. Cee pays adoptent en outre dee mesures de 
sauvegarde qui n’ont pae toute la transparence dceeseire. Lee ministreo ont 
également not6 que certaine paya développks avaient recoure a des pratiques de 
.dumpingn sur lee matchée internationaux , ce qui créait dea difficultés encore plue 

grandes pour les paye en d6veloppemant. 

76. Lee ministres ont mie l’accent sur l’importance que l’expansion du commerce 
avec lee pays en d&eloppement revkait pour l’ensemble de l~&aonomie mondiale, 
notamment pour l’économie dee pays dQvelopp&. Les pays en d&eloppement absorbant 

30 p. 100 de l’ensemble dee exportations des paye développ& a économie de marche, 
leur capacité de maintenir oe niveau d’importation dépendait fortement de leur 
capacité i accélérer leur développement et leurs exportations vers les pays 
inauettialisée. Il itait par ooneéquent eeeentiel d’ouvrir plus largement les 

match& internationaux aux exportations Bec pays en dkkeloppement afin d’amdlforer 
la eituetion de leur balance des paiements et de leur permettre d’accroftre leurs 
i~portaiiüiïti üt â’6ûûüÊüÈ a?-‘-.-,, Pû ûé.vtci3 dû IOül dûtta axtorr~“.?. 

77. Les ministres ont également sauligné que les termes de l’échange des pays en 
développement avaient continu6 a se dbreder et que , sauf dane lee cae les plus 
faVOrable6, la reprise &?OrKM&ue de ces pays était gravement menac&e. 
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78. Les ministres ont noté avec préoccupation l’intensification des mesures 
restrictives et discriminatoires imposées par les pays d&elop&& sur leurs 
khangee avec les pays en développement, et ont soulign6 la n&eseité pour les 
premiers : 

a) D’ouvrir beaucoup plus largement les rwrch&e dea pays développée aux 
exportations des pays en développement; 

W D’examiner avec soin les r&glee et principes qui rdgissent le syst&me 
commercial actuel et de rejeter tous concepts , normes et principes nouveaux 
incompatibles avec les besoins et aspirations des pays en d&eloppement# 

cl De promouvoir la capacité d’exportation des biens manufacturés et 
semi-manufacturés des pays en développement en leur accordant des facilités 
financi8rsa, en Qlargissant leur accès aux marchés , en éliminant les meBure 
protectionnistes, notamment les subventions en faveur de produits peu cOmp6titifs 
qui ont des effets ndgatifs sur la situation commerciale des pays en d6veloppement 
ainsi qu’en combattant Les pratiquea des sociétés transnationalest 

8) De prendre sans tarder des mesure8 visant à éliminer les barrihes 
tarifaires et non tarifaires aux produite qui revêtent une grande importance pour 
les pays en d&eloppement, notamment les produits tropicaux et agricoles; 

e) De maintenir le caractère génkal et non discriminatoire du Systhme 
g&&alied de p&f&ences, d~améllorer son fonctionnement et d’étendre les 
Progtauunee existant à tous les pays en développement; 

f) Doéliminer la pratique qui consiste & établir une progressivité 
tarifaire, notamment eh toatike de tarifa douaniers , en fonction du niveau de 
transformation de produite) 

9) De ne pas adopter de mesures de sauvegarde sans coneulter au pr6alable 
leurs partenaitee commerciaux et, en tout 6tat de cause@ de ne prendre que des 
mesures yro*?isoires et non diecr lminatoir est 

h) D’éliminer toutes lee mesures n8fasteta pour les perspectives commerciales 
des pays en d&eloppement et incompatibles avec les engagement8 internationaux 
contract& par les pays développ6e en &?itant d’utiliser les mesuree 6conomlquee 
comme moyen de coercition politique. 

79. Lee minietree ont rappel6 le communfqu6 du Bureau de coordination, adopt& le 
7 mai 1995, B l'issue d’une t&ion au coure de laquelle le Bureau a entendu @un 
repport du Reprdeentant permanent du Nicaragua, M. Javier Chamorro More, But lee 
merures de ccercition bnomique r&cemment adopt&ee par le Gouvernement de@ 
Btate-Unis contre le Gouvernement et le peuple du Niaeragua, notamment l’embargo 
a~er~gbl +&al +e &g~ augtpongian doo liainana niriennw et maritimes entre les 
deux paye”. Ils ont 6galement rappel6 qu’ils avaient Wigoureueement condamn6 
l’utilieetion de mesures konomlquee comme moyen de pression politique ou 
éaonomfçue contre les pays non align&t, en violation de leurs ddcfeione et de leure 
droits eouverafna’. *A cet Bgerd, le Sureau a violemment condamne l’embargo et les 
autres emwres konomiquee coercitives qui ont rdcemment &té adoptdee contre le 
Nicaragua”. 
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80. Les ministres ont reconnu que le commerce mondial des produits de base était 
foncièrerpent caract&ris& par l’instabilite des marchés, les fluctuations excessives 
et constantes des coursI principalement i la baisse , et l’insuffisance de la 
participation des pays en développement aux réseaux de distribution et t- 
commercialisation de cea produits. Ils ont noté avec inquiétude le fléchissement, 
en valeur réelle, du cours des produits de base au cours des années 1980. Ils ont 
simvltan6ment apwlé l’attention sur le fait que la diminution de leurs recettes 
d’exportation prenait place pr&cieément au moment où les pays en d&?eloppement 
traversaient une crise monétaire et financière tr&s grave, et où ils devaient 
verser des montants considérables au titre du service de leur dette extérieure. 

81. Les ministres ont rdaffirmé leur appui vigoureux au Programme intégré pour les 
produits de base dont le texte figure dans la risolution 93 (IV) de la CNUCED. A 
cet égard, ils ont demande que soient conclus d’autres accords internationaux sur 
les produits de b8se et que soit ratifié l’Accord portant création du fonds commun 
pour les produits de base , afin que le Fonds devienne le plus rapidement possible 
opkationnel. 

82. Les ministres ont r6affirm6 la nécessit8 urgente pour le FMI d’étendre et de 
libéraliser substantiellement le mécanisme de financement des stocks régulateurs 
afin de permettre aux pays en ddveloppement d’obtenir une compensation rapide, 
pleine et automatique de leur déficit sans se voir imposer de conditions 
particulières. Ils ont égalet%ent demandé la création d’un syet&ne STABEX à 
l’échelon mondial, afin de stabiliser les recettes d’exportation que les pays en 
développement obtiennent de la vente de leurs produits de base. 

83. Les ministres ont également reconnu l’importance des associations de 
producteurs, comme moyen d’am&iorer le pouvoir de nég~iation des pays en 
d&eloppement, de leur permettre de commercialiser leurs exportations à des prix 
kuitablee et rémunérateurs et d’accrostre leure recettes d’exportation. Ils ont 
souligne que l’adoption par les association8 des producteurs de mesures énergiques 
et concert&es, le renforcement de ces associations et la création de nouvelles 
devraient contribuer de manière décisive h cet cbjectîf. 

84. Les ministres Ont prie note de la réunion prochaine des parties contractantes 
du GATT, qui a été demandée par certaine pays dQvelopp& en vue de l’examen de la 
possibilité de convoquer une nouvelle skie de n6gociatione commerciales 
multilat&alee. A cet égard, il ont invité les paya non allg& et autres pays en 
développement b se consulter afin de coordonner leurs positions. 

IX. ALIMBNTATION ET AGBICIJLTDBE 

85. Les ministres ont note avec une profonde inquiétude la d6gradation de la 
situation de l*alimentation et de l’agriculaure dans de nombreux pays en 
dbelcppement et ont ré8ffirmé qu’il Otart indispensable de veiller B ce que 
l’alimentation et lgaqtioulture restent au centre de l’attention mondiale. Xle ont 
rbaffirm6 que 1eS IIIe8UreB internationales vioant & faire faoe au problème de 
l*alimentation et de l”agriculture dans les pays en d&eloppement devaient être 
envieagées de manike globale, dans leurs diverses dimensions et en tenant compte 
des perspectives inua6diates, h court et i long terme. Ils ont eoulign6 que la 
comKaJnaut6 internationale s’était engagée & Eliminer rapidement, au plus tard d'ici 
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l’an 2000, la faim et la malnutrition dan8 le monde. A cet égard, ils ont demandé 
qu’un appui soutenu et efficace soit fourni à l’échelon international en vue de 
Permettre aux pays en développement de parvenir a l*autosuffisance 0liNentaire. 

Ils ont constaté avec preoccupation la stagnation de l’aide extérieure au 8ecteur 
agricole, notamment la diminution des crédits allou& & des conditions de faveur et 
ont demandé instamment aux pays d&elopP& de yr*ewhe des mesure8 décisive8 en vue 
d’inverser cette tendance, notamment en accroi -c leurs contributions aux 
Organismes multilatéraux et en adoptant lmm8dr -xant des mesures Pour inverser le 
mouvement nhgatif des ressources ffnancl&res d+rr pays en d&eloppement vera les 
Pays développés. Ils ont propose qu’un programme international d’aide alimentaire 
et d’assistance financiére soit adopté en faveur des pays en développement qui 
souffrent d’un déficit alimentaire chronique, notamment en Afrique. 

86. ~,es ministres ont réaffirme que le droit à la nourriture était un droit de 
l’homme universel qui devrait être garanti à tous les peuples et que l’alimentation 
ne devait pas être utilisée comme un instrument de pression politique. Ile ont 
aussi r8affirm6 que, pour am&iorer la situation économique et promouvoir la 
sécurit6 alimentaire, Il était important de renforcer la coopération internationale 
dans le domaine de l’alimentation et de l’agriculture. A cet Egard, ils ont 
souligné la n&essit& de veiller B ce que les pays qui ont besoin de nourriture, 
notamment les pays africains et les pays les moins avancés, la reçoivent Bans 
tarder ainsi que celle d’àider ies pays bénéficiaires a d&velopper et i renforcer 
leur capacité logistique et adminietrative et leur r&eau de distribution interne. 
Ils se sont félicités de l”accroiesement d,activit& enregistré par le Syst&me 
mondial d,lnformation et d’alerte rapide pour l’alimentation et l’agriculture du 
Fonds des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (RAOI et ont propoeé 
que ce système soit renforcd. Ile ont souligné en outre l’importance que 
revêtaient, d’une part, l’itablieaement et l’amélioration aee systèmes nationaux et 
régionaux d’alerte rapide pour assurer l’efficacit8 des mesures prises par le 
Programme alimentaire mondial en vue Be permettre la fourniture rapide de l’aide 
alimentaire et, d’autre part, la mise au point d’un eyst&me d’information qui 
permette de diffueer p&iodiquement toua les renseignements pertinents concernant 
l’aide alimentaire aftn ae faciliter la planification et la coordination 
op&ationnelles. 

87. Les ministres ont mie l’accent 0ur la n&zessitB ae renforcer la coop&stion 
sous-r&gionale, r8glonale et intertdgionale en vue de promouvoir la e8curlt8 
alimentaire et ae renforcer l’agriculture dane lee pays en d8velopPement et, & cet 
égard, il8 ont demandé aux organismes pertinente du eyet&ne des Nations Unies 
d’accorder, B titre ptiorltaire, un appui b la coop&ation 6aonomique et technique 
entre les paya en d&?eloppement, dane le domaine de l’alimentation et de 
l’agriculture. 

88. Les ministres ont r&effirm& leur profonde inquikude devant la eituation âe 
1b-14--h-b4- a+ A- ~‘--4-~lbwrr da*o 9~ ewr’u¶ nambre de paya en d&eloppement, * Y*CUY..CYC*“,, “C ww “S. m-“-w”- - ~- -.. 
notamment devent la degradation de la situation en Afrique en raison de la 
eécheresse proloaghe et de l’eccdl&ation du processus de d&eertifîcetion. Ile ont 
r&ter/ leur appui B la DQclarbtion de flarsre sur la crise de l’alimentetîon en 
Afrique, qui a été adopt&e au cours de la treizibe Confkence régionale de la FAO 
pour l’Afrique, ainsi que les t6solutione pertinentes adoptees en 1983 et 1984 par 
1’0rganisation des Nations Unies et ont pri6 la communaut6 internationale de 
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contribuer a l’application immédiate et effective de ces résolutions, en tenant 

compte de la Stratégie de mnrovia pour le d&veloppement économique de l’Afrique et 
du Plan d’action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie pour le 
dt5veloppement économique de 1’ Af r ique. Sur cette base, les ministres Ont réaffirmé 
leur appui au Programme d’action spéciale pour l’amélioration de la situation 
alimentaire et le relèvement de l’agriculture en Afrique, qui a été adopté par la 
Conf6rence des chefs deEtat et de gouvernement de l’Organisation de l’unité 
africaine, à sa vingt et uniéme session ordinaire. 

X. PRCHES 

89. Les ministres se sont fjlicités de la tenue de la Conférence mondiale sur 
l’amhagement et le développement des pêches en 1984 à Rome et ont souligné que 
l’adoption du Programme d’action et de la Strat&gie d’aménagement et de 
dkeloppement des pêchea constituait une mesure importante pour le développement 
konomique et le bien-être de tous les peuples. Ils ont instamment prié la 
COmmuneut internationale de fournir l’appui nécessaire i; la mise en oeuvre 
effective du Programme d’action et d’apporter une contribution substantielle a la 
Pleine r8alisation de ces initiatives. 

90. Les ministres ont instamment invit la communaud internationale B soutenir 
aans réserve l*ex&utSon du Prcgranune d’action et a améliorer les moyens techniques 
ainsi que la formation technique et scientifiqua du personnel national dane les 
domaines de 18 p?oduction, de l’entretien, de la transformation, de la distribution 
et de la commercialisation en matière de pkhes. 

91. Notant avec inqui&tude que de nombreux paya en d&eloppement sont souvent 
victimes de violations de lerire limites maritimes et du pillage de leurs ressources 
marine8, ce qui eet nuisible B leur économie, les ministres ont demande & la 
communauté internationale tout entière, et en particulier aux paya d&velopp&, de 
reepecter la eouverainet6 dea paya en d6veloppement eur leur espace maritime. 

XI. ENERGIE 

92. Les ministres ont rappel& que f.a réoolution 36/193 de lgAseembl~e gthkale en 
date de 1981, dene laquelle elle adoptait le Programme d’action de Nairobi pour la 
miee an valeur et lgutilisation de Bourcee d’/natgie nouvelles et renouvelables, 
allait dans le sena de la Stratdgie internationale du ddveloppement pour 18 

troisième Décennie dee Nations Unies pour le d&?eloppement et ont r6affirm6 que 

l’énergie jouait un r8le important dam le dhelopmment économique et sccial des 
pays en dheloppement. 

93. tee minietree ont 6galement rappel6 la r6eolution 37/250 de 1’Aeeembl~e 
g&&ale en date de 1982, qui demandait l*exécution immddiate du Programme d’action 
de Nairobi, et se sont dkclards profotxhent pr&xxwp& du fait que le Cornid pour 

la mise en valeur et l~utilieatton de eourcee d’inergie nouvelles et renouvelable9 
n’avait pae atteint le8 objectifs en vue desquels il avait été &tabli en 

application de la section 11 de la résolution ousmentionn&e. 

/ . . . 



A/40/854 
S/17610 
ptançais 
Page 85 

94. Lew ministres ont souligné l’inquiétude exprimée par les chefs d’Etat et de 
gouvernement à la Conférence au sonnaet de New Delhi, i propos de la n&cessité, pour 
les pays en d&veloppement, de disposer dee moyens &etq&tiquew suffisants pour 
accélérer leur développement wocio-économique %nw prdjudice de leurs intkêts 
nationaux ni des engagements permanents des paya en d&eloppement exportateurs 
d’énergie. 

95. Lew ministres ont souligné la gravité du déwkruilibre de la balance dem 
paiements dont souffrent bon nombre de paye en développement pauvres en reSwOUrCes 
énergétiques. Ils ont demand8 l’adoption rapide de mesures Immédiates et efficaces 
pour résoudre ces problèmes , notamment par l’intermédiaire du Fonds modtaire 
international, et la mise en place de mécaniwmew mondiaux appropriée. A ce sujet, 
lew chef8 d’ltat et de gouvernement ont pris note avec une grande eatiwfaction des 
efforts déployés par les Etats membres de l’Organisation des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP) et de l*awsiwtance que le Fonds de I’OPEP pour le d&veloppement 
international a apportée pour atténuer lea dlfficultdw de balance des paiements. 
11s ont wouligné qu’il &ait important de promouvoir la volont d’autonomie 
&nergéfique collective des pays en d&veloppement par le biais d’arrangements 
bilatkaux appropriés entre ces pays aux niveaux sous-régional, r8gional et 
interrégional. 

96. Les ministres ont r8affirm8 leur appui & la r8wclution 39/176 de l”Awwembl&e 
g&&rale relative aux mesures & prendre en vue de la miwe en valeur dew reswources 
&kergkiques des paye en développement qui souffrent d’un ddficit &nerg&lque. 

97. s’agissant dew rewwourcew financikew, lew mfnietree de8 paye non align&w ont 
noté que lew prêts que les institutions financikew internationales conwentent aux 
paya en d&eloppement & des fine Qnergkiques 8ont encore insuffisante et ne 
permettent paw de mener des activitéw d’appui aux fins de l’ivaluation dee 
reswourcew énergdtiquee et des pr&nvewtiweemnte n8ceewairew aux projets et 
programmew nationaux, Sous-rdgionaux et r4gionaux ’ en particulier dans le8 paye en 
d6veloppement wouf frant d’un d8f kit Qnergdtique. 

98. Les miniwtrew ont woulign6 l’importance de la Coop&tation denw le domaine de 
l*Qnergie entre paye non align& et autres pays en d6veloppement en vue de 
faVOri8er 1’~panouiweement de la volont d*autonomie collective, et ont instamment 
invtt6 ce8 paye à renforcer les programmes de coop&atlon technique et 6Conomique 
au moyen d’éahangew de renwelgnementw 8ur lew activit6w de recherche, de 
d&eloppeumt et d’aeeietanae teahnique, en plu8 dew mesure6 indiwpwnwablew 
inaombant t la communauté internationale. 

XII. SCIBNCB ET TSCHUIQUE 

99. Lse ministrew ont woulignd l’importanae de renforaer le8 capacit6e 
aaientifiauea et techniauee dee paye non alignh et autres paye en dbvelovmment en 
tant que moyen majeur de promouvoir leur d&eloppement. L’application dew 
recommandationw adoptdew par la Confdrence dew Nationa ffniew sur la ecience et la 
teehniaue au eerviae du d&eloppement, tenue B Vienne en 1979, avait été d’une 
lenteur et d’une lnwuffiwence regrettables , et des mesure0 concrkew e’impowaient 
pour obtenir dans les n&bciationw multilat&slew b venir dew r~wultatw powitifW et 
ut ilew. 
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100. Les ministres ont pria acte de la résolution adoptée par l’Aaaembl6e gén6tale 
h sa trente-neuviéme seasion et prorogeant l’accord conclu à la Conférence de 
Vienne en vue de la création d’un eyat&me de financement des Nations Unies pour la 
science !t la technique au service du développement. Ils ont noté avec inquiétude 
que les effotta entrepris pour tendre effectifs les arrangements financiers b long 
terme telatifa au Système de financement des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du développement avaient jusque là écho&. Ils ont instamment 
pti8 toua les pays, en particulier les pays développés, de mettre rapidement au 
point cea arrangements financiers afin que le aystéme puisse être mis en place. 
Ile ont exprimé l’espoir qu’en attendant, le syatème de financement int&imaite, 
Qui s’était t&&lé tt&s utile compte tenu de aes moyena financiers très limités, 
continuerait de fonctionner sut une base plus sûre. 

101. Les ministres ae sont dhclatéa gravement ptéoccup~a par les effets néfaates 
de l’exode du personnel qualifié des pays non align& et auttea pays en 
développement vers les pays développ&. Ils ont également estimé que ce ptobl&me 
devrait être examiné sous tous aes aspects en vue d’adopter de toute urgence des 
mesures pour y ten$diet, conformément aux résolutions pertinentes de l’Organisation 
des Nations Uniea. 

102. Bien qu’un certain rapprochement des pointa de vue ait été enregistré à 
l’issue de la réunion du Comitd int8timalte de la Conférence des Nations Uniea 
chatgde d’élaborer un code international de conduite pour le transfert de 
technologie, les minietres ont d&plot8 que les négociations se soient ptolong~es 
sans eboutlt & une mise au point ddfinitive du code. Ils ont de nouveau demandé 
aux pays d&elopp& de faire preuve de la volonté politique nécessaire pour arriver 
ii un accord sut ce code et sut la dviaion de la Convention de Paris pour la 
protection de la propri&t& industrielle. 

103. Lee ministre8 ont accord8 une attention particulière b la mise au point de 
techniquee adaptdee aux conditions rdgnant dans les pays en d&eloppement et & 
leurs besoin9 spécifiques. Ile ont tkeffitmé le droit de ces pays & un accès accru 
au savoir-f8ite technique et ont déploré les pratiques restrictives et 
monopolistiques des pays d&elopp& dans ce domaine. 

%III. INDUSTRIALISATION 

104. Les minit3tteB Ont not6 aveo une grande ptkccupation qu’aucun ptogt&s notable 
n’avait 6th accompli depuis 1980 But la voie de la réalisation des objectifs fixés 
par lee deuxi&me et troisième Conférences génkales de 1’Org8nieat1on des 
Nattane Uniee pour le développement industriel (ONUDI), respectivement tenues à 
Lima en 1935 et é New Delhi en 1980. Ils ont Qgalement constat& que la part 
relative des paye en d~veloppenwnt dans la produotion induetrielle mondiale n’avait 
Pas sensiblement vari& au uours des neuf dernihes anndes puisqu’elle était de 
10 p. 100 en 1975 et n’avait atteint Que 11,9 p. 100 en 1984, ue oui oianifiait que 
le tiers monde 6tait enuore loin d’atteindre - d’ici & l’an 2000 - l’objectif de 
25 p. 100 des hhanges mondiaux de produits manufacturée. 

105. E&S ministres ont noté que lea petapectivea encourageantes qui, il y a 
10 ans, faisaient coneid&et 1’ industt te comme le moteur du développement national, 
ne s’étaient pas conct&leéee. Ile ont constat6 que l’industrialisation des paya 
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en d&veloppement connaissait une crise due , entre autres facteurs, b l’inflation8 é 
la téceseion, 6 la baisse des prix des produits de base, au protectionnisme, au 
taux de croissance ndgatif de nombreux paya en dkreloppement, aine1 qu’à la crise 
de la dette qui mettait actuellement en danger le système financier tout entier et 
compromettait les résultats obtenus par les pays en d6veloppement dans le domaine 
de l’industrialisation. 

106. Les ministres ont mie l’accent sur le besoin urgent d’adopter certaines 
mesures B court et à long terme au niveau tant national qu’international en vue de 
relancer le processus d’industrialisation dea pays en d&eloppement en s’attachant 
notamment à : 

a1 Renforcer lee activités lides aux études de faisabillt6 concernant le 
reddploiement industriel; 

b) Apporter une aide aux pays en développement pour la formulation de leurs 
programmes; 

c) Elargir et diversifier la coopération industrielle entre pays en 
développement en favorisant les khangee de renseignements ainsi que de ressource.9 
humaines, Soient if iquee, techniques , énergétiques et financihes, tout en 
augmentant les investissements; 

dl Créer un système d’ochange d’informations concernant le reddploiement 
industriel et les politiques connexesi 

e) Augmenter de façon substantielle l’assistance financike et technique que 
lee pays d&?elop& fournissent au% pays en d&eloppement, afin d’appuyer les 
efforts d’industti8lisstion de ces derniers, et Eliminer les barriares tarifaires 
et non tarifaires qui font obstacle aux importations de produits egro-industriel6 
en provenance des pays en d6veloppement~ 

f 1 Intenetffer l’action que m8ne 1’ONUDI pour acc616rer l”6valuation des 
ressources humaines aux fins de l’industrialisation, en insistant sur la fOrmStion 
et le perfectionnement des cadres nationaux; 

g) Réévaluer dans la mesure dceseaire ou Souhaitable les strat&ieS 
d’industrialisation et la mise en oeuvre des mesures destindes b encourager 
l’esprit d’entreprise dans toutes ses manifeetstions. 

107. Dans ce contexte, lee ministres ont not6 que le financement et la technolwie 
kaient les deux domaines dont dependait le proceesue d~industrielieetion dee pays 
en développement, pour lesquels le coopkation entre pays d&elop&s et pays en 
d6veloppement &Lait eseentielle. Ils ont Souligne que, d’une part, le financement 
aitoroinafit 10 degr/ d~utilieation de l’infraetruature existante ainsi que le 
volume et l*&chelle des investissements industriels, et que, d’autre pert, la 
technologie avait une profonde influence sur les types d’investiseement. Ces 
aspects influaient tous deux sur l’offre, la demande et l’utilisation de nombreux 
facteurs de production - la production énergkique, le transformation sur place dee 
aatièree premikee, l*&valuation dee ressources humafnes - et doterminaient les 
Progr&S acoomplis dans le domaine du redéploiement de l’industrie mondiale en 
faveur des paye en d&?eloppement. 

/ . . . 
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108. Les minietres ont déclard que la résolution ID/CONF.lS/Res.4, adoptée à la 
quatri&me Conf&rence g&&ale de 1’ONUDI tenue 5 Vienne en août 1984, et concernant 
la transformation sur place des matières premieres, devait de toute urgence être 
appliquée pleinement afin de rompre le cercle vicieux dans lequel étaient enfermés 
les pays en développement, dans la mesure où, alors qu’ils détenaient une 
proportion relativement importante de toutes les matières premibres mondiales, ils 
kaient contraints de les vendre h bas prix et d’importer ensuite a des prix 
exorbitants des produits manufacturés fabriqués à partir deedites matières 
premihes. 

109. Las minirtres ont appuyd sane rdeerve les prises de position du Groupe des 77 
3 la quatri&me Confdrence g&&rale de lgONUDI, quant à la demande tendant 2 
apporter une skie de modifications aux formes de financement et de mobilisation 
des ressources financi&ree en vue de l’industrialisation et du redéploiement de 
l’industrie mondiale. 

110. Ils ont par ailleurs instamment prié les pays développ& de rechercher des 
ajuetements, politiques et mesures positifs et appropriés pour faciliter la 
restructuration de l’induetrie mondiale, leurs politiques devant être conçues de 
façon qu’elles n’aient pas d’effet négatif sur le développement industriel des pays 
en dkteloppement . 

111. LeS ministres ont souligné qu’il fallait de toute urgence appliquer 
pleineaent la r8solution 39/233 de 18Assemblée générale relative ?J la Décennie du 
développement industriel de l’Afrique, et demande 5 1’ONUDI d’augmenter de façon 
substantielle sa contribution & la Dkennie. 

112. Les ministres ont demande & tous les pays en développement et aux 
institutions financikes aultilat&ales d’accroître leurs contributions au Fonds 
des Nations Unies pour le ddveloppement industriel, en tenant compte des besoins 
financiers des projets dont la mise en oeuvre est prévue dane le cadre du programme 
de la D&cennie. 

113. Les ministres ont noté avec satisfaction que la dernike Confkence gdnérale 
de l’ONUD1, tenue B Vienne du 12 au 17 ao& 1985, parachevait la transformation de 
l’Organisation en institution s&?lalis6e des Nations Dniee. Ils ont soulign6 
l’importance du r81e que lgONUDI devait jouer, en tant qu’institution sp&ielisée, 
dans le d&eloppement industriel des pays en développement et dans l’application 
des ticlaretions et des Plans d’action de Lima et de New Delhi. Ils ont instamment 
pri6 toue le8 mambre8 de L’ONUDI de s’employer collectivement i renforcer la 
nouvelle institution afin de lui permettre de r6aliser avec une Bnerqie accrue les 
programme relevant de toue les domaines aouverts par son mandat, et invit 
înetrmment la communeut& internationale B accroître et intensifier son aseistance 
technique et financibre aux pays en d&eloppement, en particulier aux pays 
sfr iaains et aux pays les moins avanc&. Les ministres ont lanc6 un appel 
particulier i toutes les partiee int&ess&es , notamment les pays d&elopp& et les 
institutione finenaiéres multilatérales, pour qu’ils augmentent leurs contributions 
au Ponds des Nations Unies pour le développement industriel. 

/ . . . 
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XIV. TRANSE’ORTS 

114. Les ministres ont estimé que, de tous les domaines dans lessuels la 
communauté internationale devait s’efforcer d’instaurer un nouvel ordre écOnOmiqUe 

international, celui des transports devait faire l’objet d’une attention 
particulière, compte tenu du rôle que cet important secteur doit jouer non 
seulement dans l’intégration eocio-économique des pays en développement au niveau 
national, mais aussi dans le développement des relations économiques 
internationales. Les ministres ont rappelé la résolution 35/56 de l*Assemblée 
générale, en particulier ses paragraphes 128 3 133, et réaffirmé le besoin urgent 
d’adopter des mesures pour assurer leur pleine application. 

115. Les ministres ont noté qu’en fait, l’insuffisance de l’infrastructure des 
transports demeurait un obstacle au développement économique et social des pays non 
alignée et autres pays en développement, faute que lee mesures nécessaires n’aient 
été adoptées aux niveaux national et international pour promouvoir le d&reloppement 
des diffkents syet&mee de transport et leur participation aux transports 
internationaux de marchandises. Ile ont recommandé à la communauté internationale 
pour rétablir la situation de poursuivre ses efforts en vue de réaliser des 
changements structurele adéquate. 

116. S’agissant des transporte routiers et ferroviaires, considérés comme des 
seCteUt importante de l’infrastructure physique dee paye non alignés et autres 
pays en développement, les participante ont recommandé à tous les paye membre8 du 
mouvement non aligne et B tous les paye en dévsloppement de prêter une attention 
particulière A la r8alisation de leurs programmes socio-économiques nationaux en ce 
qui concernait la construction dr routes propres é faciliter les échanges entre 
zone8 urbaines et eonee rurales, ainsi qu’à l’extension des réseaux ferroviaires en 
vue d’appuyer les efforts d’intdgration socio-économique déployés aux niveaux 
national, sous-régional et régional. Pour mieux utiliser l’infrastructure 
existante, il fallait Egalement acaorder une attention particuli&re à la formation 
de cadres nationaux grhe B dee coure de formation professionnelle dans le domaine 
de l’entretien du mat&riel. 

117. Les ministree ont noté que, dans le secteur des transports mat itlmes, les 
paye en d&eloppement ne pourraient pas, en règle génkale, étoffer euffisamment 
leUt flotte marchande pour atteindre les 20 p. 100 de participation au tonnage 
mondial fixé8 comme objectif pour la troisiame Décennie des Nation8 Unies Pour le 

développement. Ils ont affirmé leur soutien à la rbolution 144 WI) de la 
Confhence des Nations Unies eur le commerce et le d8veloppement (CNDCED) telatiV5 
aux transporte maritimes. 

118. S ‘agissant des transports a& iens, les ministres ont noté qu’aucun progt&s 
n’avait été accompli & mi-parcours de la ttoisiame Décennie des Nations unies pour 

II . ..a ----___L iU oeveruppmuen~. On f--r----A ---- LILI_ LAO ünî ayo*muurt&. bY,,ocPca qiio, dsnr la régh rfri!xino; Loe 
transports adriens étaient encore loin de satisfaire aux besoins régionaux en 
raison de la situation &conomique critique dans laquelle se trouvait le continent. 
Ile ont par ailleurs estimé que lee pays non alignes et autres pays en 
développement devaient de toute urgence redoubler d’efforts pour améliorer la 
coordination et la coopkation mutuelle ainsi que l’utilisation des ressoutcea 
humaines. 
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119. Les ministres ont Souligné qu’étant donné la situation actuelle, la 
communauté internationale devait fournir aux pays non alignés et autres pays en 
développement l’appui nécessaire pour leur permettre d’accroftre leur potentiel 
dans le domaine des installations, du matériel et de l’infrastructure connexe du 
secteur des transports, contribuant ainsi de façon appréciable 3 la relance de 
l’économie mondiale. 

120. Les ministres ont exprimé leur soutien au Programme de la seconde phase 
11984-1988) de la Dkennie des transports et des communications en Afrique, adopté 
Par la Conférence des ministres africains des transports et communications tenue a 
Conakry en 1984, et ont réaffirmé leur appui à la résolution 39/230 de l’Assemblée 
générale. 

121. LeS ministres ont de nouveau déclaré partager l’inquiétude exprimée par les 
chefs d’Etat et de gouvernement lors de la septième Conférence au sommet à propos 
du volume d’assistance financike et technique mobilisé jusque-là par la communauté 
internationale pour exdcuter les programmes de la Décennie des transports et des 
communications en Afrique. Tout en prenant acte des efforts déjà déployés, ils ont 
demandé B la communaut8 internationale, et en particulier aux pays développés, 
d’ apporter une contr ibut ion financière , technique et matérielle & la r&aliSatiOn 
des objectifs fixés pour la seconde phase du Programme. 

122. Les ministres ont rappelé la résolution 39/227 de l*Assembl&e générale 
relative & le D&ennie des transports et des communications pour l’Asie et le 
PaCifiCWe (1985-1994) et pri6 instamment les pays développés et les organisations 
internationales de contribuer et de participer & l’application effective du 
Programme d’action r6gional pour la Décennie. 

xv. TBLECOMNLlNICATION8 

123. Les ministres ont reconnu l’importance des conférences de l’union 
internationale des communications WITl, en particulier de celles se rapportant a3X 
services de radiodiffusion sur hautes fr4quencee et par satellite, et ils ont 
invit tous les pays non alignés et autres pays en dbeloppement B coopérer 
hroitement entre eux sans distinction en vue de mieux harmoniser et coordonner 
leurs positions eur ces questions lors desdites confkences, dane l’intérêt à long 
terme de tous lee paye en d&eIoppement. 

124. Les ministree ont demandd 4 la communauté internationale, et en particulier 
aux pays d&elopp&, de fournir une aeeistance financière et technique & toue le6 
pays en développement, notamment aun pays africeins, pour Surmonter les problames 
Que leur pose l’extension de leure réseaux de tél&communicatione. Ile ont 
également invit de nouveau la communaut& internationale, et en particulier tous 
les pays d&elopp&s, B apporter une contribution plus importante afin que les pays 
africains puiseent iwec suco appliquer leur programme pour la seconde phase de la 
Décennie dea transports et des communications en Afrique , adopté par les ministres 
africains des traneports et communications en 1984; ils ont en outre exprim6 leur 
soutien aux réeolutione 38/150 et 39/230 de l*Aseemblée générale, en date 
respectivement de 1983 et 1984. 

/ . . . 
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XVI. SANTE 

125. Les ministres ont soulignB la n&essité de réslieec pleinement les buts et 
objectifs Qnoncds dans le Programme d’action dans le domaine de la santé ainsi que 
dans les documents adoptés CJUC la base de ce programme et dans les recomfnand%qtions 
adoptées aux réunions des ministres de la santé des pays non aligk et autres pays 
en développement, et ils ont invité les coordonnateurs & prendre des mesures 
concrkes B cet effet. 

126. Gardant à l’esprit les buts et objectifs de la .Stragégie mondiale de la 
sent6 pour tous d’ici & l’an 2000”, les ministres ont souligné l’importance des 
soins de sante primaires dans les politiques nationales et la nécessité d’axer ces 
politiques sur les buts et objectifs de cette stratégie. A ce propos, ils ont 
rdaffirmé que, pour assurer une coopération fructueuse entre pays non alignés et 
autres pays en développement, il fallait prendre des mesures au niveau national, et 
notamment créer des syse&mes d’information et services de planification adéquats; 
inciter les responsables & élaborer des politiqUeS intersectorielles visant à faire 
comprendre les notione de soins de sant8 primaires et de gestion de la Stratbie, 
en vue d’une pleine participation de tous les secteurs des organismes 
gouvernementaux, et aussi cr8er et entretenir des systémes de communication 
bilatdkale pour les &Changes d’informations entre techniciens et gestionnaires des 
services sanitaires. 

127. Les ministres ont également souligné que les &Unions ptkiodiques des 
ministres de la sant& et des sp&lalistes des pays non alignés et autres pays en 
d&eloppement, notamment dans le cadre de l*Asaembl~e mondiale de la sante, 
pourraient être l*occasion d’&aluer les progrbs accomplis par les pays non alignés 
sur la voie des objectifs de la Strat&ie de la santé pour tous d’ici a l’an 2000, 
et de continuer B coordonner leurs positions en vue des conférences génkales de 
l’Organisation mondiale de la sante. 

XVII. SOUVERAIN~ SUR LES RESSOURCES NATURELLPS 

128. Les ministres ont r6affirm6 qu’il était de la plus haute importance de 
consolider l’inddpendance politique des pays mn aligds et autres pays en 
d&?eloppemsnt par le biais de l’&nancipation économique. Ils ont également 
soulign6 qu’afin de remplir sa mieaion historique, le Mouvement des pays non 
alignds continuerait B promouvoir et prot6ger I’ind8pendance politique et 
économique des pays et des peuples en d&?eloppement, y comprit3 leur droit 
inalidnable B exercer, de manike permanente, leur pleine souverainete et leur 
Contr&e total sur leurs ressources naturelles et autres, de m&me que sur toutes 
leurs ectivitds Qconomiques. 

129. Les ministres ont noté avec prkxcupation que certains pays dkeloppés et 
leurs sociMs transnationales recouraient parfois à la coercition, aux pressions 
et au chantage Economiques, portant de ce fait atteinte é la souveraineté des pays 
en d6veloppement et B leur droit fondamental de mettre en oeuvre, en toute 
inddpendance, leurs propres politiques et programmes économiques. 
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130. Ils ont réef firmé B ce sujet leur ferme appui aux peuples palestinien et 
namibien concernant leur droit inaliénable à exercer leur pleine souveraineté sur 
leurs ressources naturelles, illégalement pillées et exploitées par le régime 
sioniste d’Isra&l et le rhgime raciste d’Afrique du Sud. Tous les Etats, 
organisations internationales, Institutions spécialisées, aocibtés d’investissement 
et autres organismes sont instamment prias de ne pas reconnahre les mesures prises 
pour exploiter les rsSsourCes palestiniennes et namfblennes, ni contribuer à leur 
mise en oeuvre ou les promouvoir de quelque manière que ce soit. 

12 . Les ministres ont condamné les pratiques et politiques de certains pays qui 
participent directement ou indirectement au pillage et à l’exploitation des 
ressources naturelles et autres des peuples encore sous domination coloniale ou 
occupation Btrangike, maintenant le statu quo et refusant B ces peuples l’exercice 
de leur droit inalinhable h l’autodétermination et h l’ind&endance. Ils ont en 
consdquence demandé h tous les Etats et peuples de s’efforcer, tant collectivement 
qu’individuellement, d’adopter des mesures concrètes et efficaces afin de mettre 
inunédlatement un terme B cette situation. 

XVIII. DRDITDE LA MER 

132. Les ministres se sont félicités de la signature de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer h Montego Say (JamaIque) le 10 dkembre 1982 
et ont no& avec satisfaction qu’un nombre croissant d’Etate l’avaient ratifide. 
Ils ont sOUlign6 que la Convention avait établi un nouvel ordre juridique juste et 
dquitable régissant l’utilisation des mers et des océans, en tant qu’instrument de 
paix, de développement et de ccopkatlon internationale entre toue les pays et les 
peuples. 

133. Les ministres ont rappel6 que l'Aesembl6e gdn&ale des Nations Unies 
considkait, conformhnt B la Convention et aux résolutions y effetentes, que les 
ressources de la zone internationale du fond des mers et des ocdans et de leur 
sous-sol constituaient le patrimoine commun de l'humanité et que 18 Convention 
avait cd& l'Autorité internationale des fonds metins, en t8nt Que seul orgene 

compdtent pur g&er cette zone et aes ressources dans l*int&Qt de l'humanité tout 
entiare. Les ministree ont éqalement fait observer b cet Bgerd que toute mesure 
unll8térale prise pet un Etat ou un groupe d@Etets sous la forme d'une 
mini-convention OU d'un r6gime parallale incompatibles avec la Convention eereit 
d&&e de toute validltd. 

134. Lea ministres ont exprimé leur profonde prkccup8tion devent le feit que 18 
Coneulting Oceen Mining Agency avait obtenu un8 licence pour 18 prospection d’un 
mateur de la zone internetionale dee fonds merins de l'oc68n Peciflque et ont 
rejet6 cette mesure comme illegale en vertu de 18 Conventton sur le droit de 18 mer 
et de aes r&eolutione. 

135. llE! on, mnd8Mé teJute t”t8tfVe visfnt à rtper 2s Convention tt d&Arr& =JJ~ 
la zone ez ses ressources ne pcuvqient être exploit6es légalement que conformhent 
aux dispositions du rkime international établi par la Convention des Nations Unies 
de 1982 sur le droit de la mer. 
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136. Les ministres ont condamnd vigoureusement et rejeté “l’Arrangement prOviSOire 
touchant les questions relatives aux grands fonds marins* conclu par la Rbpublicue 
fédérale d’Allemagne, la Belgique, les Etats-Unis d@Amkique, la France, l’Italie, 
le Yapon, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord le 
3 août 1984, qui vise B usurper le patrimoine commun de l’humanité, et ont 
considér8 cet accord nulliue jurie et comme ne pouvant servir à établir des droits 
légitimes puisqu’il est incompatible avec le droit international contemporain en 
général et avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer en 
particulier. 

137. Les ministres ont demandé a toue les Etats d’accélérer le processus de 
ratificaton de la Convention, de manière qu’elle puisse entrer en vigueur le plus 
rapidement possible, et nota avec satisfaction les travaux de la Commission 
pr8paratoire de l’Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal 
international du droit de la mer en vue de créer les organes compétents chargés 
d’administrer les ressources du fond des mers et des océans dans l’intérêt de 
l’humanité tout entière, conformément A la Convention et aux r8solutions adoptées 
à la session finale de la troisième Conf&ence des Nations Unies sur le droit de 
la mer. 

138. Soulignant qu’il était néceeeaire d’8valuer les infrastructures marines, 
scientifiques et technologiques des paye en d&eloppement pour que tous les pays, 
et plus particulièrement les pays en d&eloppement, profitent des avantagea 
d&oulant du droit de la mer, les ministres ont réaffirmé qu’il était urgent de 
mettre en place ou de développer les capacités appropriées, notamment dans le 
domaine de la science et de la technologie marines, en cdant des Centte! 
scientif iqUes et techniques marins 3 l’échelle régionale et nationale et en 
renforçant les. centres existants. 

139. Les ministres ont dema& B toue les paye et aux organisations 
internationales compkentes de contribuer i la mise en place et au renforcement de 
ce8 centres afin d’assurer le bon fonctionnement des mécanismes pdvue par la 
Convention. 

XIX. SOCIETES TBANBEATIONALBS 

140. Les ministres ont paeo6 en revue les activitds des sociétés transnationale8, 
notamment dans lee pays non alignds et autree pays en développement. 

141. Ils ont exprimd leur profonde préoccupation au sujet des eoci&és 
transnationalee qui poursuivent des politiques ill&alee et inopportunes et 88 
livrent B des pratiques corrompues dans les paye en d&eloppement et qui, en 
cherchant & t8aliser un maximum de profits, faueeent les Qconomiee de ces paya. 
Ile ont condam& les activités des socikde transnationalee en Afriaue du Sud, 
lesquelles renforcent l’appareil d’oppression du régime d’apartheid de ce pays. 

142. .~ee ministres ont exprim8 la conviction sue l’blaboration d’un code de 
conduite dgissant les aCtiVit& dee seci&& tranenationalee, aux fine d’optimiser 
leur contribution au d&eloppement des pays non alignas et BUtCeS pays en 
ddveloppement et d’éliminer leurs effets négatifs, était indispensable 4 
l’instauration de relationa justes et équitables entre les pays et les peUPleOr 
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dans le cadre du nouvel ordre dconamique international. Ils ont balement 
réaffirmé qu'il 6tait urgent d'achever l'élaboration du code et demandé & toua les 
pays d'accél&er le8 n6gociations concernant sa formulation. Ils ont notamment 

demandé aux pays d&elopp&s de faire preuve d'une souplesse et d'une volonté 
politique suffisante5 pour assurer la mise au point rapide de cet instrument. 

xx. DESERTIPICATION ET AIDE AUX VICTIMES DB LA SECHERESSE 

143. Les ministres ont conetatb que l*accélération du processus de ddsertification 
en Afrique % la S&zhereSoe persistante dans d'autres parties du monde en 
développement entreveient les efforts de développement de plusieurs pays et 
l’amélioration de la eituatios. Bconomique et sociale de leurs peuples, en ce qui 

concerne Mtamment la production viurière, et que l'activité économique était 
souvent devenue une lutte désespérée pnur la survie. 

144. Les ministres ont exprimé leur profonde pr&ccupetion devant la eituetion 

alimentaire critique provoquée par le8 difficult68 climatique5 dans diverse5 
région5 du monde, et plu8 particuli&rement dans lee paye affectés par la 8éOheKeS8e 
en Afrique 03 18 situation continuait de Se détériorer, dee millions de personnes 

souffrant de la famine ou &ant menacdes de mourir de faim. 

145. A ce sujet, le8 ministres ont lanc6 un appel é le communauté internationale, 
et notamment aux paye d&velopp&, pour cu'elle fournisse une aide alimentaire 
d'urgence aux pays touchés par la 56cheresse, particuliérement en Afrique, et a 
tOU8 les pays qui en avaient besoin, eane condition et quel que soit leur syst&me 
Qconomique ou social. 

146. Compte tenu du fait que l'interdépendance économiaue de tou8 le8 paye 
s'applique Qqalement aux 6conomiee des pays qui sont victime8 de la d65ertifioation 
et de la eéchereese et que l'élimination de ce5 deux fléaux exige de5 ressourceë 

huriroines techniquee et financl8ree qui d6paesent le5 moyen5 dB5 paya affect&e, le5 
ministres ont estta& que les effort5 entrepris par cea paye devraient tin6fiaiet de 
l'appui diVeKSifi6 de le communeut internationale , et notamment de toue le8 pays 
développ6e; il faubtait aider le5 paya de5 r8gione affect6ee b eupporter le5 
lourde5 charges sociale5 et économiques en t6eultant par la mise ëur pied de 
programme5 d'urgence et de d&eloppement, corme îndiqu6 par la Conférence EUK la 
situation en Afrique mi e’e8t tenue b Genhe en m8rB 1935. 

147. Les minietree ont soulign8 Que l*assistance accord& par la oouuauneutd 
internationale aux paye victimes de la e&cheresse et de 15 d&iertification ne 
devrait pae servir seulement B faire face i la situation d'urgence et B K6gler les 
probl&nse B court terme maie aueoi B aider le5 pays affect45 B régler leur5 
PKObl&M%I de développement i mOyen terme et h long terme et i inetaurer un 

d6veloppement &conomigue stable et soutenu qrbe & une aide financi&re, q atbrielle 
et technique cent inue. 

148. A ce sujet, le8 ministres ont noté avec satisfaction les r&wltate Obtenuë 
dane la formuletion d'une politique concertde de lutte centre la séchereeee et la 
d&eertification par lee paye membres du Comité interdtate de lutte contre la 
eéchereeee dam le Sahel (CILSS), la Communaut6 6conomique de l'Afrique de l'Ouest, 
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lee pays du Maghreb, de même que l’Egypte et le Soudan, lors d’une conférence Uui 
s’est tenue à Dakar du 18 au 25 juillet 1984. Les ministre8 ont exprim6 leur plein 
appui B la résolution finale adoptée par cette conférence. 

149. Les ministre8 ont lancé un appel au Bureau des Nations Unies pour la région 
soudano-sahélienne (BNUS) pour qu’il intensifie son aide aux pays membre8 du Comité 
interétats, compte tenu de la détérioration géophysique peroistante et de 
l'accroissement du dsficit alimentaire. Ils ont également demandé au BNUS 
d'élargir aon champ d'action à d'autres régions affectées par la d&ertificatlon. 

150. Les ministres se ssnt également félicités de l'inscription en 1984 - pour la 
ptemihe fois - de la question lntitulde *Paye frappés par la dé8ertifiCatiOn et la 
sécheresse0 à l'ordre du jour de la trente-neuvf&ne session de l’Assembl68 générale 
des Nations Unies. Ils ont estimé qu'il s'agissait d’une premiére mesure pour 
faire mieux prendre conscience du problème à l'opinion mondiale et Obtenir un 
engagement politique beaucoup plus ferme en vue de l'adoption des meaures exigées 
par la présente rituation. A ce sujet, les ministres ont lancé un appel à la 
communauté internationale pour qu'elle mobilise ses efforts en vue d'intensifier la 
lutte contre la sécheresse et la désertification par l'appltcatfon de la r6SOlUt~On 
39/208 de l'Assemblée générale aux pays qui sont victimes de ces fléaux. 

151. Les ministre8 se sont félicité8 de la constitution, lot9 de la vingtième 
session ordinaire de la Conférence des chefs d*Etat et de gouvernement de L'OUA, 
d’un fond8 spkial d'assistance d'urgence dans les situations de sécheresee et de 
famine en Afrique et ont lancé un appel & la cooununaut8 Internationale, aux paya 
développé8 et BUX membres du Mouvement des pays non alignés, pour qu’ils versant 
des contributlone & ce fonds, sana conditions. 

152. Les ministres ont noté avec satisfaction que le8 paye de l*Afrique orientale 
- Djibouti, Bthiopie, Renya, Ouganda, Somalie et Soudan - avaient tenu deux 
réunions minlet&felle8 dans la République de Djibouti en fkier et mai 1985, 
conform6ment & la résolution 39/205 de lgAs8emblée générale, afin de cr6er un 
organe intergouvetnemental sur la sbcheresee et le développement pour lutter contre 
les graves effets de la e&chereese et des catastrophes naturellea. Les mfnietrea 
ont exprimé leur plein appui aux efforts de ces paye et demandé & la communauté 
internationale de fournir d'urgence à ce8 derniers toute8 les ressources 
financl&res et techniquea possibles en vue de mettre en oeuvre dea programmes 
visant à combattre les graves effet8 de la s$chereese et de la d&ertificatlon et 
de promouvoir le développement de maniate concertée et dynamique. 

XXI. ENVfRONNRblENT 

153. Les ministres ont not6 avec pr6occupation que, si des mesures correctives 
n'étaient pas prises & temps, la d&gradation de l'environnement mondial risquait 
fort de s’accélérer jueau’~ aa deetructior, irréversible. 

154. Les miniatres ont souligné l'importance cruciale de la protection de 
l'environnement pour le développement et , afin de prévenir sa destruction 
irréversible, Ils ont insisté sur le fait qu'il était urgent de planifier le 
développement de manihe rationnelle et écologiquement kuilibrée, de mettre en 
commun les information8 sur les techniques permettant d’8c6m>miser les ressources, 
et de protéger et d’évaluer les ressource5 écologiquea. 
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155. 11s ont accueilli avec satisfaction les mesures adoptées par le Conseil 
d’administration du Programme des Nations Ilnies pour le développement concernant la 
prdperation du Programme mndlal pour l’environnement jusqu’a l’an 2C*Q et ont 
indiou& que les pays non alignds et autres pays en développement devraient 
ccsordonner leur contribution & cette fin. 

156. Les ministres ont exprimé leur appui aux résolutions adoptées par 
l’Organisation des Nations Dnies pour proi-&ger l’environnement et pri& instamment 
tous les Etats d’adhker aux divers instruments juric ques internationaux relatifs 
h la protecticn de l’environneme.%t afin de leur assurer une application universelle. 

157. Les ministres ont déclaré qu’ils appuyaient pleinement les résolutions 
37/215, 38/162 et 39/167 de l’Assemblée générale des Nations Unies concernant les 
problhee des restes matériels de guerre sur le territoire des pays en 
d&eloppement. Ils ont demand8 h tous Les Etats responsables de ces restes de 
coophrer avec le Sechaire g&n&al et avec les institutions spécialisées et 
organismes des Nations Unies , afin d’appuyer les justes demandes des Etats affectés 
par la présence de ces restes , notamment les mines et les effets toxiques des 
substances chimicwcis dont la persistance sur leur territoire entrave gravement 
leurs efforts de dheloppement. 

XXII. LA SITUATION DES REFUGIES ET DES PERSONNES 
DEPLAC%ES EN AFRIQUE 

158. Lee ministres ont exprimé leur profonde prkccupation devant le grand nombre 
de r6fugiés et de personnes déplacées en Afrique et sont conscients du lourd 
fardeau hconomique et social imposé aux pays africains d’asile, dont l’économie 
prhalre souffre de cette situation. 

159. Dans ce contexte, les ministres se sont f&icit& de le convocation en 1984, 
de la deuxi&me mnfhence internationale sur l’aide aux réfugids en Afriaue en vue 
de trouver des solutions durables au probl8me des tdfugide. Ile ont engage la 
communauté internationale, toue les Etats, l’orgsnieation des Nations Unies et les 
institutions s&eielie/es b coop&er eelon qde de beaoln B l’exécution des projets 
adopth d’aide aux rdfugih en Afrique et ile ont souligné le rôle lmport8nt jOu8 
dans ce domaine par le Haut Commissaire des Nations unies pour les rdfugiés. 

160. Ils ont engage toua les pays b participer aux op&rationa de secours et au 
reclaaeement de toue lee rdfugihs et capetri& volontaires en Afrique. 

161. Le# minletree &Lent egalement profondhent pr&occuph par le sort des 
personnee d6placdes en Afrique et par l’ampleur du problhme et ils ont engag la 
cammunaut~ internationale, toua les Etats Membres de l*Orgenieatfon des 
Nations Unfee, ainsi que lee organes et organismes des Nations Unie0 et lea 
institutiona eQ&zialie8es i apporter la plus grande aide B toue les pays OÙ ce 
probléme se pose. 

162. Toutefois, lee ministres ont not6 que la politique d’agression militaire et 
de d6etabilisation &ono&iaue des Etats et des peuples d’Afrique australe, men8e 
par le régime raciste eud-efricain était un d&fi h la communauté internetfonale et 
8ux Bt8to membres du Uouvement des pays non alignh et constituait l’un des 

/ . . . 



A/40/854 

W17610 

Français 
Page 97 

principaux tacteurs dans l’accroissement du nombre de réfugi6s et de personnes 
ddplac4es dans cette partie du continent africain. Ils ont en outre manifestd leur 
solidarité avec les mesures prises & la vingt et uni& session ordinaire de la 
Confdrence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de l’unité 
africaine en vue d’aider financi&rement et matériellement les Etats d’Afrique 
awtrale et les mouvements de lib&ration nationale, pour leur permettre de rdsister 
h ces actes de déStabiliSatiOn. 

XXIII. LA SITUATION ECONOMIQUE CRITIQUE EN AFRIQUE 

163. Les ministres se sont déclarés vivement préoccupés par la degradation 
continue de l’économie des pays africains, profondément touchds par la rbession 
bkonomique mondiale en raison de la vuln&abilité du continent, qui s’explique Par 
des facteurs géographiques, historiques , climatiques et environnementaux bien 
connus, auxquels il faut ajouter une détérioration sans précédent des termes de 
l’échange. 

164. Malgré ses Qnormes possibilités, 1 ‘Afrique demeure le moins avancé de tous 
les continents et tous les indicateurs économiques la situent loin derriike toutes 

les autres rdgions en d&veloppement. Le bilan économique de nombreux pays 
africains fait apparartrs une baisse du revenu par habitant et un taux de 

croissance nul ou n4gatif. Qui plus est, le production alimentaire ne suit pas la 
croissance dkographique et a même baisse dans la plupart des cas; une famine 
généralisée menace bien des pays efriceins. 

165. Les ministres, tout comme les chefs d’Etet et de gouvernement de L’OUAI 
reconnaissent que la responsabilité du d&veloppement du continent africain incombe 
au premiet chef aux gouvernements et aux peuples africains, lesquels ont d’ailleurs 
pris et continuent de prendre des mesures de redressement rigoureuses, qui ne vont 

pas 8ana consdquences politiques et sociales. Le4 minietres ont Qgaleawnt reconnu 
que, d’apr&s toutes les projections , les Perepectivee de relévement, de croissance 
et de d&eloppement demeutent extr&ement éloignB44 Bi la communeut internationale 
n’apporte pas son plein soutien aux efforta actuéllëi&nt deploy& par les paye 
africains. 

166. Les ministrea 48 sont donc félicitée de la Ddcleration sur la situation 
Qconcinique critique en Afrique, adopt&e par l’Assembl4e gén&ale de4 Nations Unies, 
qui figure en annexe & la r&Iolution 39/29 ainei que de la b&laration et du 
Progreme prioritaire relatifs & l*am8lioration de la situation alimentaire et 8u 
redceeeement de l’agriculture en Afrique, adopt4s B la vingt et unième seeeion de 
la OonfBr4nce des chefs d*Btat et de gouvernement de 1~Orgenisati~n de l’unit6 
africaine, tenue & Addi+Abeba du 18 au 20 juillet 1985. 

167. Ils ont eoulign4 que la communeut internationale devait, tout en continuent 

i se pr&occuper de la situation d’urgence en Afrique , fe!.te une plus large place 
aux efforts de d&reloppement é moyen et 5 ioïig terme , sans îesqueie ii ne ÛOüLOit r 

avoir de solution durable & la eituetion d)urgence. 

168. Toutefoio, dtant donn6 l’ampleur de la criee et des moyens A mettre en oewvte 

pour surmonter la crise alimentaire et surtout peut s’attaquer aux causes profondes 
de la crise kzonomique en Afrique, afin d’empkher cette situation de se 
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renouveler, ils appuient sans r&erve l'appel lancé par la vingt et unième session 
de la Confdrence au Sommet de l'OUA en faveur d'une session extraordinaire de 
l'Assembl6e gén&ale des Nations Unies , au niveau ministériel, pour examiner les 
probli&ues ayant trait à la situation économique critique qui prhaut actuellement 
en Afrique. Cette session serait l'occasion d'aborder tous les problémes 
&Conomiques de l'Afrique et, grâce à une approche inthgrde, de mobiliser la 
COrmPunaut~ internationale en vue d'une contribution approprlhe au relèvement 
&conomique de l'Afrique. 

169. Les ministres ont également exprim6 leur profonde prbccupation devant 
l’accroissement spectaculaire du volume de la dette africaine et du Service de la 
dette, au Point que les Etats africains sont obligéo de puiser dans leurs maigres 
ressources en monnaies fortes. 

170. LsS ministres n'ignorent pas que certaines déficiences des politiques de 
d&veloppement ont contribué B la crise actuelle8 Ils ont réaffirmé cependant tue le 
Problème de la dette exttkieure était lnd&lablement dû B des facteurs externes, 
sur lesquels les pays africains n’exercent aucun contrôle et dont les effets 
Cumul&~ ont abouti 3 une situation paradoxale I l’Afrique, le continent le moins 
d&velopp&, incapable de r6pondre entiarement aux besoins de développement les plus 
6lémentafres, se trOUVe être contributeur net de ressources financfkes aux pays 
d6veloppéS. 

171. Puisque le r&amhagement de la dette, qui constituait jusquo prdsent la 
Seule pOSSibilit&, n'a pae donne de tkultate S%tiBf&ieantS dane Sa forme actuelle, 
les ministre8 ont cherche des Solutions plue efficaces. A cette fin, ile ont 
convenu de mobiliser toutes leure &nergies en vue d'une action communer qui 
pourrait être centtee sur les pointo suivants t 

8) Exiger la conversion totale ou partielle en done dee dette6 contractées 
au titre de l'aide publique au d&eloppement, conformément au paragraphe 17 de la 
D&claretion sur la situation &onomique critique en Afrique, figurant en annexe é 
la t&eOlUtlOn 39/29 de l*hssembl6s gén&rale des Natione Uniee; 

b) Obtenir l*&tetement des tkhéances et des diff&6e d*emortieeement; 

cl Obtenir de8 paye d&elopp& dee reeeourcee financikee euppl6mentairee; 
il convient de mentionner B cet 6gard le8 mesuree prise8 par la Banuue mondiale en 
vue de cr&er un fonde epécial d'eide aux pays africaine# 

8) Prendre l'initiative de n8gociatfone constructives avec lee cr&anciere en 
pr8paration d'une rhnion internationale sur la dette Qtrangke des paye africains, 
qui permettrait d’apporter une solution d'enSemble durable B ce prool&ae. 

A. Afriqueaustrale 

172. Lee mînietree ont examin6 le politique de d&tabilLsetion militaire et 
kOIM%Dique men6e par le régime raciste de Pretorls Contre les etats d'Afrique 
auetrele et ilo ont engag les paye membres du Mouvement des non-align6e et la 
cOm@tunauti internationale A aaoorder A ae@ Btate une aide financike et matdrielle 
pour leur permettre de surmonter les cons&uencee éconoaiquea de cette politique. 
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173. En réaffirmant leur soutien aux Etats d’Afrique australe et aux mouvements de 

liberation ainsi que leur solidarité avec eux, les minietrea Be sont félicités des 
décisions récemment prisee dans certains pays d&eloppés de mettre fin aux 
investiseements en Afrique du Sud et de retirer leur soutien financier et technique 
8 ce pays, qui est placé Bous un régime d’oppression. Ile ont donc exhorte la 

communauté internationale à venir en aide aux pays économiquement défavorisés 
d’Afrique australe, qui risquent de souffrir d’un effondrement des institUtiOnS 
&OnOmiqUeB Bt finanCi&reB en Afrique du Sud à la suite des bouleversements 
imminents dans ce pays. Ils ont en outre décidé d’envoyer immédiatement en Afrique 
australe une équipe d’experts pour évaluer les besoins des pays économiquement 
défavorisés de la sous-région et présenter un rapport à l’Organisation des 
Nations Unies par l’intermédiaire du Bureau de coordination du Mouvement des pays 
non alignés. 

B. Plan d’action du Mouvement 

174. Les ministres ont pris acte avec setisfection du Plan d’action du Mouvement 
des paya non alignée en vue de faire face B la situation économiaue critique en 
Afrique, qui avait &té adopt6 lors de la Réunion ministérielle extraordinaire du 
Bureau de coordination des pays non alignes Bur la question de Namibie, tenue 8 
New Delhi du 19 au 21 avril 1985, Ils ont réaffirmé le désir du Mouvement, tel 
qu’il avait été formulé par son prdsident, le Premier Ministre de l’Inde, de voir 
18 solidarit& et l’appui politique apportes par le Mouvement aux Etats membres 
d’Afrique -subsaharienne Be traduire par des mesures spécifiques et concr&es en vue 
de prêter sssistance aux effort8 de d&eloppement dee Etats africaine eux-mêmes. 

175. LeB miniStreB Be Bont &gelement fdlicitée de8 contributions de plusieurs 
Bt8ts membres du Mouvement - Algdrie, Argentine, Sangladeah, Cuba, Egypte, fnde, 
Inâen~sie, Jamahiriya 8rabe li&yenne, MBroc, Nigdria, Pakietan, P&ou et 
Yougoslavie - et ile ont pris note de l’action efficace et coordonn&e rnende Par 
l’Inde pour centralieer l’asBiBt8nce fournie et pour feire face aux beaotns urgents 

qui existent dan8 de nombreux pays d’Afrique au eud du S8hara. 

136. Ils ont formul8 l’eepoir que lee Et8tB membres maintiendraient leur appui aux 
effort8 8 moyen et 8 long terme de8 Etats dbAfriaue au sud du 88ht3r8 pour 
reconetruire et relancer &eurB &onomiee en difficuftd, Confor&ment aux 
diepositions générales du Plan d’action. 

%XIV. LES PAYS LES m)INS AVANCES 

177. Lee minietres ont expriti leur profonde pr&cccupation devent le d&&rioretiOn 
de la situation Bccio-Economique dan6 lee pays les moins avancds. Ils ont not6 
qu’en raison de contraintes Btructurellee , ces pays sont les moino en mesure de 
r68ister 8 dee choce ext&ieure. Bn conedquenae, ce sont eux qui ont le plus 
PY”. WL& Y8 -..Cf-L la r&caBaion &onomiqu= mondiale dea unn&: SO. LUB effets cumulttifo 
dee condition8 &onomiqueB ddfavorables, dee catastrophee naturelles et de la 
faibleBBe prolongde des prix des produits qu’ils peuvent exporter, combinea & Une 
baiane nette du mouvement g&n&al des remourcee an termes rhels, rendent 
infiniment plue difficiles leur@ efforte de relbement. IS service de la dette 
oonetitue maintenant pour eux un obstacle majeur au ddveloppement. La gravit6 de 
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la situation socio-konomique des pays les moins avancés appelle une solution 
globale de la communauté internationale visant aussi bien le développement à long 
terme que le relèvement à court terme. 

178. Le8 ministres ont constat& avec une profonde phccupation une lenteur 
affligeante dan8 l'application du nouveau Programme substantiel d’action pour les 
anndes 80, adopte en 1981 en faveur des pays les moins avanc68. Ils ont réaffirmé 
que le Programme conservait toute 88 validité pour ce qui est d’aider les pays les 

moins avancé8 à surmonter les obstacle8 Structure18 et a réaliser un développement 
soutenu et autonome. 118 ont SOUligné en conséquence la nécessit6 imphieuse 
d'atteindre en temps voulu la totalité des buts et objectif8 du nouveau Programme 
substantiel d'action. Dans ce contexte, ils ont relevé l’importance de la réunion 

qui doit se tenir & Genève du 30 Septembre au 11 octobre 1985 afin de procéder à 
l'examen global h mi-parcours de l'application du nouveau Programme substantiel 
d’action et ile or& fait valoir -‘il &aft particulièrement nécessaire d’adopter 
un ensemble complet de mesures concrètes en vue de la pleine application effective 
du nouveau Programme substantiel d'action. Il8 ont r&affirmé leur plein appui au 
proceeeue d’examen global et ils ont engagé tous lee gouvernement8 3 y participer A 
Un niveau politique élevé en vue du suc&8 de la réunion. 

xxv. PAYS EN DEVELOPPEMENT SANS LITTDmL 

179. Les ministres ont noté avec préoccupation la situation grave des pays en 
développement sans littoral, notamment au niveau des transports, des communication8 
et de l'infrastruature et ils ont recommandé que les décisions pertinentes dea 
non-alignés soient appliquées d'urgence en vue d'assurer à ces pays l'accès & la 

mer et & partir de la mer ainsi que la liberté de traneit, conform6ment a 
l’article 125 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, et de leur 
fournir l'asSiStance internationale nécessaire pour r6pondre B leurs besoins 

particuliers. 118 ont reconnu que tout programme d'action relatif aux facilités de 
transit devait &re exécute en coneultation aveo le pays de transit intéreee6 et 
avec Son approbation. 

XXV1 . PAYS EN DEVBLOPPEMENT INStJI,AIl?ES 

180. Les ministres ont reconnu lee difficultés aunquellee font face les paye en 

d6veloppement ineulairee, notamment ceux qui souffrent de handicapS imputables en 
partiaulfer é leur petite superficie, & leur isolement, i leur vuln6rabilité aux 
cateetrophes naturelles, i leurs problèmes de transports, i leur éloignement dee 
centres crommerciaux, k 18 grande limitation de leur march6 int&rieur, B leur manque 

de ressources naturelles, é la lourde part d'un nombre r6duit de biens et services 
dans 1eUrS ret%ttcrS en devises, & la fragilité de leur environnement et & leurs 
lourdes ohargee financikee. 

*a- AUA* Les ministres ont également reconnu que Se teie handicap8 étaient en soi de8 
obstacles mty)eUrO au d~veloppeimat , notaatwent dans le8 petftee Mies 
insulaires, puieque souvent Ils contrariaient et mettaient en &hec les efforts 
pour introduire les traneformstions structurellee nécessaires k une crofeeance 
autonome. 
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182. Dans ce contexte, les ministres ont souligné que les critkeo et les 
conditions déterminant le mouvement de l’aide financière et technique multilatérale 
et bilatkale aux pays en dhveloppement insulaires devaient tenir compte des 
besoins et des problémes particuliers de chacun de ce8 pays et que cette assistance 
devait essentiellement revêtir la forme de dons. 

183. Les ministres ont noté avec satisfaction que, dans sa r6aolution 39/212, 
l’Assemblée générale des Nations Unies a prié le Secrétaire génkal de 
l’Organisation des Nations Unies d’étudier , en coopération avec les organes, 
organisations et organismes des Nations Unies, la possibilité d’organiser une 
réunion consécutive interrégionale et d’y prévoir la participation de représentants 
des pays en développement insulaires et d’autres pays int&eesés. Les ministres se 
80nt déclarés favorables é la convocation de cette réunion et ont proposé qu’elle 
se tienne de préférence en 1986. Ils ont engagé tous les pays en développement 
insulaires membres du Mouvement des pays non alignés à oeuvrer mur le suc& de 
cette réunion. 

184. Les ministres, ayant également à l’esprit les buta et objectifs de la 
Strat&le Internationale du développement pour la troisiame Décennie des 
Nations Unies pour le d&veloppement et en particulier les paragraphes 148 à 151 de 
la 8tratdgie, ont exhorté la communeut internationale, des organes compkents des. 
Nations Unies, en particulier la CNUtXD, le Programme des Nations Unies pour le 
d&eloppement, l’Organisation dee Nations Unies pour le développement industriel, 
le Ponds rPon&aire international et la Banque mondiale ainsi que les institutions 
internationales de financement et-de crédit et les donateurs bilatéraux 3 prendre 
d’urgence des mesures efficacee pour intensifier leurs efforts en vue d’appliquer 
pleinement les mesures epéciflquee d’amietance aux pays en d&veloppement 
insulaires, telles qu’elles eont définies dans les r&solutiona pertinentes de 
lgAesembl$e gén&ale des Nations Unies et de la Confkence des Nations Unies sur le 
commerce et le d&eloppement, compte tenu en particulier des facteurs 
géographiques, des traditions et institutions, de l’environnement pnysique, des 
Priotit6e de développement et des probl8mee des pays en développement insulaires 
dane l*&conomie internationale. 

XXVII. LBS PAYS LES PLUS 3RAVWENT ~UCHBS 

185. Lee minietres ont jugé profondément préoccupante la dét&rioration, depuis le 
Sommet de New Delhi, de la situation kmomique et financiire de8 pays les plus 
gravement touchés. A aet Egard, les ministres ont rappel& que les chefe d@Btat et 
de gouvernement avaient daffid les paragraphee pertinente de la Strathie 
internationale du d6veloppement pour 1s troieib Décennie des Nations Unie@ pour 
le développement prkzonieant des mesures concr&tes en faveur de tee pays. Ile ont 
engagé la communauté Internationale b prendre lee B&isions n6ceesafree~ 
conform&ment à la 8tratégie internationale du dheloppement et i les mettre en 
oeuvre tms plus ttrdot~ 

XXVIII. ASU DES DROCUES BT TRAFIC ILLICITE 

186. Les ministres ont exprimé leur profonde préoccupation devant le problhme 
croissant de l’abus des drcgueo et du trafic illicite de stup&fiants. Ils 6taient 
d’avis que le problhme des drogues était devenu un grave probl&me mondial ayant, 
outre ces conséquences socio-économiques, de graves incidences sur la ekurité. 
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187. Les ministres craignaient que la poursuite de l’abus des stupéfiants et du 
trafic illicite ne compromette le développement des nations. Outre leurs effets 
délétères sur les individus, en particulier les jeunes, l’abus des drogues et le 
trafic illicite affaiblissent l’édifice Social des nations et représentent pour les 

gouvernements des coûts économiques directs et indirects et ils donnent lieu à des 
activités criminelles, aux niveaux national et international, qui pourraient 
constituer une menace pour la stabilité des Etats. 

188. Conscients de la nécessité pour la communauté internationale de déployer 
d’urgence des efforts concertés et résolus pour écarter le danger de l’abus des 
drogues et du trafic illicite, les ministres ae sont félicités de l'action des 
organismes des Nations Unies et de certaines organisations régionales ainsi que de 
diverses autres initiatives, par exemple la Déclaration de Quito adoptée par 
certains pays d’Am&ique latine. Ils se sont engagés à pleinement appuyer ces 
efforts et ont demande qu’une convention contre le trafic des stupéfiants et des 
substances psychotropes et les activités connexes soit adoptde dans les meilleurs 
délais. 11s se Sont aussi déclar& favorables en particulier à le proposition 
fOrmUl&e par le Secrétaire g&&al de l’Organisation des Nations Unies, concernant 
la convocation au niveau ministkiel en 1987, d’une conférence des Nations unies 
sur la lutte contre l’abus des drogues. Ils ont en outre demandé que des accords 
soient rapidement conclus 8ur des programmes spécifiques de coopération économique 
et technique en vue d’aider les pays les plus gravement touchés par l’abus des 
drogues et la production et le trafic illicites des drogues. 

XXIX. COOPERATION ECONOMIQDE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 

189. Les ministres ont teaffirmé l’importance de la coop&ratton économique entre 
Pays en ddveloppement car elle conetitue un moyen de favoriser une utilieation 
efficace et rationnelle des ressources humaines, matkielles, financikes et 
technologiques pour le bien-être collectif et individuel des pays non alignée et 
autres pays en d&eloppement. Ils ont Souligné que la coopdration 6conomisue entre 
paye eb dkeloppement ccntribwit notablement à assurer leur autonomie collective 
ët B acqu&ir une position de force dan8 les négociations avec lee paye 
développée. La coopkation entre pays en développement eSt également un inetrument 
important de la reStructuration des relations &conomiquee internationalee et cet un 
él&nent clef dans l’inetauration du nouvel ordre économique internetional. 

190. Au cours des annke, le coopkation entre paye en développement S’est 
coneidérablement renforcée. Les ministres ont noté avea eatfefaction que la 
coopkation ailatkale, eoue-rdgionale et r&ionale entre pays en d&eloppament 
S’&ait COnSiderableUMnt accrue en Asie, en Afrique, en Am&ique latine et en 
Hdditerrade. Dans ce contente, lee minietres ont prie acte du dernier exemple de 
aaop6ration sous-r&gionale qui eSt la création du Programme de coopération 
r&gionale de l’Asie du Sud. La ooop&ation économique entre payq en d&eloppement 
a été au premier r8ng a00 pr~cqa~ione au blauvoment wh *llgn& &~IJ~G ooy? ~ta&ar 
Bommet. Lee activités de la CEPD ont régulikement pris de l’importance, le 
concept d’une telle coopération étant de plue en plus élabor8 et son contenu de 
plue en plus Substantiel. Une eérie de consultations et de réunione ont eu lieu 
entre ces pays. 

/ . . . 
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191. Les ministoee ont souligné que pour les pays en d&veloppement, l’autonomie 
nationale et collective est devenue de plus en plus nécessaire, &ant donné les 
incidences ndgatives de la crise économique actuelle sur leur économie. 

192. En dépit des niveaux de d&eloppeaent afférents des pays en développement, 
les ministres ont rk3ffirmé les complémentarités qui existent entre leurs 
ressources et leurs capacités très diversifiées, leurs vastes marchés qui offrent 
des possibilités immenses de coop&ation, fondée sur le principe de l’autonomie 
collective telle qu’il figure dans la résolution 7 de la eixi&ne Confkence au 
sommet et la Déclaration sur l’autonomie collective entre pays non alignés et 
autres pays en développement , adoptée lors du septiame sommet. Ils Ont exprimé 
l’espoir que ce potentiel sera pleinement utilis8 pour la coopération dans 
l’intérêt mutuel grâce & la mise en oeuvre rapide des programmes et priorités déjà 
definis dans diffkents secteurs de l’activité économique, réduisant ainsi la 
vulnérabilité des pays en développement face aux pressions économiques et autres 
exercb par lea pays d&eloppés. 

193. Les ministres ee sont engag& à apporter leur total appui politique B la mise 
en oeuvre du PrOgramme d’action pour la coop&rstion économique adopte au septième 
Sommet non align6 ainsi qu’au Progtamme d’action pour la coop&ation économique 
entre pays en développement, adoptd par le Groupe des 77 A Caracas en mai et ils se 
aont dit convaincus que ce6 programmes constituaient une &tape décisive dans 
l’application pratique du principe de l’autonomie collective et du renforcement des 
compl&uentar ités économiques existant entre les peys en d&&oppeWMr 

194. Les ministre5 ont pris note de l’dvaluation faite B la quatrième r&union du 
CISC du Groupe de8 77, tenue & Djakarta en août 1985, selon laquelle des efforts 
plus rbsolue des pays en ddveloppement devraient être faits pour accdlker le 
Proceseue de mise en oeuvre du Programme d’action de Catacae. Ils se sont 
f&icites de l’accord atteint i la &union du CIC8 sur la n&essité de consolider 
et de eenfOeCee l’engagement é 1’8gard de la cEDP/cpPD et de prendte des mesu~ea 
orientées vers l’action qui redonneraient de l’élan i la mise en cmuvce cohkente 
et r&aliste du Prcgramme d’action de Caracas et qui seraient appliqu8es dan5 un 
eeptit de eolidaritd. 

195. Les ministre5 ont eetim6 que le5 pays ty>n aligné6 et autre5 pays en 
développement devraient, dans un eeprit de eolidarité et eoucieux d’appliquer le 
traitement préférentiel mutuel, prendre des mesure8 ccncr&teEl individuelles ou 
ccnnmunee en vue de promouvoir les reletions et la ccophstion dconomiwee 
mutuelles. Xl5 ont aoulign6 qu’8 leur prochaine réunion, les ministres du Groupe 

de8 77, pendant le quarentik Peacrion de l*Aseembl&e géndtale de lgOrq5niaetion 
des Nations Unies, devraient examiner B titre prioritaite le5 moyen5 de donner du 
dynamisme et un élan politique i cette co6pkation en adoptant dee mesure8 
aonorètes à cette fin. 

196. Dans ce contexte, les miniettee ont d&idé de donner encore plus d’ampleut et 
de vigueut B la coopkation économique entre leurs pays et ils ont recommand6 que 
des consultation5 r&uli&r+s soient tenues & différents niveaux, de celui des 
experts jusqu’aux plu8 élevés en vue d’adopter et de renforcer les poeitiOnS 
commune5 dans la stratégie de lutte pour le développement konomique. Ils ont 
invité d’auttes paye en développement i se joindre i eux dan6 cette tache. 

/ . . . 
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XXX. PROGRAMME D’ACTION POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE 
(PAYS NON ALIGNBS) 

197. Les ministres ont examiné les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du 
Programme d’action pour la coopération économique des pays non alignés et ont pris 
note avec satisfaction des résultats obtenus dans les domaines suivants. 

1. Commerce 

Les ministres ont exprimé leur satisfaction de la Réunion ministérielle des 
pays en développement sur le système global de préférences commerciales (SGPC) Uui 
s’est tenue à New Delhi du 22 au 26 juillet 1985. Ils se sont félicités des 
résultats positifs de cette réunion qui a donné un élan politique vigoureux aux 
nbXiatiOn5 en vue de la mise en place du SGPC et qui a réalisé des progrès 
concrets et précis, par exemple l*&ablissement d’un calendrier ferme pour la mise 
au point définitive du cadre juridique qui permettra d’ouvrir en mai 1986 la 
première skie de n6gociations qui devra s’achever au plus tard le ler mai 1987. 

Les ministres ont exprimé l’espoir que le vaste intérêt montré par de 
nombreux pays en d&eloppement qui ont participe à cett e réunion encouragerait tous 
le6 membres du Mouvement des pays non alignés et du Groupe des 77 qui ne l’ont pas 
encore fait B signifier leur intention de participer aux négociations SGPC et de 
fournit 5UasitÔt que possible les reneeignements nécessaires sur leur régime 
coramercial. 

118 ont également pris note avec satisfaction de la klaration adoptée 3 la 
même rdunion mlnist&ielle sur l’environnement commercial mondial et ses incidences 
sur le commerce des pays en développement et ce texte traduit les prikcupatlons 
communes des pays en d&veloppement. 

2. Ccxdration monétaire et financike 

Lee minletree ont pris note du rapport établi par le Groupe d’initiative 
intergouvernemental eur la Banque du Sud lors d’une réunion tenue B New York du 
24 au 28 juin 1985 et de la dkieion de CISC-IV de dunir un groupe d’experte 
intergouvernementaux de haut niveau 5 la fin juin 1986 en vue de continuer les 
triw8ux B ce sujet. 

3. Assurance 

Lee ministree ont eouligne que l’accroiesement des eotivitde de coopkation 
dee paye mn alignh et autres paye en développement dens le domaine de l’assurance 
et de la tdaesurance permet la a!obilisetion, la création et la redistribution de 
teewouteee financiares et de réeervee eusceptiblee d’aeeurer la réalieetion normale 
et &quilibr&a de plans et programmes de d&eloppement et conetitue un &l&iWnt 
important dane la lutte pour l’inetauration du nouvel ordre konomique 
international. 

Ile ont not8 toutefois qu’en ddpit de l’importance Bonnde & la r&aesurance et 
i l’assurance, et de la nécessité de plus en plue urgente de prendre des 
initiatives pour resserrer la coopération entre pays en développement, il reste 
beaucoup B faire encore dans ce domaine. 
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bans ce contexte, et rappelant les décisions adoptées é la C!onférence au 
Sommet de New Delhi, les ministres ont demandé la mise en oeuvre de programmes 
concrets de cco&ration recommandés par le Groupe des pays coordonnateurs dans le 
domaine de l’aesurance et de la réassurance , en vue de préeer ver lee ressources en 
devises et de partager les risques , réduisant ainsi la dépendance des pays en 
développement vis-à-vis des sociétés transnationales et renforçant leur pcsiticn de 
négociation vis-i-vis dee marchés d’assurance des pays d&eloppés. 

4. Développement scientifique et technique 

Les ministres ont noté avec satisfaction la mise au pc,nt définitive du 
statut du Centre de la science et de la technologie des pays non alignés à la 
réunion plénike tenue le 15 juin 1984 et l’adoption de l’Acte final de la 
Conférence plénipotentiaire tenue à New York le 4 février 1985. Ils ont noté que 
24 paya avaient signé le statut a ce jour et ont instamment prié tous les pays non 
align&3 de devenir parties à cet instrument en vue de permettre au Centre de 
fonctionner aussitôt que possible. 

Le8 ministres ont demandé aux pays mn alignés et autres pays en 
d&eloppement de poursuivre les efforts pour adopter rapidement un code effectif et 
universel de conduite pour le transfert de technologie. 

5. Alimentation et agriculture 

Les ministres ont noté avec satisfaction qu’une rdunion des experte de 
l’irrigation des coordonnateurs des pays non align& pour l’alimentation et 
l’agriculture s’était tenue B Pyongyang, en Ft~publique démocratique de Coche, du 
16 au 22 juin 1984. ~a dunfon B laquelle participaient 14 coordonnateurs et 
27 autres peys non alignde ont exatamin8 lee moyen8 de promouvoir la coopération 
technique entre pays non aligde en ce qui concerne les plans, la construction et 
la geetion de projets d’irrigation de grande , moyenne et fefble ampleur ainsi que 
d’examiner les poeSibilit&s de cr8er dee ccentreprieee pour la production d’une 
Série complke de mat& iel dB irrigation. Ils ont recommande que les pays 
coordonnateurs prennent des -sures pour la mise en œuvre dee recommandations de 
cette rdunion. Ils ont prie note avec satisfaction de l’offre du Maroc 
d’accueillir la troisi&me r&union de coordonnateurs pour l’alimentation et 
l’agriculture en 1986. 

Les minietree ont pris note de la proposition faite par le blaroc B la dunion 
minist&ielle de Luanda intitul&e Vrogramme non aligné d’action pour lgautonomie 
agricole et alimentaire0 et ont demande aux pays non align6s ccordonnateure pour 
l’alimentation et l’agriculture d’examiner & la prochaine r&union la poeaibilifd 
d’hlaborer un programme de cocpketion Qtroite entre lee pays non alignea et autre8 
pays en ddveloppement dans ce domaine , dans le cadre en particulier des 
recommatiations qui figurent d&jè dans ie Plan d’action non aligné aâopté par le 
cepti&me Sommet. 
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6. Pêche 

Len minietres ont considké que lgamélioretion de l'infrastructure, de la 
technolcgie, de la Eoreation de personnel et des installations de recherche 
existant dans les paye en d&veloppement pourrait être conwid&rablement accélérée 
par la coopération mutuelle. Dans ce contexte, ils ont recommandé que la 
coopération entre les pays non alignés et autres pays en développement dans le 
domaine de la pêche aoit encore intenwifide ce qui conwtituerait le meilleur moyen 
de wurmonter les difficulté8 éprouvées dans ce secteur. 

Le8 ministres ont pris note avec satisfaction de l'offre faite par la 
République démocratique populaire de Corde d'accueillir une réunion d'experts de 
l'agriculture dan8 le proche avenir , conformémeitt à la décision adoptée à la 
premiére r8union miniwt&ielle wur la pêche tenuL <, La Havane en avril 199). 

7. Sad 

Une réunion de8 ministres de la santé w'ewt tenue le 1 mai 1983 é Genève è 
l'occasion de la session de l'Awsembl&e mondiale de la santé. 

ws miniwtrew de la santé dew pays non alignée et autres pays en 
développemen; we eont r6uniw & Gen&ve & la veille de la trente-wepti&me session de 
lgAwsemblée mondiale de la santé. Pour préparer cette réunion ministérielle, un 
groupe de coordination s'était duni & Brioni (Yougoslavie) du 26 au 30 mars 1984. 

Le8 trois points principaux auxquelw la réunion w'ewt int&reswée portaient 
wur l'examen de8 progr8s réalis dans la mise en oeuvre de la wtratégie de la 
santé pour touw pour l'an 2000, l*examwn du programme de coopkation technique 
entre pays en développement et la diwcuswion dew pointe inwcritw B l’ordre du jour 
de lgAswemblée mondiale de la Wanté. 

La neuvi&ne R&union des coordonnateur8 de8 pays mn alignes dans le domaine 
de la eantb a"est tenue i Geneve le 8 mai 1985 pendant le trente-huiti&ne WeWWiOn 
de 1’Aaeemhlée mondiale de la sent&. Le8 minietres ont examiné les ptogt8w 
rQaliwd8 dens la miee en oeuvre de8 wtrat&iew de la sante pour toue en l'en 2000, 
et lew points de l'ordre du jour de la trente-huiti&me aeswion de i'AsWembl6e 
mondiale de la santé. 

Le8 ministres se sont f&iCit& de8 KdWUltatS de cee r8unionw qui Ont 
contribué au ptogr&e de la coopkation dans le domaine de la sent& entre PeyW non 
alignée et autres pays en d&veloppement et i la coordination de leur position sur 
tee quewtione de Coop&tation internationale dans le domaine de la sent& 

8. EmplOi et mise en valeur dew rewwourcee humaines 

Lew minietree ont noté que la Réunion dew miniwtrew du travail dee paye non 
align&e c'était tenue le 14 juin b Genhve. Sur dee quewtionw de fond, la 
Conférence a adopte un certain nombre de recommandationw pour une action en 
coopération dans le8 deux domaines de la formation professionnelle et ae l'emploi 
et de la mise en valeur dew rewwourcew humaine8 danw le secteur rural et le secteur 
non in8titutionnaliwi. Le8 deux autres imgortantew réeolutions qui ont été 
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adoptk portaient sur la participation des pays non alignds et la coordination au 
cours des r8unione de l*OIT et sur le suivi des ddcisioas adoptdee par les deux 
pr&dentes conférences ministérielles. 

Les ministres ont noté en outre que la troisième Conf&rence des miniatres du 
travail des pays non alignb et autres pays en d&veloppement s’était tenue & 
Managua du 1Q au 12 mai 1984. La réunion a souligné la nbeseité d'une action 
coordonnée des pays non alignés dans les réunions de I'OIT, p8rticuliéreamnt en ce 
clui concerne la r&vision des proc8dures et m&canismee actuels et le contrôle et 
l'application des normea 'internationales de travail. 

Les ministres ont balement not8 qu’une &Union minist&ielle de coordination 
des non-align6s dans le domaine du travail s’est tenue & Gen&ve en juin 1965 
pendant la session de la Conférence gén&ale du travail. Cette rhnion a soulign& 
& nouveau la n&cessité de renforcer les mécanismes de coopkation des pays non 
align6s particulikement la dbignation d'agents de liaison pour chaque oomit de 
la Confkence en vue de coordonner les intkêts des pays non align&s. 

9. Sports 

Les ministres ont note avec satisfaction que le SBmin8ire international du 
Mouvement non aligne eut les sports et 18 formation de cadres sportifs S’&ait tenu 
h l'Institut national des sports Netaji Subhssh, & Patiala (Inde), du 3 au 
14 avril 1984. Trente-six d8l&u8s de 21 pays ont participe à la réunion. 

Les ministres ont rbffirm& que le6 pays non aligné8 et autres peys en 
développement devaient renforcer leur coopération bilatkele et multilatérale dans 
le domaine des sports. 

Ile ont soulign6 l’utilité d’une étroite coopkation entre pays mn alignés 
et autre8 paye en développement dans les organisations sportives internationalee. 

Us ministres ont invité les pays coordonnateurs é se rdunir rapidement afin 
de formuler un nouveau programme de coordination dans le domaine dee aporte et de 
soumettre un rapport i la procheine réunion des ministres et haute fonctionnaireo 
de l~éduaation phyeigue et des sports qui doit se tenir en R6pUOliqUe dbmcratique 
populaire de Corde. 

10. Systèmes de recherche et d'information 

Les mtnistres ont noté avec satisfaction qu’une Qnfirence genBr8le des 
ministres des pays mn aliqn6s (COWINAC) s’était tenue i Djakarta du 26 au 
30 janvier 1904. Avant la ConfBrence, une r6union de la Conf6rence 
intergouvernement8le a Qgalement eu lieu les 23 et 24 janvier 1984. 

La Conférence a adopté une dklaration sui entre autres Contient un Programae 
d'wtion sur la wpérstion avec les mt5dias. 

Les ministre8 ont accepté l’offre faite par le Gouvernement indien 
d’wcueillir la deuxLAme réunion du Systims de recherche et d’information des pays 
mn alignés i New Delhi en novembre 1985. A cet Egard, ils ont noté 18 création 
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d’un institut national dr New Delhi qui s'occupe dee syst&mes de recherche et 
dginfocmstiOn des pays non align/e et autres pays en d6veloppement. Les ministres 
ont noté lee ptogt& t&alids à ce jour dano la création d’un tbeau multieectotiel 
d@infotmations et ont obeetvé que& titre de ptemibte meauto dans la mise en place 
de cea téeeaux un projet pilote avait iti la&. 

11. R8le des femme6 dans le ddveloppement 

Les ministres ont note avec satisfaction que le Gouvernement indien avait 
accueilli une réunion au niveau miniet8tiel de6 paya non align8a et suttee pays en 
développement avant la Confkence mondiale aut le t8le deo fammee dans le 
d6veloppement en vue de laquelle une position cootdonnbe dee pays non align6a et 
autres paya en développement a ét& d&finfe. 

Etant donnd la contribution du Centre national des entteptieee publiquea i la 
pt&atation de le Conférence de New Delhi, les ministres ont demand& au Centre de 
continuer & étudier le ptobl&ne de l'int&tation des femmes au processus du 
d&eloppement et de fournit une coodtation technique et institutionnelle au 
fonctionnement de ce programme pour la ptoawion de la femme dans lee paye alignée 
et autres paye en développement ainsi que du programme adopté 21 Nairobi. 

Lea miniatres ont prie note avec intkk de l’information fournie pet le 
Directeur exkutif de 1’Aeeaciation dee otganiemas de coauaetce d’Btet aut la 
création et les travaux de son organisation. Ils ont invit lee otganiamee de 
commerce d’Btat intéteesée dee paye membre8 ZL adhérer é 1’Aasociation 
internationale des organismeo de Qometcta B%at. 

12. Utilisations pacifique6 de l’bnetgie nucléaire 

a) IU ministtee ont prie note du rapport de la deuxiise t&union dee paye 
non alignée eut lee utilieationta pacifique8 de l’énergie nucl&aite qui s’est tenue 
B La Havane du 12 au 14 avril 1983; 

b) Ils ont balement not8 les effort8 continue dee paye coordonnateurs pour 
mettre au point des principes de coopkstion internationale dane l’utilisation de 
l’énergie d’origine nucléaire i dee fine pacifiquee confotm6ment i la 
recommandation du rapport euementionné. Ile ont halement noté 18 propoeition 
vieant h Q18botet une 6tude de f&iaabilit& sur le8 divereee tailles et dimaneione 
des réacteurs nucléaire8 qui pourraient Stte utilioér dano les paye en 
développement et le ptoblk du rejet dee dbheta radioaotife daba la mer8 

cl Ile ont invité les paya coordonnateurs, d’autreo membres du mouvement des 
paya non alignés et d’autres paya en d6veloppernent int&reesée qui ne l'avaient pas 
encore fait, i exposer leurs poeribilit&e de coopkatîon dans le domaine nuol8aite 
en répondant au queationnaite du Ctnnit/ ad hm qui aoqrr1~9 Lem prîarit6m du 
mouvement dam lee seeteute da ooopkation, en vue de tenfotoet la coopk8tion 
teChnolOgigUe dans la matihe; 

dl Ila ont prié les paye aootdonnateute de puuteuiote leurs effotte pour 
s’acquitter du mandat qui leur a ét& oonfi8 é la deuxik t&union. 

/ . . . 
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13. Télécommunicetions 

Les ministres ont noté avec satisfaction que le Comité technique du Pool des 
agences de presse des pays non alignés s’est réuni au Caire en mars 1984. Une 
réunion commune des ministres de l’information et des ministres des 
t616communications des pays gui accueillent les centres de redistribution du Pool 
s’est également tenue au Caire les 9 et 10 mai 1984. Cette réunion a fait des 
progrès notables dans la voie d’un accord sur la réduction des tarifs des 
tél6communications par les Etats Mmbres pour obtenir une utilisation mieux 
Partag&e et plus efficace des installations et réseaux de télécommunication. 

hS ministres ont renouvelé leur appui aux positions adoptdes par la septième 
Confhrence des chefs d*Etat et de gouvernement qui s’est tenue & New Delhi au Sujet 
des recommandations sur les télécommunications adoptees à la réunion des pays 
coordonnateurs h Belgrade et ils ont invité à nouveau les pays non alignés et 
autres pays en d&elOppement à prendre des mesures individuelles et collectives 
pour mettre en oeuvre ses recommandations. 

Les ministres Ont appuy6 la dkision adoptée à la septième Confkence au 
sommet des non-alignes au sujet de la création d’un centre de coopération entre 

tous les pays non align& et autres pays en développement dans le domaine des 
services postaux et des t&kommunicetions et en ont appelé à tous les pays qui ne 
l’avaient pas encore fait pour qu’ils communiquent leurs observations sur les 
projets de etatut de ce centra, 

14. EntCepriSeS publiques 

Les ministres ont exprimé leur satisfaction de constater que le Centre 
international des entreprises publiques dans les pays en développement qui se 
trouve B Ljubljana, Yougoslavie , était devenu une institution bien structurée qui 
contribue fortement i la promotion de la coopkation konomique et 
technique entre pays en d6veloppement dans le domaine de l’industrie, de la 
technologie, de la culture , du commerce et des f inancee. 

Iss ministres ont invit les pays non alignés et autres pays en développement 
aui ne l’ont pas encore fait & devenir membres du Centre. 

15. Logement 

LeS ministres ont notd avec satisfaction que la réunion au niveau des hauts 
fonctionnaires des pays cOordonn8teurs non align6s dans le domaine du logement 
s’était tenue & Colombo du 23 au 25 octobre 1983. Un des points les plus 
importants B l’ordre du jour qui ait Qt& examin6 porte sur les strat&gies de 
l’An& internationale du lagement des sans-abri en 1987. Le raie du Mouvement non 
eligd et 18 coop6ration entre les pays membres dans le domaine du logement ant 
halement été examin6e. Lea ministres ont exhorte les pays nOn align6s et autrea 
pays en BQveloppement 5 pettiCipt?C 8ux plana et t&Zhes sp&ifiqUeS de COOp&atiOn 
tels qu’ils se d&gagent des Objectifs proposés par le Groupe de pays coordonnateurs 
sur le logement. Ils ont effirm4 A nouveau qu’il fallait renforcer la cOC+ratiOn 
avec la Commission des Nations Unies pour les 6tabliesemente humains et le Centre 
des Nations Unies pour les 6tabliseements humains 1HASITAT) pour eppliquet les 
mesures prisee dans le cadre de l'Année internationale du logement des SanB-abri. 

I  
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16. Education et culture 

Les ministres ont noté les progrès réalisés par la Premiere Conférence de 
1’Gducation et de la culture des pays mn aligne8 et autres pays en développement, 
tenue à Pyongyang du 24 au 28 septembre 1983. Ils ont noté l’adoption de la 
Déclaration et du Programme d’action pour la coopdtation dans le domaine de 
l’éducation ot de la culture entre les pays non alignés et autres pays en 
développement par la Confkence et ont recommandé l’application rapide de cette 
déclaration. 

Ils ont souliqn6 la nécessité de renforcer encore la coopération entre pays 
non alignés dans ce domaine et ont souligné llimpottance d’une position coordonnée 
dans le8 réunions et conférences internationales. 

Ils ont bien accueilli la d&iaion prise de tenir la deuxieme Conférence des 
ministre8 de l’éducation et de la culture des paye non alignés ainsi que l’offre 
faite par Cuba doaccueillit la Conférence à La Havane au cour8 du premier: SeKWtte 
de 1986. Les ministres ont accueil11 avec faveur l’offre faite par la Rdpublique 
d&noctatique populaire de Code d’accueillir le festival du film et le Séminaire 
sut l’expérience acquise dans la campagne contre lDanalphabéti8me et la 
scolarisation des enfant8 d’âge scolaire à Pyonqyang au cours du deuxième eemestte 
de 1986 con~otdment au Programme d’action pour la coopération dans le domaine de 
l’éducation et de la cultute. 

Le8 mini8tte8 ont noté avec satisfaction que de nombreux pays mn alignQ6 
Coopt&aient et contribuaient g&&euaement en fournissant de8 oeuvres d’art 
pt~cieuees à la Galerie d’art des paya non align& à Petegrad, Montenegro, 
yougoslavie, qui est une manifestation vivante et une pt&entation internationale 

de8 arts et de la culture de8 pay8 mn alignés et il8 ont invit ce8 pays à 
accentuw leur Coop&tation avec la Galerie et à participer activement à son 
programme de travail. 

17. ~tm8lf8ation, poids et mesure et conttble de la sualIt 

Les ministres ont noté avec 8ati8faction que plusieurs duniona de sont 

tenue8 dan8 ce domaine. 

Une t&IniOn mur la normali8ation, le8 poide et mesure8 et le contrôle de la 
qualit 8'est tenue i Rome le 4 juillet 1983. 

La quatriéme dunion du Groupe de coordination des paye non align68 dan8 le 
domaine de la notmalieation, de8 meBure et du oontrble de la qualiti s’est tenue à 
Belgrade du 10 au 13 juillet 1984 et de8 plan8 d’aotion pour aheoun de8 groupes 
fonctionnels établie par la ptemike r&union du Groupe de coordination et le 
aalendt Ier cl’ exkcut ion ont été approuvé8. cette dunion a dgaiement examiné îe 
ptobl&te de la coordination de le position des pays non align&s aux thIfOn8 de 

1’Grgenisetion internationale de normalisation (ISO) . 

Le8 thfons du Groupe de8 pays non align& dane le domaine de la 
nOttBlis8tiOn, de8 mesures et du contrôle de le qa8litd 8e sont tenues du 23 

au 31 janvier 1985. 
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La skie des t&nions comprenait : a) la deuxième rdunion d’experts, 
bl la cinquième &Mon des pays coordonnateurs , cl l’atelier sur la normalisation 
et l’assurance de la qualité et dl des réunions du Groupe fonctionnel. Lfi rbnion 
du Groupe des paya ccordonnateurs a examiné la position des groupes fonctionnels et 
a cherché 3 coordonner les positions vie-&-vis des organisations internationales. 

Les ministres ont appuy6 la recommandation selon laquelle d’autres membres du 
bbuvenent devraient se joindre comme coordonnateurs afin d’élargir la 
reprhntation des pays coordonnateurs. 

LeS ministres ont accueilli avec satisfaction la décision de tenir la sixi&ne 
r6union des pays coordonnateurs du 23 au 30 juin 1986 à La Havane et ont invité les 
pays membres in&ess&s du Mouvement a participer à cette réunion. 

xXx1. CONCLUSIONS 

198. Les ministres ont not& avec satisfaction les progrès réalisés dans la mise en 
oeuvre du Programme d’action depuis le sePtième dommet des non-align&s. Ils ont 
exprimé l’espoir que des progrès seront faits dans les autres secteurs du Programme 
d’action. 

199. Les ministres ont recomandé que la cinquihe réunion d’experts dans tous les 
Becteurs du Programme d’action se tienne aussitôt que poseible avant le prochain 
sommet et ont invit le Bureiïu de coordination .& consulter le8 pays int&ess&s en 
ce qui concerne la date et le lieu de cette réunion. 

200. Les minietres 8e 8ont dit eetisfaite du degré d’harmonisation et de 
coop6ration des programmes d’action du Groupe de8 77 et de5 pays non aligné8 et ont 
soulign& la néceeeité de maintenir et de promouvoir encore ce prme88ue. 

RESOLUTION RFIATIVB A WI DETTD EXTERIEURE 

La Conférence, 

Profondément préeccuphe par l’augmentation et l’ampleur de la dette 
extérieure dea pays en développement et p8r le lourd fardeeu que reQr&eente le 
eervice de la dette avec se8 incidences néfaetee sur les eyat8mes politi4ue8, 
Qconomiauee et sociaux de8 paye en déVeloQQWiW%tr 

loulignant que le probleme de la dette extérieure dee paye en dhloppe6imt 
eot une coneéquenoe directe de l’environnement konomique mondial qui traduit le8 
in&galiti8 exfetantee et L’ordre &fzonomique international injuste, 

t’affirmant que l’inetauratian du nouvel ordre haneml4ue i?r~rr\rtMwt 
contribuera d’une mmière dbcieive h l’&lfmination des relation8 internationales 
actuellee injustee et inkwitab~ee qui eont largement reeponeeblee des problhea de 
la dette extérieure des paya en développement, 

Afficaant que le problhs de la dette extérieure des pays en ddveloppement a 
pris des dimeneione politiques graveo et requiert par cons&quent un traitement 

politique et une approche globale, 
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Soulignant que le problème de la dette extérieure des pays en d6veloppement 
est devenu plus grave à la suite de l'incidence néfaste des pditiaues économiaues 

appliqu8es par plusieurs des grands pays développés avec le8 modifiCatiOn8 
négatives qui en ont résulté dans les systèmes financier , monétaire et commercial, 

Soulignant que les politiques actuelles du Fonds monétaire international pour 

la solution du problème de l'endettement sont asymétriques et devraient tenir 
Compte davantage des perspectives de développement des pays en développement, 

Reconnaissant que le poids énorme du service de la dette et des efforts 
d’ajustenent entrepris par les pays en développement ddbiteurs ont des effets 
sociaux et politiques graves pour eux, notamment une baisse sérieuse du niveau de 
vie et une détérioration de leur structure sociale, 

Convaincue que le tékhelonnement de la dette est insuffisant et ne fait que 
renvoyer le probke, 

Reconnaissant que la dette extkleure est une obligation individuellement 
Contract&e par les d&blteurs et qui sera honorée, notant cependant que dans les 
circonstances prkentes les obligations financi&ree contractées par les pays en 
d&teloppement auprès de crdanciers des pays développ6s et d'institutions 
finanCi&res multflat&ales sont devenues insupportableS$ en Outre, & moins que des 
solutfons justes et durables ne soient trouvées d'urgence par la communauté 

internationale, ces obligations peuvent aller pour certains de ces pays au-del3 de 
la capacitk de leur économie, 

1. Prie les gouvernements des pays d&elopp& cdanciers et les institutions 

bancaires etfinancikes internationales d'engager avec les pays en d&veloppemsnt 
un dialogue politique en vue de trouver en commun une solution durable, dquitable 

et mutuellement acceptable au probl&ne de la dette extérieure des Pays en 
dhveloppement et en particulier coneid&ant les éléments suivants t 

a) Coresponsabilit6 des gouvernements des pays d6velopp6e cr6anciers et des 
PSY8 débiteurs et des institutions bancaires et financi&res internatiOnaleSt 

b) Equité et QgalitB entre les pays développés et les pays en d&veloppement 
dans la r6pattition des cobte du processus d’ajustement Economique, repriee du 
financement pour le d&eloppement et des taux d'int&&t feibles, @oc88 notebleumt 
am6lior6 aux march68, arr& puis recul du protectionnisme et stabilisation des 
march&s des produits de base b des prix équitables et rhJn6rateUtst 

Cl Limftation des remboursements au titre du service de la dette b un 
pouraer.tage des recettes d'exportation compatible avec les besoins de d&veloppement 
et avec lea n4ooooteéc boomiq~co et oooiale~ de c-que paye* 

d) Allongement des pkiodes de remboursement, de franchise et de 
consolidations 

e) Assouplissement de la conditionalité du PM11 
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f) En particulier, traitement apkial en faveur dee pluo pauvree et des 
moine avancés dee paye en dheloppement pour la eolution du grave problhme de leur 
dette ext/r ieuret 

2. Note que dee progrio dane l’application intbrale de la réeolution du 
Coneeil duzerce et du dkveloppeawnt 165 (S-IX) ont été insuffîeanta et insiste 

pour une application d’urgence8 

3. Décide Que dana l’examen du point relatif aux problihea monétairee, 
financiera ceux de la dette et échangea, lore de la quarsntihm eeeeion de 
l’Aaeembl&e g6nkale des Nation8 Unies , l’accent devrait être fortement placé BU~ 
le problbme de la dette dee pays en développement; 

4. Décide de tenir dee aonaultatione et de maintenir la coordination entre 
lee paya mn alignao et autre8 paye en diveloppement dane les inetances 
internatiomalee compdtenteo en vue de proPouvoir dans l’unit8 un dialogue avec lee 
gouvernements des paya dhelopph aréancîere et dea inetitutione financihes et 
bancaire8 internationdee, 

5. Appuie Bene ce contexte l’appel la& par lee chefe d’Etet et de 
gouvernement de L*OUA lors du vingt et Un%&ie Sommet pour une confhrence 
internationale &ci&la eut l’andetteuwk axt/r leur de 1 ‘Afr hue. 
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Note du P&ident de 1s confkence eur le question 
du conflit Iran-Iraq 

I%n ce qui concerne le conflit Iran-Iraq, les efforts du Prhident du 
blouvament pour trouver une formulation ecCept8ble par leo deux partiea qui eersit 
inaluse dane 1s d&clatation politiaue , ainsi que les efforts du Prhident de la 
bnfkence pour rédiger i titre de solution de remplacement una d6cleretion 
racepteble pour le8 deux pertiee se sont r&élde vaine. 

Cependant, au coure du debat gh&al en plthih, il a éti &Vident que le 
sentiment g/nitel dee paye non alignh éteit qu'il fallait apporter une fin 
iWi&diatO à ce aonflit fratricide et entreprendre des effort@ pour bteblir une paix 
juete, honorable et durable confOrm&h aux principes et objectife du Mouvement 
non elign6 et du droit international. 

. 


